Droit Pénal

L'évolution du droit pénal :

A. les origines du droit pénal :

L'évolution s'est fait à la suite de la substitution de la vengeance privée par la justice privée et la justice privée par rapport a la justice publique.

La vengeance privée

La victime se charge elle même de répondre a l'offense qu'elle a subit.

Il faut distinguer 2 modes d'exercice de la vengeance privée :

_ Soit l'agression a été commise par un membre du même groupe auquel la victime appartient, dans ce cas on parle de crime intertribal. Il revient alors au chef de sanctionner le délinquant en vertu de son autorité domestique.

_ Soit l'agression a été commise par un membre d'un autre groupe, on parle alors de crime intra tribal.

--> Guerre entre clan.

3 remarques sur l'acte de vengeance :

_ L'acte de vengeance est non seulement un droit, mais également un devoir pour les proches et la famille de la victime auquel ils ne peuvent se soustraire, car l'honneur ne p-e restaurer que si on répond a l'agression.

_Le droit pénal primitif ne connaît pas la responsabilité individuelle, mais la responsabilité collective, car la vengeance se fait à l’ encontre de tout le clan de l'agresseur.

_La vengeance accomplie sans aucunes limites, il n'existe aucune proportion entre le dommage subit et la réaction qu'il génère. 

La volonté de dépasser la violence des guerres intestines et le regroupement des différents clans autour d'une autorité commune vont permettre le basculement vers une justice privée.

La justice privée

C'est une étape décisive ds l'évolution du droit pénal, puisque le pouvoir central institue des règles tendant a organiser la répression. Cependant, la répression est toujours placée entre les mains de la victime --> justice privée. C'est elle qui en choisit le moment, qui la met en oeuvre, et qui en est la seule bénéficiaire.

Autrement dit, vengeance est toujours pratiquée mais se trouve canalisée par les autorités. Ainsi certaines institutions sont mises en place pour limiter le degré de la vengeance. La plus connue c'est le Talion, qui constitue un véritable progrès pour 2 raisons :

D'une part elle impose une proportionnalité entre l'attaque et la riposte, « une blessure n'entraîne pas la mort ». D'autre part elle permet d'individualiser la répression. Certaines institutions sont mises en place pour se substituer a la vengeance : Ex, la composition volontaire--> alternative a la vengeance. Cette composition volontaire implique que la victime détermine avec l'agresseur une indemnité, et si elle accepte cette indemnité, elle renonce à la exercer son droit de vengeance. Dans ce schéma, la justice procède d'un accord le désir le représailles cède a un esprit de conciliation. La transaction a été conservée par nos société moderne comme mode de résolution des conflits : Composition pénale et médiation pénale.

L'état va s'immiscer de plus en plus dans la direction et l'organisation de la répression, comme par exemple en rendant obligatoire la composition, et va en fixer le taux, on parle alors de composition légale.

La justice alors devient publique.

La justice publique

On peut parler d'une justice publique dès lors que 3 éléments soient réunis :

_Les partis qui s'affrontent on l'obligation de recourir a un tiers, impartial et désintéressé et qui détient le pouvoir de juger. On ne se fait plus justice a soit même, mais on demande justice a une autorité (le juge).

_L'état a la main mise sur le déclenchement et le déroulement de la répression.

_La sanction est prononcée non plus pour la victime mais pour la société en son nom, on passe du châtiment privé à la sanction Sociale.

L'évolution de la composition en est une illustration éclatante. L'état va devenir le bénéficiaire de cette composition car une partie du prix lui est versé par l'agresseur. L'état va donc partager la composition avec la victime. Chez les francs la composition comprenait 2 éléments:

Le Faidum (correspond a la partie du prix qui correspond au rachat du droit de vengeance de la victime) et Le Fredum (correspond a la partie du prix qui est versée a l'état en contre partie de l'atteinte qui a été portée a la paix publique).

L'émergence d'une justice publique a pour conséquence que la répression ne se focalise plus sur la victime, mais sur la perturbation crée à l'ordre social par le délinquant. La répression devient alors rétributive au lieu de vindicative.

Rétribution : signifie que le délinquant doit payer la dette dont il est débiteur vis a vis de la société par la peine qu'il subit. L'ordre social ne peut être rétablit que par la sanction de la violation des règles de la société.

En conclusion, le droit pénal s'est donc construit a partir de l'effacement progressif du caractère privé de la répression au profit d'une dimension publique de l'exercice du droit de punir(<-- appartient a la société).

Cette évolution dépend de l'état d'avancement de l'organisation sociale des civilisations.

Aujourd'hui il existe encore des civilisations qui n'ont pas dépassé le stade de la vengeance privée.

En ce qui concerne la France, le passage à la justice publique commence a la fin du moyen Age.

B. La période Ancienne :

Le droit pénal de l'ancien régime a 4 traits caractéristiques : 

1er : l'hétérogénéité, dans la mesure ou ses sources sont multiples et diverses (les coutumes locales, le droit romain et les actes législatifs).

2nd : L'arbitraire, c'est devenu un droit arbitraire qui se manifeste de 3 façons,
_ En raison de l'hétérogénéité du texte il appartient au juge de faire le choix de celui qui semble le mieux convenir.

_ Le juge dispose d'une grande liberté d'action s'agissant aussi bien des poursuites, de la recherche des preuves, que du choix de la peine. Mais sur ce dernier point, les peines sont dites arbitraires dans la mesure ou le juge peut arbitrer la peine.

2 cas de figure, Soit une peine est prévus pas la loi ou par la coutume judiciaire, dans ce cas le juge peut graduer la peine en fonction de la responsabilité du coupable.

Soit, aucune peine n'a été établie, le juge peut alors déterminer la peine en tenant compte des sanctions en usage dans le royaume.--> l'arbitraire ne renvoie pas à l'idée de caprice, ou d'absolutisme.

_ Dans le sens d'absolutisme ou de caprice, l'arbitraire concerne les pouvoirs a l'époque reconnu au roi, en effet le roi peut faire cesser toutes poursuites par les lettres de grâce, de rémission, de pardon etc..., il peut également décider de juger lui même et de faire incarcérer sans aucune raisons (lettres de cachet).

3ème : L'inégalité, la compétence des juridictions varie selon la condition respective des prévenus et des victimes, et non pas selon la gravité des infractions commises. La gravité du crime ou de la peine dépend de la qualité de la victime. Le mode d'exécution de la peine dépend de la qualité du condamné, (un noble sera décapité, le vilain sera pendu).

4 ème : La rigueur, les peines sont particulièrement dures, cruelles, et ce, dans un but de neutralisation mais également d'intimidation. La peine doit être afflictive, en ce sens qu'elle sanctionne, et infamante, par le blâme qu'elle porte sur le comportement condamné. Se dégage a l'époque les idées de prévention et d'exemplarité de la peine, on pensait a l'époque que le meilleur moyen d'y parvenir était d'infliger des peines corporelles. C'est pourquoi la peine de mort encouru dans de nombreux cas s'accompagnait de divers supplices (ex : peine de l'écartèlement, la roue, etc...). Quand la personne n'était pas condamné a mort, la peine consiste à mutiler le corps du condamné (coups de fouet, marque au fer chaud, langue coupée, persée, etc...). L'emprisonnement est donc finalement un progrès. Cette sévérité de la peine est due à la conception de l'homme telle qu'elle résulte à l'époque du christianisme. Le raisonnement qui était tenu était le suivant : l'homme est doué de libre arbitre, de sorte qu'il choisit délibérément de faire le bien ou le mal, le péché est volonté. S'il a fait le choix de passer à l'acte malgré les interdits, il doit payer sa faute par une peine qui ne pourra le neutraliser que si elle est à la hauteur du mal commis.

Il doit donc souffrir pour parvenir a son rachat moral. 

Tout ce raisonnement correspond à la notion d'expiation. Plus tard l'influence des défenseurs chrétiens se montrera à travers l'idée de charité. Expiation, intimidation, neutralisation.

La procédure pénale va être réglementé par une ordonnance de 1670. 

2 modèles de procédures, le modèle inquisitoire ou le modèle accusatoire, l'ordonnance va adopter le modèle inquisitoire.

Ce modèle implique 3 caractères :

_ La procédure est d'abord secrète la personne suivie n'est pas tenue au courant de pourquoi elle est poursuivie, ni des résultats de la recherche des preuves, qui est menée de façon secrète également.

_ C'est une procédure qui est écrite, les éléments de preuve donnent lieu à des écrits (procès verbaux) qui seront lut durant la phase finale du procès.

_C'est une procédure non contradictoire, en ce sens que la personne poursuivie n'a pas les moyens de contredire les éléments de preuve rapportés par l'accusation et ce rajoute a tout çà que le juge a un rôle actif dans la recherche des preuves, il ne se contente pas de juger il recherche également les preuves.

S'ajoute a ces traits caractéristiques l'adoption du système de preuves légales : le juge ne juge pas selon son intime conviction, mais par un système de preuves prédéterminées.

Au 18eme siècles des lois vont s'élever comme le caractère cynique des justices pénales et contre les abus qu'il génère dans son application, et ces critiques vont être le moteur de la période révolutionnaire

C. La Période révolutionnaire.

L'impulsion des idées :

Les idées qui vont être développées au 18eme siècle sont a l'origine de la doctrine du droit pénal classique, parmi ces idées, oeuvres de rousseau, voltaire, Montesquieu.

Voltaire dénoncera ce système de preuve légale.

Montesquieu s'attaque notamment au large pouvoir judiciaire, du juge qui sont dégagés de toutes contraintes textuelles--> sévérité des peines et emploi de la torture. Toutefois ses idées n'ont pas eu de répercutions sur le droit positif, mais elles ont eu une répercutions sur Beccaria (marquis rital), lorsqu'il publie en 1764 Le traité des Délits et des peines. Ce traité et les principes qu'il contient va marquer a tout jamais l'évolution du droit pénal, puisque les fondements du droit pénal moderne y sont directement puisés. 

Sa pensée est très riches, 2 idées centrales a retenir :

_ La formulation du principe de la légalité (déjà chez Montesquieu) les incriminations et les peines doivent être précisées par la loi en ce qu'elle exprime la volonté générale, ce qui permettrait de faire un rempart a l'arbitraire du pouvoir judiciaire--> comme ça le juge sera contraint par les lois.

_ La théorie de l'utilitarisme : Beccaria considère que la punition ne présente un intérêt que si elle est utile a la défense de la société. Une peine ne peut être utile d'une part que si elle est prompte, c'est a dire que le temps entre le moment de l'infraction et le prononcé de la peine est cours, et d'autre part que si elle est certaine. C'est a dire, que si le délinquant ne peut en aucune façons échapper a la punition. Une peine est utile a la société quand son but est d'empêcher la récidive et de dissuader les délinquants dans leurs projets criminels. Dans le prolongement de ces idées, Beccaria plaide pour la modération des peines qui selon lui assurent la prévention du crime, plus que ne peut le faire la cruauté de la peine. Il vaut mieux une peine plus douce mais d'application certaine qu'une peine cruelle mais aléatoire. Il est favorable a la suppression du droit de grâce, et avancée incontestable il est favorable a l'abolition de la peine de mort.

Beccaria met l'accent également sur la gradation de la peine en fonction de l'immoralité du délinquant.

Il considère enfin que la peine doit assurer l'amendement du coupable et non plus seulement la rétribution.

(Amendement : permettre au délinquant de changer pour être réintégrer dans la société).

Cette idée d'amendement on la retrouve déjà dans les écrits de Mabillon qui défend les idées de charité et d'humanisation de la peine. (Précurseur de la resocialisation). 

La réception des idées :

a. la réforme initiée par Louis XVI,

En France, les idées de Beccaria vont générer un projet de réforme globale en 1788 qui porte sur l'organisation judiciaire et le droit pénal, ce projet de réforme est mené a la demande de Louis XVI par le chancelier Lamoignon. Ces réformes sont mal accueillis par le parlement et l'opinion publique, les édits sont retirés et Lamoignon est disgracié --> véritable malentendu entre Louis XVI et le peuple français car parmi les revendications des cahiers de doléance on trouve les réformes qu'a fait Louis XVI

b. Le droit intermédiaire :

La DDHC de 1789 consacre dans son article 8 le principe de la légalité des délits et des peines.

De même le système pénal préconisé par Beccaria est repris par 2 lois de l'assemblée constituante de 1791, ces deux lois réalisent une véritable unification et codification du droit pénal--> correspond a notre premier code Pénal.

Les peines corporelles sont supprimées, la peine de mort demeure mais très restreintes, le droit de grâce est aboli et la peine d'emprisonnement est instituée comme peine de droit commun.

--> Adoption du modèle accusatoire du procès.

La décision finale est prise a partie des éléments de preuve débattus entre les partis au cours du procès.

Elle est enfin contradictoire, la personne poursuivie et l'accusateur combattent tout deux a armes égales devant un juge qui se contente de trancher. Enfin, l'institution du jury est crée pour juger les crimes les plus graves. 

De façons générale, le droit pénal révolutionnaire substitue l'homogénéité a l'hétérogénéité, l'égalité a l'inégalité,et enfin la clémence a la rigueur. 

Les dérives: Aucune nuance dans la répression n'est permise d'une part en raison de l'abolition du droit de grâce, et en raison de l'adoption du système de peine fixe, c'est a dire que les infractions sont punies indépendamment des circonstances. Les juges punissent les faits quelques soient les circonstances.

Le rôle du juge répressif se réduit a celui de distributeur automatique de peine.

L'arbitraire a donc été remplacé par une répression aveugle.

Les dérives proviennent enfin du caractère accusatoire de la procédure pénale, dans la mesure ou ce système privilégie la protection de la liberté individuelle plutôt que la défense de l'ordre social.

Ce qui conduit a l'augmentation de la criminalité.

Des modifications sont apportées qui concernent principalement la procédure pénale, ainsi sous la convention est crée un code des délits et des peines ne concernant que la procédure. Toutefois la nécessité d'une réforme globale et plus profonde se fait ressentir, et ce que fera Napoléon.

D. La période impériale :

Pendant le premier empire, 2 codes répressifs sont élaborés, et ces 2 codes ont en commun, d'une part d'avoir été rédigés avec le soucis de faire un compromis avec ce qu'il y avait de meilleur dans l'ancien droit et dans le droit intermédiaire, d'autre part d'avoir servit d'exemple aux autres pays européens.

Le Code pénal de 1810 :

Il reprend des principes révolutionnaires, et on y retrouve le principe de la légalité des délits et des peines, et la primauté de la peine d'emprisonnement.

C'est un code qui a été influencé parles idées de Jérémy Bentham qui met l'accent sur la primauté de la prévention générale, il considère que le crime doit se faire craindre d'avantage par la répression a laquelle il expose, que désiré par la satisfaction qu'il procure.

Il en résulte alors un code emprunt d'une certaine sévérité : 

La tentative est assimilé a l'infraction consommée, la complicité est assimilée a l'action principale, les cas d'application de la peine de mort sont plus fréquents, certaines peines corporelles réapparaissent (marques, exposition publique, la mutilation du poing en cas de parricide).

Le code pénal de 1810 abandonne le système des peines fixes. Toutes les peines, en dehors de la peine de mort et de celle des travaux de forces a perpétuité sont conçues entre un minimum et un maximum, entre lesquelles le juge est amené a choisir. En outre, il est également possible au juge de condamner a plus que le maximum en cas de circonstances aggravante, et inversement a descendre en dessous du minimum en cas de circonstances atténuantes ou d'excuses légales (<-- déterminées par la loi pour ce cas là).

Le code pénal de 1810 s'intéresse d'avantage aux crimes qu'aux criminels, la personnalité du délinquant n'est pas prise en considération.

Le code d'instruction criminelle de 1808 :

Il a été adopté en premier mais entré en vigueur qu'en même temps que le code pénal, le 1er janvier 1811.

Est adopté un système mixte de procédure pénales, a savoir, a la fois accusatoire, et a la fois inquisitoire.

Ainsi on peut dire, que la 1ere phase, antérieure au jugement est de type inquisitoire et la 2eme phase de jugement est de types accusatoire. (Infractions, enquêtes de police, poursuite, instruction, jugement, condamnation et exécution de la peine)

L'institution du jury est maintenue et le système de l'intime conviction est adopté.

Bilan de cette période impériale :

Assez mitigé dans la mesure ou les codes répressifs présentent des maladresses.

Le code pénal envisage les répressions avant les infractions, il n'y a pas de théorie générale de l'infraction.

S'agissant du code d'instruction criminelle, on lui reproche la faiblesse de son plan qui ne correspond pas au déroulement chronologique du jugement, on lui reproche son manque de précision, de rigueur dans sa rédaction. Et dans la période qui suit, le législateur va avoir a corriger ces différentes imperfections et souvent a la lumière de nouvelles doctrines pénales qui vont prendre place a coté de la doctrine classique.

E. la doctrine moderne et contemporaine :

Jusqu'au milieu du 19eme siècle les idées qui inspirent le droit positif sont issues d'un courant de pensée dominant et unitaire. A partir de la seconde moitié du 19eme siècle, les influences deviennent multiples.

On peut distinguer 3 périodes :

Les courants doctrinaux post-Napoléoniens :

La période post-Napoléonienne connaît 2 écoles de pensée :

L’école de la justice absolue et l'école néoclassique, ces deux écoles se fondent pareillement sur le principe du libre arbitre de l'homme, mais elles parviennent a des conclusions différentes.

A. l'école de la justice absolue :

Emmanuel Kant, et joseph de Maistre sont les représentant.

Cette école s'oppose a l'utilitarisme de la législation révolutionnaire, et elle considère que la répression n'est pas commandée par l'utilité sociale, mais elle est imposée par « l'impératif catégorique ».

L'apologie de l'île abandonnée : dans cette fable une communauté vit sur une île depuis longtemps et un jour elle va décider de quitter cette île définitivement, mais il demeure un problème car l'un d'entre eux est en prison en attente de l'exécution de sa peine qui est la peine de mort. Procéder a l'exécution de cette peine pourrait paraître inutile puisque plus de communauté, pourtant, le chef de la communauté va en décider autrement et le condamné sera exécuté, cette exécution est donc dénuée de toute utilité sociale, car la morale édicte que toute justice soit faite, la répression a donc été imposée par une exigence morale fondamentale.

La répression pour Kant s'impose par une exigence morale.

Cette école est représentative des idées véhiculées de l'époque. Mais si ces idées sont suivies par le législateur elles ne le sont pas par l'opinion publique.

Le jury criminel de l'époque n'hésite pas à acquitter l'accusé.

Et c'est l'école néoclassique qui va influencer l'évolution du droit pénal au début du 19eme siècle.

B. L’école néoclassique :

Dans les années 1830 on assiste à un regain des idées libérales qui prennent appuis sur la pensée de Beccaria. Cette école est composée de 2 écoles qui ne s'opposent pas mais qui se complètent : 

L'école éclectique :

S’intéresse au libre arbitre et à la responsabilité morale du délinquant.

Selon cette école la société ne doit punir ni plus qu'il n'est juste ni plus qu'il n'est utile. La répression doit aligner la double exigence de la justice et de l'utilité.

C'est sur cette double exigence que le droit pénal doit s'inspirer.

Cette double exigence doit être prise en compte pour incriminer les comportements, seuls les comportements dont la répression est juste et utile doivent être incriminés.

Le meurtre remplie cette condition, ce n'est pas le cas de l'usure (qd le taux d'intérêt dépasse le plafond fixé par la loi) dont la répression serait utile, ce n'est pas le cas pour l'usure qui ne présente pas un caractère moral suffisant pour être réprimé.

Le duel dont la répression serait juste n'est pas un acte suffisamment dangereux pour la société pour être dangereux. --> On n'incrimine pas le duel

Ecole pénitentiaire

Pour cette école, si le libre arbitre existe, tous les hommes ne disposent pas du même degré de liberté, c'est pourquoi une peine est juste et utile quand elle est individualisée. Quand le juge prend donc en compte la gravité de l'infraction mais également les éléments propres aux délinquant, il en résulte donc l'augmentation du pouvoir des juges, ce qui permet d'individualiser l'affaire.

Cette école va influencer le droit pénal positif aussi bien en droit pénal de fond (adoucissement des peines) qu'en droit pénal de forme. Elle va s'intéresser à l'utilité de la peine au moment de son exécution, et selon cette école elle est utile lorsqu'elle permet au condamné de s'améliorer et ne de plus adopter de mauvais comportements.

La peine doit donc jouer un rôle de prévention individuelle, et cette école va s'attacher à rechercher les moyens par lesquels la peine et l'emprisonnement peuvent permettre au délinquant de s'améliorer.

Cette idée d'amendement a eu une incidence réduite sur les réformes législatives du 19eme siècle, car l'idée majoritaire de l'époque était de penser que la prison doit protéger la société des criminels.
Mais à la fin 19eme siècle, les insuffisances de la théorie classique se font sentir, la criminalité connaît une forte augmentation et fait par des récidivistes.

Les solutions pour assurer une lutte efficace contre la criminalité font être cherchée ailleurs.

A partir de 1870, émerge de nouveaux et nombreux courants doctrinaux.

Les courants doctrinaux modernes :

a. L'école positiviste :

Naît en Italie avec les études de lombroso. Cette école va adopter une démarche et des postulats qui diffèrent totalement de ceux des doctrines classiques, tout d'abord elle appréhende la criminalité d'un point de vue général en tant que phénomène et fait appel aux différentes sciences. 

Ensuite, elle élabore des solutions à partir de 2 idées :

_D'une part l'homme ne dispose d'aucun libre arbitre, il est déterminé. L'homme ne choisit pas ses actes, ses décisions sont le fruit des différentes influences qu’exercent sur lui les différents milieux qu'il côtoie.

_ D'autre part l'homme criminel est socialement dangereux. A partir de ce postulat, 2 types de mesures seront proposés :

Les premières sont des mesures générales et préventives qui cherchent à neutraliser les facteurs criminogènes. Ces mesures individuelles qui ont vocation à remplacer les mesures traditionnelles sont les mesures de sûreté, déterminées en fonction de la dangerosité du délinquant, autrement dit son aptitude à commettre des infractions, s'il est dangereux la solution est l'élimination.

Le but est de débarrasser du microbe social que représente le délinquant. L'influence de la doctrine positiviste sur le droit positif en France est importante :

Son influence tient dans la prise en compte de l'état dangereux des condamnés.

Ex: soit leur sort est aggravé avec par exemple la punition plus sévère des petits récidivistes, soit leur sort est amélioré avec l'institution d'un sursis à l'emprisonnement pour les délinquants primaires non récidivistes. Création de la libération conditionnelle instituée par la loi du 18 août 1885.

C'est dans ce contexte de prolifération mais aussi de dispersion des idées qu'apparaît au lendemain de la 2ndes guerre mondiale :

b. le mouvement de la défense sociale nouvelle :

Il s'agit d'une défense sociale puisque de la même manière que les positiviste, car elle se préoccupe de la défense de la société contre la délinquance, mais elle est nouvelle car contrairement aux positivistes, cette doctrine n'entend pas protéger la société, par la neutralisation du délinquant mais au contraire par la réadaptation sociale de celui ci.

2 tendances dans ce mouvement :

Marc Ansel, 1954, la défense sociale nouvelle.

La meilleure protection de la société est assurée par la resocialisation du délinquant ce qui implique que la sanction pénale encourue soit adaptée a sa personnalité.

Cette doctrine a été a l'origine de nombreuses réformes de 1945 a 1970 du droit pénal français.

On peut citer l'ordonnance du 2 février 1945 relative à la délinquance juvénile qui prévoit un régime pénal spécifique aux mineurs, ou il s'agit de rééduquer plutôt que de sanctionner. De même vont être prise des dispositions spécifiques à l'égard des alcooliques dangereux et des toxicomanes.

Dans le domaine pénitentiaire va être crée le juge de l'application des peines. 

La période contemporaine :

Depuis la défense sociale nouvelle, pas de mouvements de pensée comparable.

En ce qui concerne la législation pénale, l'orientation générale depuis ces 30 dernières années : réponse difficile a donner car l'évolution législative est fait d'insensés va et vient entre la sévérité et le libéralisme.

Dans les années 70 retour a une certaines fermeté : loi anti casseur. 

A la fin des années 70 la tendance vers plus de sévérité de confirme : 

2 lois :

Celle du 22 novembre 1978 qui institue la période de sûreté (période pendant laquelle le condamné ne peut bénéficier d'aucune mesure de faveur pendant l'exécution de sa peine).

Et celle du 2 février 1981, celle de sécurité et liberté. Cette loi va créer une procédure rapide de jugement des délits : la saisine directe qui deviendra en 1983 la comparution immédiate, elle va également renforcer la répression a l'égard d'auteurs d'infractions violentes.

Dans les années 80 la majorité parlementaire opte pour une politique opposée :

Abrogation de la loi anti casseur, abrogation de certaines dispositions de la loi sécurité et liberté, abolition de la peine de mort, et mise en place d'une politique d'aide aux victimes d'infractions.

Fin des années 80, début années 90, on retrouve également cette alternance, changement politique de 86, et changement politique criminel qui s'y associe, réaction de l'oeuvre législative clémente des années précédente : extension de la période de sûreté, établissement de règles particulières aux terroristes, et par la suite on peut dire que les lois qui se succèdent poursuivent un objectif qui diffèrent des préoccupation de la majorité parlementaire en place. (Ex : loi Perben 2).

A coté de ces modifications, il y a eu une réforme d'ensemble touchant au code pénal.

L'idée de réformer le code pénal remonterait a 1832, mais la première commission a avoir élaboré un projet d'importance a été la commission Matter. Projet remis au parlement en 1934.

40 ans plus tard, en 1974, une nouvelle commission est réunie, elle présente en 1976 un avant projet, en 1978, une nouvelle mouture de cet avant projet est montré mais l'accueil est mitigé. En 1981, le changement de politique s'accompagne d'une nouvelle présidence de la commission prévue par Robert badinter. Par 4 lois du 22 juillet 1992 les différents livres de la partie législative du code pénal sont adoptés. Le 16 Décembre 1992, loi d'adoption promulguée parce que l'élaboration de ce nouveau code pénal a suscité des corrections et modifications dans de nouveaux textes, le code de procédures pénales et 26 autres codes. Elle va créer un livre 5, et ne seront introduit que les sévices et expérimentation sur les animaux sur ce livre.

La loi d'adaptation de 1992 va fixer l'entrée en vigueur du code pénal en 1993, date qui va être reportée au 1er mars 1994.

Un décret du 29 mars 1993 s'est chargé de la seconde partie réglementaire du code pénal.

Le code pénal de 1994 : du point de vue de la forme, le plan est composé en 2 parties, une partie législative et une partie réglementaire. Les rédacteurs ont optés pour une nouvelle numérotation, non plus continue mais décimale à 4 chiffres qui permet de déterminer l'emplacement de l'article dans le code.

Le premier chiffre correspond au livre, le second au titre, le 3eme au chapitre et le 4eme a la disposition de l'article au sein du chapitre.

Du point de vue du fond, parmi les plus importantes évolutions, en ce qui concerne le droit pénal général, la fixation des principes généraux de la norme en matière pénale, la définition de la faute pénal, la responsabilité pénale des personnes morales, la suppression de la notion de démence, l'établissement d'une nouvelle échelle des peines, la disparition de l'emprisonnement pour les contraventions, la disparition des circonstances atténuantes, la montée du pouvoir des juges en matière d'individualisation de la peine.
En matière de droit pénal spécial ensuite, parmi les innovations les plus importantes, on peut citer la primauté de la défense de la personne humaine, contrairement au code pénal de 1810 qui lui envisageait en premier les crimes et les délits contre la chose publique contre les particuliers et les biens.
Nouvelle incrimination contre les crimes contre l'humanité par exemple ou la répression du harcèlement sexuel. A l'inverse, suppression d'autres incriminations, le vagabondage et la modicité.

Ce code pénal a soulevé des critiques et certains auteurs considèrent qu'il est perfectible, car le droit pénal n'a pas été entièrement rassemblé dans ce code.

Première partie : La norme Pénale.

La norme est synonyme de règles, et elle renvoie à la règle de droit pénal. L'étude de la norme pénale retient d'envisager 2 points, tout d'abord les formes dans lesquelles s'exprime la norme pénale, ce qui revient donc à étudier les sources formelles du droit pénal.
Il faudra envisager les règles qui dirigent l'application du droit pénal.

Titre I : L'expression de la norme pénale (étude des sources du droit pénal).

Chapitre 1 : La Norme pénale déterminée par le principe de la légalité :

Section 1 : le contenu du principe de la légalité :

§1. L'adoption du principe de la légalité

A. la signification du principe de la légalité

Le principe de la légalité a été synthétisé au 19eme siècle dans une formule latine : Nulum crimen nulla poena sine lege. (Pas de crimes, pas de peines, sans loi)

Ce principe signifie donc qu'une personne ne peut être jugée que pour une infraction établie par le législateur et ne peut se voir infliger qu'une peine prévue par lui.

Seul le législateur dispose du pouvoir de créer des infractions et de pouvoir déterminer les peines.

C'est ce qu'il ressort de l'article 111-3 du code pénal, mais cet article rappel le principe de la légalité sous sa forme incomplète car en réalité le principe de la légalité ne se limite pas aux infractions et aux peines, il concerne également la procédure. Ainsi, il faut ajouter a ce qui vient être dit, d'une part, qu'un organe ne peut agir et décider que s'il a été investi de cette fonction par la loi, et d'autre part, qu'une personne ne peut être jugée et condamnée qu'a la suite d'un procès dont les règles ont été déterminée par la loi.

C'est pour cette raison que certains auteurs propose de reformuler la formule latine de la forme suivante : Nulum crima, nulla poena nulum judicem.

Seule la loi détermine les règles de droit pénale, qu'elles soient de fond ou de forme. 

La loi est donc la source exclusive du droit pénale.

B. La valeur du principe de la légalité :

Le principe de la légalité était inconnu du droit français depuis le 18ème siècle, il a été énoncé par le droit classique, et il a été consacré à l'article 8 de la DDHC et article 7.

Son inscription dans la DDHC lui confère valeur constitutionnelle, et sa valeur a pour effet que ce principe s'impose au législateur lui même, en effet, doit être annulée toute loi qui contreviendrait au principe de la légalité, par exemple en procurant au juge la possibilité de créer des incriminations ou celle de déterminer sa compétence. Toutefois le juge répressif ne peut écarter une loi qui semblerait ne pas respecter le principe légaliste, car il ne peut pas être juge de la constitutionnalité des lois. Ce principe a également une portée internationale car il est affirmé dans presque toutes les législations étrangères et dans de nombreux textes internationaux DUDH de 1948, dans le pacte international relatif aux droits civils et politique de 1956.

C. Les justifications du principe :

Ce principe trouve 2 justifications principales, la première est la garantie des libertés individuelles.

Le meilleur bouclier a l'arbitraire est qu'il revienne a la loi de définir les règles applicables qui s'imposent aux autorités publiques puisque la loi est l'expression de la volonté générale, et qu'elle est préalable, générale et impersonnelle, ce qui assure l'égalité entre les citoyens.

Toutefois il existe un effet boumerang, la multiplication excessive des textes peut conduire à une perversion du système en créant une incertitude qui est par définition préjudiciable aux libertés individuelles.

La vertu a la foi pédagogique et préventive de ce principe.

. Vertus pédagogique : puisque la loi indique ce qui est permit de faire, tout individu est éclairé, quand au caractère accessible de la loi, sur la licité ou l'illicite d'un acte et sur ses conséquences.

. Vertu préventive : favorable aux intérêts de la société puisque la loi peut exercer sur l'individu un pouvoir d'intimidation.

§2. L'évolution du principe de la légalité :

A. La double compétence de la loi et du règlement :

Le pouvoir législatif n'a plus le monopole de la création des règles de droit pénal, il le partage avec le pouvoir exécutif.

Sous la 3eme et la 4eme république l'apparition des décrets loi a favorisé cela.

Apres la première guerre mondiale la France est en plein reconstruction et se heurte a la procédure excessive parlementaire, c'est pourquoi le parlement va déléguer a titre exceptionnel son pouvoir de légiférer au pouvoir exécutif, lequel va édicter des décrets lois et notamment en matière pénale.
Malgré l'interdiction de l'article 13 de la constitution de 1946. Il faut remarquer que ces décrets loi porte rarement sur la matière pénale et ceci est dut a la dénonciation de cette pratique illégitime, notamment par deux lois de 1953 et de 1954 qui ont prit le soin de préciser que le gouvernement ne peut légiférer sur des matières réservées au législateur par la tradition républicaine.

Cela étant, l'empiétement, par le pouvoir exécutif sur le domaine de compétence du pouvoir législatif apparaît sous la 3eme et 4eme république comme une exception. Il va devenir le principe avec la constitution de 1958.

En effet, par ces articles 34 et 37, la constitution procède à une répartition des compétences entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Il en ressort :

Le maintien de la compétence traditionnelle de la loi en matière de crimes et délits,

Et l'attribution aux règlement d'un pouvoir autonome en matière de contravention reçu.

En matière contraventionnelle, le pouvoir réglementaire a désormais compétence exclusive pour créer des incriminations et fixer les peines. 

Ainsi, le droit pénal a désormais deux sources exclusives, la loi et le règlement.

D'un point de vue terminologique, la légalité ne doit pas s'entendre dans un sens stricte mais dans un sens plus large du fait de l'introduction des règlements, ainsi certains auteurs préfèrent parler du principe de la textualité.

Cette évolution du principe de la légalité a suscité de vives réactions et a été analysée comme un déclin (humiliation faite à la loi)...

On ne peut pas nier que ce nouveau partage de compétences conduit a un résultat qui n'est pas anodin, puisque ce partage des compétence entre la loi et le règlement a pour effet de placer entre les mains de l'exécutif un pan entier de la répression, dont les peines sont loin être minimes, et qui constitue un contentieux important devant les tribunaux répressifs.

Cette répartition des domaines d'intervention de la loi et du règlement a été reprise par l'article 111-2 du code pénal.

Loi et règlement au sens de cet article : La loi correspond a la loi ordinaire votée par le parlement, mais aussi aux textes qui lui sont assimilés et qui eux ne sont pas votés par le parlement, a savoir les lois référendaires (article 11 de la constitution) les décisions prises par le président de la République en vertu de l'article 16 de la constitution, Les ordonnances de l'article 38 de la constitution (prises par le gouvernement après autorisation préalable et ratification postérieure du parlement) les ordonnances qui ont été prises en vertu de l'article 92 de la constitution (entre le 4 octobre 1958 et le 4 février 1959).

Tout les actes pris par l'exécutif avant 1958, a savoir les décrets loi pris sous la 3eme et 4eme république, les textes législatifs qui ont été promulgués par le gouvernement de vichy entre 1940 et 1944, et les ordonnances prises par le gouvernement provisoire de la république pendant la guerre et jusqu'en 1945, parmi lesquels ont compte l'ordonnance du 2 février 1945 relative a la délinquance juvénile.
S'agissant du règlement, il vise uniquement les décrets pris en conseil d'état aux termes de l'article 111-2.

B. La compétence de la loi imposée au règlement :

Lecture de l'article 111-2 du code pénal :

Il précise qu'il le fait dans les limites et selon les distinctions établies par la loi.

Il faut comprendre par là qu'il appartient au législateur de donner la définition générale des contraventions, et de déterminer leur régime. C'est en effet la loi qui fixe les principes généraux de la responsabilité pénale.

C'est ensuite la loi qui fixe la nature des peines conventionnelles, ainsi l'article 131-12 pour les personnes physiques et l'article 131-40 pour les personnes morales indiquent que les peines contraventionnelles sont l'amende et les peines privatives ou restrictives de droit qu'il vise.

Il s'en suit deux choses : Le pouvoir réglementaire ne peut pas prévoir une peine autre que les peines privatives ou restrictives de droit qui ont été prévue par la loi. De plus, le pouvoir réglementaire ne peut pas prévoir de peines privatives de libertés, car elles sont exclues du domaine réglementaire.

(Décision du conseil constitutionnel dans une décision du 23 novembre 1973)

L'ancien code pénal prévoyait la possibilité au pouvoir réglementaire de fixer des peines d'emprisonnement dans la limite des peines de 2 mois, ce n'est qu'en 1993, par la loi du 19 juillet 1993, que le législateur a enfin posé cette interdiction.

Ainsi, l'article 131-13 pour les personnes physiques indique que, constituent des contraventions, les contraventions données par la loi n'excédant pas les 3000 euros.

Pour les personnes morales c'est l'article 131-41 ou il est indiqué que le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est le quintuple de celui prévu pour les personnes physiques.

Section 2. Des conséquences du principe de la légalité :

2 séries de conséquences :

§1. Au regard des autorités :

A. l'autorité normative :

Le principe de la légalité s'impose à l'autorité normative de deux façons :

_Tout d'abord l'autorité normative doit être attentive à la qualité du texte et doit faire en sorte qu'il soit rédigé en des termes clairs et précis. A l'occasion de l'examen de la loi sécurité et liberté le conseil constitutionnel a rappelé ce devoir où il rappelait la nécessiter de définir pour le législateur en termes clairs et précis les textes pour exclure l'arbitraire. La clarté des textes n'est pas toujours vérifiables et on constate des procédés critiquables, comme l'utilisation de certains termes par lesquels les juges acquièrent une réelle liberté d'association comme « notamment, ou par tout autre moyen », la pénalité par référence aussi qui consiste a renvoyer la peine d'une autre infraction. Autre procédé critiquables, la pénalité générale qui réside dans le fait de prévoir la sanction d'un ensemble de disposition d'un code ou d'une loi dans une disposition finale. (Trop vague)

_Ensuite, l'autorité normative ne doit pas prévoir la rétroactivité d'un texte nouveau plus sévère, et cela relève précisément du rôle pédagogique inhérent au principe de la légalité le délinquant doit avoir été en mesure de connaître les conséquences de son comportement.

B. L'autorité judiciaire :

Le principe de la légalité a été conçu comme un rempart contre l'arbitraire des juges. Ce principe de la légalité a pour conséquences de limiter le pouvoir créateur du juge. Dès lors, il s'impose au juge en le soumettant à deux obligations au cours de son office, deux obligations tenant d'une part au respect des textes et d'autre part à l'interprétation des textes.

L’obligation de se conformer aux textes :

Cette obligation incombe au juge à l'égard des incrimination, le juge ne peut pas prononcer une peine à l'égard d'un fait qui ne serait pas prévu par les textes. Ceci implique que le juge est tenu de vérifier si les faits qui lui sont soumit peuvent être rattachés à un texte d'incrimination. Il doit alors procéder a l'opération de la qualification des faits. L'obligation de se conformer aux textes concerne ensuite les sanctions, le juge ne peut pas prononcer une peine autre que celle prévue par la loi. Cela signifie tout d'abord qu'il ne peut pas inventer une peine cela signifie ensuite qu'il ne peut pas prononcer une peine au delà des limites fixées par la loi.

Il convient d'apporter une nuance a ce qui vient être dit, car s'agissant du prononcé de la sanction, le juge dispose dans les limites évoquées d'une latitude d'action. En vertu de son pouvoir, voir son devoir d'individualiser la peine, il peut diminuer le canton de la peine en écarter certaines, et il peut enfin les assortir de modalités prévues par la loi comme par exemple l'obligation de soins. Ainsi, le juge n'est plus assimilé a un simple distributeur de peine comme le souhaitaient les pères du principe légaliste. Toutefois, ce regain de confiance envers le juge peut entraîner des effets regrettables quand la confiance devient le moteur du législateur. En effet, on constate que le législateur a tendance a prévoir des peines élevées en s'en remettant a la clémence du juge, alors que normalement le principe de la légalité a pour effet de conférer au législateur le pouvoir de fixer les peines dans le but de prévenir les excès éventuels du pouvoir judiciaire. Ainsi, la fixation des contours de la répression ne relèvent plus de la loi mais est abandonnée à la sagesse du juge. 

L’obligation d'interpréter strictement les textes :

Tel que ce principe avait été posé par les philosophe du 19eme siècle il signifiait qu'il était impossible pour les juges d'interpréter la loi, mais en le concevant ainsi, l'office du juge se trouve paralysé, car il est inévitable de procéder a une analyse des textes pour pouvoir les appliquer, et c'est précisément le cas lorsque les termes de la loi sont imprécis obscure voir ambigu.

Pour autant, il ne faut pas que sous prétexte d'interpréter la loi, le juge puisse aller au delà de ce que le législateur ambitionnait lors de la rédaction des textes, ce qui annihilerait le principe de la légalité.

Ce juste milieu se traduit en droit pénal par l'obligation d'interpréter strictement la loi pénale.

Cette obligation est expressément rappelée par l'article 111-4 du code pénal.

L'interprétation stricte de la loi :

Le juge ne peut pas procéder a une interprétation analogique des textes : le juge ne peut pas interpréter extensivement la loi quand cela a pour effet de rendre punissable des faits que les textes n'ont pas déclarés comme tels. Le juge n'a pas à combler les vides juridique laissé par le législateur. Cela implique que le juge ne peut pas étendre le domaine d'application de la loi à des cas qu'elle n'a pas prévu expressément. Tout ce que le législateur ne vise pas ne rentre pas dans le cadre de la loi. Le juge ne peut pas assimiler les cas que prévoit la loi à d'autres sous prétexte qu'il présente des similitudes.

En revanche, la méthode de l'interprétation par analogie est tolérée quand elle est favorable a la personne poursuivie, ainsi, par exemple, les juges ont autorisés a étendre une cause d'irresponsabilité et c'est ce qu'il a fait pour la légitime défense. Les juges, sous l'empire de l'ancien code pénal ont étendu la légitime défense à l'égard des biens. Et depuis le code pénal de 1994, la légitime défense des biens est prévue par la loi. Mais toutefois cela ne signifie pas que toutes les dispositions in favorem peuvent être interpréter extensivement, par exemple, la cour de cassation considère que les juges sont tenus d'appliquer les lois d'amnistie conformément à ce qu'elle prévoit expressément.
Le juge n'est pas tenu pour autant a une interprétation littérale des textes : Selon cette méthode, le juge doit s'attacher uniquement a la lettre du texte. Il est uniquement possible de faire appel aux méthodes exégétiques. Mais l'interprétation littérale se heurte parfois à certaines difficultés qui l’empêchent de l'imposer aux juges comme seule méthode, en effet cette méthode peut aboutir à des situation bizzares. Les juges doivent s'en tenir à la lettre du texte dès lors que celui ci, pris dans son sens littéral, n'entraîne pas de difficultés d'application. Si tel n'est pas le cas les juges ont la possibilité de s'en remettre à l'esprit du texte ce qui a été fait en 1930, c'est ce que l'ont appel la méthode téléologique.

La méthode téléologique : elle consiste a rechercher la volonté déclarée ou exprimée de l'auteur du texte (ratio legis) ce qui revient a faire prévaloir l'esprit sur la lettre du texte. Cette méthode peut avoir pour effet d'interpréter largement un texte. Pour autant, ceci ne se heurte pas à l'interprétation stricte des textes, car la méthode téléologique ne conduit pas aux même conséquences que la méthode analogique. Mais il est vrai que parfois la frontière entre ces deux méthodes d'interprétation peut paraître ténue. Quoi qu'il en soit, le juge doit d'abord prendre en compte les innovations scientifiques ou technologiques qui sont apparues postérieurement à l'entrée en vigueur du texte. Ainsi en 1912, la cours de cassation a considéré l'électricité comme une chose susceptible de vol au sens de l'article 379 de l'ancien code pénal. Désormais le code pénal de 1994 vise la soustraction frauduleuse de l'énergie. Quand les termes de la lois sont considérés comme incertains au regard de la nécessité de la politique criminelle. Les juges peuvent appliquer la méthode téléologique et choisir une interprétation restrictive du texte et cela a été le cas des textes réprimants les atteintes volontaires à la vie.

§2. Au regard des autres sources du droit.

A. Les sources écrites :

Les sources écrites supérieures :

Pour être considéré comme une source du droit pénal, faut il encore que les sources créent du droit pénal (traité adopté, référendum).Les traités ou accord internationaux n'édictent aucune sanction pénale directement applicable par les juridictions nationale --> le droit de punir relève de la souveraineté des états.

Cependant, l'influence des textes internationaux s’exerce de différentes manière de sorte qu'ils apparaissent comme des sources indirecte du droit pénal.

Le développement de la coopération entre états en matière pénale a pour effet l'harmonisation des législations nationales. 

Le législateur national peut se trouver dans l'obligation de légiférer pénalement, c'est à dire de réprimer tel ou tel comportement déterminer par les textes internationaux.

Certains auteurs citent l'exemple de l'article 5 du traité de Rome qui oblige les états «  a prendre toute mesure générale ou particulières, propres a assurer l'exécution des obligations découlant du traité ou résultant des actes des institutions de la communauté » Mais ici, si les états sont bien tenu de prendre des mesures elles ne sont pas obligatoirement de nature pénale (rappelé par la CJCE). En revanche, l'exemple de la convention internationale sur les stupéfiants de 1961 : elle prévoit que chaque parti doit adopter les mesures nécessaires pour que la culture des stupéfiants constitue des infractions punissables lorsqu'elle a été commise intentionnellement. Un bémol doit être apporté car la norme internationale n'est intégrée au droit pénal que par l'intermédiaire d'un texte de droit interne. C'est donc le législateur interne qui doit intervenir. 

2 cas de figure à distinguer :
Soit le législateur reprend textuellement le texte international dans une disposition et prévoit une sanction,

Soit le législateur prévoit une sanction et renvoie au texte international pour la définition de l'incrimination ----> intégration par référence.

Le texte international définit lui même le champ d'application d'une incrimination, de sorte que cette définition s'impose directement aux juridictions nationales sans passer par le législateur.

(Ex : la cour de cassation a adopté la définition des crimes contre l'humanité telle qu'elle ressort du tribunal de Nuremberg)

Les sources écrites inférieures :

Le principe de la légalité a pour conséquences d'écarter les sources du droit qui ont une valeur inférieures à la loi ou au règlement. Il en résulte qu'un texte d'une valeur inférieur à la loi ou au règlement ne peut pas prévoir une sanction pénale. Néanmoins, s'il ne peut pas prévoir une sanction pénale, il peut en revanche définir une incrimination sur des légations de la loi ou du règlement. Cette permission faite aux textes inférieurs concerne :

Les règlements de valeur inférieure a la loi : Le législateur utilise de plus en plus le procédé du renvoie. Il renvoie à un autre texte de valeur réglementaire pour la description de cet acte, on parle alors de loi pénale en blanc fait pas la loi au règlement. Le professeur praden dans son manuel donne un exemple très significatif des dangers liés a ces procédés de renvoies quand le règlement ou la loi renvoie n'existe pas encore. (Une loi qui limiterait fortement l'usage des stupéfiants et qui renverrait a un décret d'application pour l'énumération de ces stupéfiants, décret qui inclurait parmi les stupéfiants le tabac. Outre les danger, il s'agit ici d'une véritable atteinte portée au principe légaliste, en effet, le législateur se décharge de sa mission, en déléguant au pouvoir réglementaire le soin de préciser le champ d'application d'une incrimination en matière criminelle ou correctionnelle, autrement dit dans des domaines autres que le domaine de compétence normal du règlement. Cette atteinte est d'autant plus vraie que le renvoie peut concerner un texte inférieur au décret comme par exemple un arrêté. Ce qui peut être le fait de la loi elle même ou le fait du décret auquel la loi renvoie. Cependant, ni le conseil constitutionnel ni la cour de cassation ne considère la technique du renvoie comme contraire au principe de la légalité. La position ici adoptée par les juges constitutionnel et les juges de cassation peut trouver une explication dans la possibilité qu'ont les juges répressifs d'apprécier la légalité d'un acte administratif.
Les règlements de valeurs inférieure aux décrets du conseil d'état : ils peuvent prévoir certaines obligations ou poser des interdictions dans le but d'assurer l'ordre, la sécurité et la salubrité publique. Ainsi, le maire, en vertu des articles L131-1 et L131-2 du code des communes peut prendre des arrêté dans ce but. Ceci ne peut pas s'analyser comme une atteinte au principe de la légalité puisque ces règlements interviennent dans le domaine propre au pouvoir réglementaire. Ces règlements administratif ne peuvent pas prévoir la peine en cas de non respect des prescriptions qu'ils édictent. Ainsi, soit la peine est prévue par la loi en exécution de laquelle il s'applique (...).Dans la mesure ou le texte vise de façon générale les décrets ils s'applique donc également au décrets autonomes prit en conseil d'état lorsque ceux ci n'ont pas prévu de sanctions pénales. <---(article R 610-5)

Cet article ne concerne que les décrets et arrêté de police, c'est à dire, les décrets et arrêtés prirent dans le but d'assurer l'ordre, la sécurité et la salubrité publique. Sont donc exclu tout les règlements administratifs qui auraient un autre objet comme par exemple un arrêté en matière fiscale, un arrêté qui interdit la distribution de tracte lors d'un référendum.

B. Les sources non écrites :

La coutume :

En vertu du principe de la légalité, la coutume ne peut pas être à l'origine d'une incrimination, d'une sanction pénale, elle ne peut être une source directe de la loi pénale :

décision du 17 juin 2003 chambre criminelle de la cour de cassation--> dans cet arrêt la chambre criminelle a rappelé que la coutume international ne saurait pas lier l'absence de texte incriminant sous la qualification de crimes contre l'humanité les faits dénoncés par la partie civile. Des poursuites pénales ne peuvent pas être engagée sur le fondement d'une coutume.

Mais si elles ne peuvent prendre appui sur les coutumes les juges peuvent en revanche se référer aux coutumes et usages pour interpréter les termes du texte incriminateur qui lui seul constitue le fondement des poursuites pénales.

Les juges peuvent également s'y référer pour savoir si les faits reprochés relèvent bien du texte incriminateur, quand il n'existe aucun texte réglementaire permettant d'apporter une réponse.

La coutume peut être prise en compte pour exclure la répression.

La coutume ne saurait autoriser le recours à des procédé qui porte atteinte à l'intégrité physique de la personne et ainsi la cour de cassation a décidé qu'il n'est pas possible de se prévaloir de la coutume pour justifier l'excision.

Les principes généraux du droit :

La chambre criminelle de la cour de cassation a dégagé certains principes généraux a partir de l'esprit général de la législation, qui viennent ainsi compléter la loi et le règlement. On peut citer comme principe généraux le principe du respect du droit de la défense, de l'oralité et de la publicité des débats.

Comme principes généraux en droit pénal de fond : Principe Non bis in idem.

On peut citer également le principe selon lequel l'intention criminelle est un élément constitutif de l'infraction, ou bien encore le principe selon lequel le complice ou le co auteur n'est pas tenu de dénoncer l'infraction.

Chapitre 2 : La Norme pénale soumise à la hiérarchie des normes
Etudions la conformité de la loi et du règlement autonome aux normes supérieures communes à la loi et au règlement


Section 2 : La conformité aux normes supérieures communes à la loi et au règlement



§1 : La Constitution




Conformément à la hiérarchie des normes, la loi et le règlement doivent être conforme à la Constitution : Conseil Constitutionnel, 16 juillet 1971 : doivent être conforme au bloc de constitutionnalité. Le règlement autonome (art 37) pris dans le cadre de la compétence réglementaire autonomie est directement subordonné à la Constitution. Conformité de la loi au bloc exercé par le Conseil Constitutionnel : il valide ou invalide les dispositions pour lesquelles il a été saisit : pour émettre des réserves d’interprétation qui devront être suivi par le juge lors de l’application de la loi. Dans l’exercice de son contrôle de la conformité de la loi, a reconnu la valeur constitutionnel a plusieurs principes qui intéressent le droit pénal et qui donc doivent être respectés par le législateur quand il décide d’incriminer ou de  réprimer un acte ou lorsque le législateur décide de prendre des dispositions nouvelles : Principe à valeur constitutionnelle, ex : principe de la légalité (DDHC) et toutes le conséquences de ce principe (précision, clarté de la loi, interdiction interprétation analogique, non rétroactivité de la loi pénale + sévère), principe de la responsabilité pénale personnelle, principe de la nécessité des infractions (les incrimination et les peines qui y sont attachées doivent être indispensable : « l’ultima ratio ». Le principe de la proportionnalité entre gravité de l’infraction et celle de la peine, le principe d’égalité appliqué tant à la détermination des infractions qu’à la procédure. Principe de la présomption d’innocence, du respect des droits de la défense, interdiction des visites à domicile ou perquisition avant 6h et après 21h. Ce contrôle de la conformité de la loi au bloc de constitutionnalité exercé exclusivement au Conseil Constitutionnel (le juge pénal ne peut pas contrôler la constitutionnalité des lois même si la loi est contraire au bloc de constitutionnalité, le juge ne peut pas l’écouter : il ne peut pas l’appliquer.


§2 : Les Conventions et traités internationaux




Dans la hiérarchie des normes, norme internationale au dessus des lois (article 55) => la loi et le règlement doivent être conformes aux accords et traités internationaux qui ont été conclu, ratifié et publié par la France et qui sont appliqués par les autres Etats partis ; c’est le principe de la réciprocité : ce sont les juridiction ordinaires (ordre judiciaire et administratif) qui contrôlent conformité (ce n’est pas le rôle du Conseil Constitutionnel) dès lors si les juridictions constatent que la norme pénale est contraire à la norme international, la première doit être écarté au profit de la seconde : que la norme pénale soit antérieur ou postérieur à la norme internationale 

· Jacques Vabres, 24 mai 1074
· Nicolo, 20 octobre 1989

Pour déterminer si la loi ou le règlement est conforme à la norme internationale, il peut être nécessaire d’interpréter le traité ou la convention international : dans un premier temps, chambre criminelle de la Cour de Cassation a estimé que contrairement à avant : seul le gouvernement étaient en mesure d’interpréter les traités et les conventions internationales, parce que le gouvernement participe à leur élaboration. Ainsi, l’interprétation d’un traité international était effectuée par le ministre des affaires étrangères sur renvoi du juge pénal :
· 29 juin 1972, chambre criminelle

· 30 juin 1976, chambre criminelle

Revirement de jurisprudence le 11 février 2004, bulletin criminel n°37 dans lequel la chambre criminelle considère qu’il appartient au juge d’interpréter les traités internationaux sans avoir à solliciter l’avis d’une autorité non juridictionnelle : renvoi au ministres des affaires étrangères facultatif, l’avis ne s’impose pas au juge pénal. 



Il y a des spécificités propres au droit communautaire et au droit européen.





A°) Le droit Communautaire






Droit originaire = règles de droit issus des traités






Droit dérivés = toute les règles juridiques qui émanent des instances communautaires.






Pour affirmer la primauté du droit communautaire sur norme pénale interne, la Cour de Cassation s’est fondée sur l’article 55 de la Constitution dans un arrêt du 22 octobre 1970 où elle proclame expressément et pour la première fois la supériorité du droit communautaire sur le droit international. Par la suite, la cour de Cassation, retient l’article 189 al 2 du traité de Rome qui deviendra par la suite article 149 : article selon lequel le règlement a une portée générale et s’applique directement dans l’ensemble des Etats Membres. Cela signifie que les justiciables peuvent se prévaloir devant les juridiction nationales les droits qui leurs sont reconnus par le droit communautaire : => arrêt de 1972 ; mais se réfère à nouveau à l’article 55 de la Constitution, pourtant inappropriée, l’autorité du droit communautaire ne résulte pas de cet article de la constitution mais du fait qu’il est un ordre juridique à part entière. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le principe de réciprocité prévue par l’article 55 de la Constitution, ne s’applique pas s’agissant du droit communautaire car un Etat membre de l’UE ne peut pas se dégager de ses obligations au motif qu’un autre était ne les respecterait pas de son côté (ceci serait contraire à l’idée d’une construction européenne) : si un Etat ne respecte pas obligations ; possibilité pour Etats membres ou la commission de saisir la CJCE qui rendrait un arrêt de constatation de manquement (aux obligations communautaires) les juridictions de l’Etat ne pourrait pas appliquer la norme interne contraire au droit communautaire.




B°) L’exercice du contrôle de la conformité au droit communautaire


B°) Les rapports entre le contentieux administratif et le contentieux pénal


Si l’acte administratif a été annulé par le juge administratif avant que le juge pénal soit saisi la décision d’annulation du juge administratif a une autorité absolue. Le juge pénal doit en conséquence la respecter et il ne peut pas condamner sur le fondement de cet acte. Pour autant les condamnations antérieures fondées sur l’acte annulé ne sont pas remises en cause. En revanche, si l’acte administratif n’a pas été annulé par le juge administratif, cela n’empêche pas que son illégalité soit contestée devant le juge pénal. L’art 111-5 a donc affirmé la compétence du juge pénal en matière de contrôle de la légalité de l’acte administratif et il a permis de mettre fin à des oppositions entre le TC et la chambre criminelle concernant le contenu de la légalité.

§2 : Le contenu du contrôle de légalité du juge pénal



A°) L’objet du contrôle de légalité



Il s’agira de répondre à la question : « existe-t-il des restrictions s’agissant des actes administratifs sur lesquels porte le contrôle de la légalité exercée par le juge pénal »




Pour répondre à cette question, il faut dédoubler la réponse et s’interroger sur le type de l’acte administratif et sur le but de l’acte administratif




1°) Le type de l’acte administratif





On distingue deux types d’actes administratifs : les actes réglementaires qui ont une portée générale et impersonnelle et les actes individuels qui produisent leurs effets à l’égard d’un ou plusieurs destinataires déterminés. La question se pose de savoir ici si le juge pénal peut contrôlé la légalité de ces deux types d’acte. Jusqu’au Code pénal de 1994 le TC et la chambre criminelle de la cour de cassation donnait des réponses différentes à cette question. Pour le TC, seuls les actes réglementaires pouvaient faire l’objet du contrôle de légalité exercé par le juge pénal => jugement « Avranches et Démarré, 5 juillet 1951 ». Le TC expliquait cette restriction par le principe de la séparation des pouvoirs (judiciaires et administratifs) : le contrôle du juge pénal ne peut avoir pour conséquence que de rejeter des débats l’acte administratif jugé illégal et en aucun cas de l’annuler puisque cela relève de la compétence exclusive du juge administratif. Or,  pour le TC, si le contrôle des juridictions pénales pouvait porté sur des actes administratifs individuels, il aurait le même effet que celui exercé par le juge administratif car le fait d’écarter un acte individuel des débats (autrement dit un acte qui concerné des personnes déterminées) reviendrait en définitive à lui retirer toute efficacité et s’apparenterait donc à une annulation de l’acte. 

                                                  Au contraire, la chambre criminelle de la Cour de cassation considérait que les juridictions pénales étaient compétentes pour apprécier la légalité tant des actes réglementaires que des actes individuels : a affirmé sa position dans arrêt 21 décembre 1961, « Dame Leroux », Grand arrêts du droit pénal général commentaire n°8. Elle apporte dans cet arrêt l’indication suivant : elle considère qu’il importe néanmoins que les actes soient clairs et qu’il ne soit pas nécessaire de les interpréter. Plus tard, dans arrêt du 1er juin 1967 « Dame Moret et Canivet » (Grands arrêts du droit pénal général n°7), la chambre criminelle précise que cette restriction ne concerne que les actes individuels : Si le juge pénal peut contrôler la légalité des actes administratifs qu’ils soient individuels ou réglementaires, en revanche, il n’est pas autorisé en ce qui concerne les actes individuels à les interpréter. Mais une décision postérieure de la chambre criminelle va semer le trouble en ce qui concerne la compétence du juge pénal pour apprécier la légalité d’un acte administratif individuel. En effet, dans un arrêt du 18 avril 1993, alors qu’une exception d’illégalité est soulevée au sujet d’un acte individuel, la chambre criminelle renvoie à l’art 386 du Code de procédure pénale qui est relatif à « la question préjudicielle » (la question préjudicielle obligé le tribunal à surseoir à statuer jusqu’à ce que cette question extra pénale ait été soumise à la juridiction compétente). On en a conclut donc que l’acte individuel n’entrerait plus dans le domaine de compétence du juge pénal (comme il doit surseoir à statuer conformément à l’art 386 NCPP). Un éclaircissement était nécessaire : art 111-5 du CP « les juridictions pénales sont compétentes pour apprécier les actes administratifs réglementaires ou individuels et en apprécier la légalité » Il en résulte que le juge pénal peut apprécier la légalité tant des actes réglementaires que des actes individuels et que le juge pénal peut apprécier la légalité des actes individuels qu’ils soient clairs ou qu’ils nécessitent une interprétation puisque la loi lui reconnaît de façon générale la compétence pour interpréter les actes administratifs (individuels ou réglementaires). 

Reste encore la question de savoir quel est le but que doit poursuivre l’acte administratif dont l’illégalité est invoquée.



2°) Le but de l’acte administratif




Un acte administratif peut poursuivre deux buts : soit il est pris dans le but d’incriminer un comportement (conformément au pouvoir de police de l’autorité administrative) il est alors assortie d’une sanction pénale : on dit qu’il est pénalement sanctionné (Par exemple : un individu poursuivi devant le Tribunal des polices pour stationnement interdit rendu par arrêté : l’acte administratif pénalement sanctionné peut donc être le fondement de poursuites pénales). Soit, l’acte administratif est pris dans un autre but : il n’est pas assortie d’une sanction pénale (ex : un acte administratif qui détermine l’application d’un texte répressif, par exemple, un décret qui énumère les produits classés comme stupéfiants sur renvoi d’une loi qui incrimine et sanctionne pénalement le trafic de stupéfiants : un arrêté qui octroie une autorisation. Cet acte administratif peut même s’il n’est pas pénalement sanctionné intéressé un procès pénal : tout d’abord parce que l’acte administratif peut déterminer le champs d’application du texte incriminateur sur lequel s’appuie les poursuites pénales. Parce que l’acte administratif autorise la personne poursuivie de faire ce qu’elle a fait de sorte que la personne poursuivie va invoquer l’acte administratif comme moyen de défense. Par exemple : un individu est poursuivi devant le juge pénal pour avoir exploiter en zone protégée un débit de boisson. Cet individu poursuivi invoque devant le juge pénal comme moyen de défense un arrêté préfectoral par lequel il a été autorisé à transférer son débit dans cette zone. Dans ce cas, l’illégalité de l’acte administratif sera soulevée par la partie qui accuse. C’est alors posé la question de savoir si le juge pénal peut contrôler la légalité d’un acte administratif qu’il soit ou non pénalement sanctionné : est ce que le juge pénal peut contrôle la légalité d’un acte administratif qui ne constitue par le fondement des poursuites pénales ? (Seul peut le constitué un acte administratif qui est pénalement sanctionné normalement). L’état de la jurisprudence était particulièrement chaotique : le TC considérait que les juridictions pénales étaient compétentes pour apprécier la légalité d’un acte administratif qu’il serve de fondement à la poursuite pénale ou qu’il soit invoqué comme moyen de défense. (Arrêt Avranches et démarré). Au contraire, la chambre criminelle dans les arrêts Dame Leroux de 1961 et Dame Moret Canivet de 1967, limitait la compétence du juge pénal aux actes administratifs assortis d’une sanction pénale. Et donc, était exclu les autres actes administratifs alors même que de leur légalité dépendait la solution du procès pénal. A nouveau la Cour de cassation va revenir sur sa position dans arrêt du 16 décembre 1992 où a été soulevé l’illégalité d’un acte administratif pénalement non sanctionné qui avait été invoqué par la partie poursuivie comme un moyen de défense. Il y avait besoin pour cette question d’un éclaircissement : l’article 111-5, tranche en faveur du TC., qui dispose « lorsque de cet examen dépend la solution du procès pénal qui leur ait soumis » En d’autres termes, il en résulte que le but de l’acte administratif est désormais indifférent : peut importe qu’il ait pour but d’incriminer un comportement ou pas (qu’il soit ou non pénalement sanctionné). Pour que le juge pénal soit autorisé à contrôler la légalité d’un acte administratif, il faut que la solution du procès en dépende : c’est là que se trouve désormais la limite du contrôle de légalité du juge pénal. 

B°) L’étendue du contrôle de légalité



Le juge pénal est soumis aux mêmes limites que connaît le juge administratif dans l’exercice de son contrôle. Ainsi, les juridictions pénales se sont pas autorisé à apprécier l’opportunité d’un acte administratif : Dame Moret et Canivet (1967) de la chambre criminelle ; Le contrôle des juridictions pénales doit donc se cantonner à apprécier la régularité du règlement. Comme en matière administrative, il existe 4 motifs pour lesquels la légalité d’un acte administratif peut être contesté qui correspondent aux cas d’ouverture du REP en matière administrative :


1°) L’incompétence de l’autorité qui a fait l’acte administratif



2°) Vice de forme



3°) Violation de la loi (c'est-à-dire toutes les normes supérieures au règlement dont l’illégalité est invoquée : cela va du bloc de constitutionnalité jusqu’au règlement de valeur supérieure).



4°) Le détournement de pouvoir par l’autorité administrative.



La chambre criminelle a accepté un cinquième cas de contrôle : l’erreur manifeste d’appréciation (arrêt 21 octobre 1987) bulletin criminel n°362 => lorsque le fonctionnaire a fait une erreur grossière dans l’appréciation des faits qui motive sa décision (Dalloz année 1988, partie jurisprudence p 58)

§3 : Les conséquences du contrôle de légalité du juge pénal


Deux cas de figures doivent être envisagé : - soit le juge pénal considère que l’acte administratif sur lequel les poursuites prennent appui est régulier => il doit alors prononcé une condamnation contre la personne poursuivie, mais cela n’empêche pas que dans une autre affaire, l’illégalité de l’acte soit soulevée. 


                                     

   - soit le juge pénal considère l’acte administratif illégal, irrégulier : il doit alors le rejeter des débats et ne pourra donc pas prononcer une condamnation sur son fondement. Mais là s’arrête les pouvoirs du juge pénal, car il ne peut pas prononcé l’annulation de l’acte comme peut seul le faire le juge administratif de sorte qu’il est possible que des poursuites soient exercées contre d’autres personnes sur le fondement d’un acte qui a été déclaré illégal par le juge pénal dans une autre affaire. Et si aucune exception d’illégalité est soulevée (soit d’office, soit par l’intéressé), rien n’empêche qu’une condamnation soit prononcée dans le cadre de ces nouvelles poursuites. Il résulte que la décision du juge pénal n’a qu’une autorité relative. 
Ces solutions seront inverses lorsque l’acte administratif a été invoqué au titre de moyen de défense : s’il est régulier, la personne poursuivie ne sera pas condamnée. S’il est considéré comme illégal par le juge pénal, alors la personne poursuivie pourra être condamné. 
Titre II : L’application de la Norme Pénale

[Art 321-7 du code pénal = la loi renvoie à un texte réglementaire : il réprime le fait de ne pas tenir un registre de ces objets ; s’agissant des conditions de la tenu du registre renvoie à un décret en Conseil d’Etat ; art 222-41 relatif aux trafics de stupéfiants qui renvoie à article du CSP, qui renvoie à des arrêtés du ministre de la Santé ; S’agissant des règlements de valeur inférieur au Conseil d’Etat, le pouvoir réglementaire peuvent édicter des prescriptions mais ne peuvent pas prévoir de sanction : prévu par art R610-5 du Code Pénal qui est un décret pris en Conseil d’Etat, mais cet art R610-5 qui est dans la partie réglementaire prévoit des sanctions qui sont minimes : pour prévoir des sanctions supérieures et plus sévères que celles prévues par contravention de 1ère classe, un décret pris en Conseil d’Etat peut ériger en contravention de la 2, 3, 4 ou 5ème classe le manquement aux prescriptions qui ont été fixé par un arrêté]. 

L’application de la norme pénale demande d’envisager deux points qui correspondent à deux moments qui se suivent chronologiquement : la détermination de la norme pénale applicable et le domaine d’application de la norme pénale.


Chapitre 1 : La détermination de la norme pénale applicable


Le principe de la légalité a pour conséquence de soumettre le juge à l’obligation de se conformer aux textes. Il en résulte que le juge doit vérifier si les faits qui lui sont soumis constituent une infraction et doit déterminer laquelle. Le juge doit donc procéder à l’opération de la qualification des faits. Cette opération peut s’avérer délicate quand les faits peuvent recevoir plusieurs qualifications : il devra donc être fait un choix entre les différentes qualifications possibles. Mais il est également du devoir du juge de trouver la bonne qualification des faits et il est à ce titre autorisé à changer la qualification au cours du procès. 
La modification de la situation de la personne poursuivie qui interviendrait ultérieurement aux faits n’a aucune conséquence sur leur qualification même si la modification de la situation de la personne poursuivie lui est favorable. Par exemple : un parent demeure poursuivi du chef du délit de non représentation d’enfant même s’il obtient postérieurement aux faits la garde de l’enfant. La condamnation pour refus de restituer le permis de conduire demeure valable même si l’arrêté préfectoral de suspension de ce permis est par la suite annulé. Ce qu’il faut donc retenir c’est que les magistrats doivent se situer aux temps de l’action pour qualifier les faits. On dit en doctrine que la qualification est cristallisée au temps de l’action.


Section 1 : Le choix de la qualification




Un même fait peut correspondre à plusieurs textes d’incrimination : c’est le problème des qualifications multiples. S’agissant des qualifications multiples, il faut distinguer deux cas de figures : 1°) Malgré la pluralité de textes, les faits relèvent en réalité d’une seule qualification et constitue une seule infraction. Le conflit de qualification est dans ce cas simplement apparent. 




      2°) Les faits peuvent recevoir plusieurs qualifications qui se trouvent réellement en concours. Le juge doit alors régler un conflit de qualifications. 


§1 :L’apparence d’un conflit de qualification




A°) Les qualifications incompatibles





On peut entrevoir deux types d’incompatibilités qui empêchent qu’un même fait tombe sous le coup de plusieurs qualifications. Le premier type d’incompatibilité est l’hypothèse où une infraction apparaît comme la conséquence logique de l’autre. Si l’on s’attache à la psychologie du délinquant il ressort que ces deux infractions sont intimement liées. Dans ce cas, il est inutile du point de vue de la répression de poursuivre les faits du chef de deux infractions distinctes. Il s’agit ici d’une incompatibilité d’ordre psychologique.
 Exemple type : cas du vol et du recel. Une personne ne peut être poursuivie à la fois pour vol et recel car si la personne a frauduleusement soustrait la chose, c’est précisément dans le but de la conserver. Ceci a été affirmé dans un arrêt du 29 juin 1848 (chambre criminelle). En revanche, si la seconde infraction n’est pas la suite naturelle de la première infraction, les faits pourront donc faire l’objet de deux qualifications distinctes et l’intéressé pourra faire l’objet de poursuites pénales pour ces deux infractions. 
Exemple : il n’y a pas d’incompatibilité à ce qu’une personne soit poursuive en même temps pour blessure involontaire et omission de porter assistance à personne en péril d’autre part. Dans l’hypothèse où l’auteur des faits n’a pas souhaité volontairement atteinte à sa victime, on peut s’attendre à ce qu’il lui porte secours. Au contraire, une personne qui porte volontairement atteinte à l’intégrité d’une autre, n’est pas par définition encline à lui porté secours : il serait saugrenue de lui reprocher de ne pas l’avoir fait. Pourtant la chambre criminelle de la Cour de Cassation a estimé qu’il n’y a pas incompatibilité à poursuivre une personne pour violence volontaire et omission de porter secours (24 juin 1980). Cette décision est globalement critiquée par les auteurs. Néanmoins, certains auteurs considèrent que le résultat de la violence peut avoir dépassé l’intention de l’auteur et dans ce cas, il n’est pas dans la logique des choses qu’il ne porte pas secours à sa victime. 
Second type d’incompatibilité : hypothèse ou une infraction est considérée par la loi comme la circonstance aggravante d’une autre infraction. Les faits ne peuvent pas être poursuivi sous les deux qualifications pénales, mais sous la qualification que le législateur a prévu expressément. Il s’agit alors dans ce cas d’une incompatibilité d’ordre juridique. 
Ex : un vol avec violence ne peut pas être qualifié en même temps de vol (art 311-1) et de violence (art 222-11) étant donné que la loi prévoit expressément cette situation en faisant des violences la circonstance aggravante du vol (art 311-6)
B°) Les qualifications alternatives

Il y a qualification alternative lorsque plusieurs qualifications sont concevables, mais le fait d’en avoir choisi une exclu automatiquement les autres. 
Par exemple : le fait de donner la mort à quelqu’un peut être un assassinat (meurtre avec préméditation), un meurtre, des coups et blessures volontaires ayant entraînés la mort sans intention de la donner, un homicide par imprudence. Il va donc falloir au juge de faire le choix entre toutes ces qualifications possibles : le juge pourra alors déterminer quelle est la qualification exacte des faits, dès lors qu’il en aura retenu une, il ne pourra pas retenir les autres. C’est en fonction des circonstances que le juge pourra déterminé la qualification exacte des faits.
Cependant, il existe une règle qui s’impose à lui en cas de qualification alternative : la qualification spéciale doit l’emporter sur la qualification générale. 

Exemple type = l’empoisonnement ; si une personne a tué une autre en lui administrant des substances de nature à entraîner la mort, ça ne peut pas être ni un meurtre, ni un assassinat, mais un empoisonnement (art 221-5)
Autre exemple : la chambre criminelle a jugé dans un arrêt du 25 mai 1992 que le fait d’obtenir un jugement de divorce au moyen de manœuvres frauduleuses relève d’une loi spéciale de 1932 qui réprime la fraude en matière de divorce et de séparation de corps et non pas de l’art 313-1 du Code pénal relatif à l’escroquerie.
Se pose la question de savoir si une décision de relaxe (délit ou contravention) ou d’acquittement (en matière criminelle) sur l’une des qualifications rend possible une poursuite sur la base d’une autre qualification qui pouvait être envisagé. Inversement, on peut se demander si une condamnation sur une première qualification des faits empêche les poursuites sur une seconde qualification si par exemple apparaissent des éléments nouveaux. L’art 368 du NCPP qui dispose « qu’aucune personne acquitté légalement ne peut être reprise ou accusé à raison des mêmes faits même sous une qualification différente : c’est donc une application du principe « non bis in idem » mais cela ne vaut qu’en cas de décision d’acquittement par la Cour d’assise. Dans les autres cas, la chambre criminelle applique la règle « non bis in idem » : un même fait ne peut donner lieu à deux actions pénales distinctes, un même fait autrement qualifié ne peut entraîné une double déclaration de culpabilité. Toutefois, quand apparaissent des éléments nouveaux qui permettent de caractériser différemment la faute pénale, la chambre criminelle autorise de nouvelles poursuites. Elle a ainsi décidé dans un arrêt du 25 mars 1954, publié au Bulletin criminelle n°121, commenté au JCP 1954 édition générale deuxième partie 8272 notes Verdier, a décidé qu’une première condamnation pour homicide involontaire ne faisait pas obstacle à une deuxième poursuite pour meurtre lorsqu’il est apparu que le décès de la victime n’était pas du à une imprudence mais à une acte délibéré. 

C°) Les qualifications gigognes 


Cela correspond à l’hypothèse où il y a deux qualifications possibles mais une qualification est comprise dans une autre plus large. Dans ce cas l’autorité judiciaire retiendra la qualification la plus large. Par exemple, une personne qui vol du bois ne peut pas être poursuivi en même temps pour vol et coupe d’arbre (contravention) : la chambre criminelle ayant eu l’occasion de préciser s’agissant de cette hypothèse que le même fait est inclus dans les agissements reprochés au demandeur sous la qualification de vol. arrêt de la chambre criminelle du 16 juin 1965, droit pénal général n°19.
§2 : L’existence d’un conflit de qualification


La matière est plutôt nébuleuse : la jurisprudence ne pose pas de critères clairs et précis donc il n’est pas facile systématiser la matière.


A°) La définition du conflit de qualification


Il y a conflit de qualification lorsqu’un même fait tombe effectivement sous le coup de plusieurs qualifications : on parle dans ce cas de concours idéal de qualification. Par exemple, une agression sexuelle commise dans un lieu public : ce fait contrevient à la fois au texte réprimant les agressions sexuelles et celui réprimant l’exhibition sexuelle. Le juge devra faire un choix entre ces différentes qualifications et n’en choisir qu’une, c’est ce que la jurisprudence a rappelé en s’appuyant tout d’abord sur le principe « non bis in idem » (« il est de principe qu’un même fait autrement qualifié ne peut entraîné une double déclaration de culpabilité ». Dans les arrêts plus récent, a adopté une autre formule : un même fait ne saurait entraîné ni une double déclaration du culpabilité, ni le prononcé de peines distinctes. L’hypothèse du concours illégal de qualification doit être distingué du concours réel d’infraction : le concours réel d’infraction étant lui défini à l’art 132-2 du CP. 

Qu’est ce qu’un concours réel d’infraction ? Contrairement à la situation précédente, ici une personne commet plusieurs fait distincts les uns des autres qui se succèdent dans le temps mais qui ne sont pas séparés par un jugement définitif. Autrement dit, bien que les faits commis constituent un ensemble, ils sont matériellement divisibles et chacun d’eux peut recevoir une qualification distincte et correspondre à une seule infraction.
Un exemple de concours réel d’infraction : une personne enlève un enfant et l’enferme quelque part : il s’agira d’un enlèvement d’un mineur, deuxième fait : séquestration.

 Autre exemple : une personne qui profane une tombe et souhaite voler son contenu : violation de sépulture suivi d’une tentative de vol. Une personne qui blesse une autre sans le vouloir et qui prend la fuite : blessure involontaire suivi d’une omission de portée secours (c’est un ensemble mais les faits peuvent être matériellement distingués).
En cas de concours réel d’infraction, il résulte tout d’abord et contrairement au concours idéal de qualification que l’intéressé peut être poursuivi du chef de toutes les qualifications. Ensuite, que peuvent être prononcé contre lui autant de déclarations de culpabilité qu’il y a de qualifications différentes. Et enfin, en cas de condamnation, s’appliqueront les règles prévues aux articles 132-2 et suivants du Code Pénal.
Les juges peuvent prononcer toutes les peines encourues pour les différentes infractions en concours : c’est la règle du cumul des peines de nature différentes, énoncé à l’article 132-3 al 1er. Par exemple, une personne est poursuivie à la fois pour une infraction poursuivie d’une peine d’emprisonnement et pour une infraction prévue d’une peine d’amende et d’une peine complémentaire : le juge pourra prononcé une peine d’emprisonnement, une peine d’amende et une peine complémentaire. Mais, deuxième règle, s’il y a des peines de même nature, seul une peine de chaque nature peut être prononcée dans la limite du maximum prévue pour l’infraction la plus sévèrement sanctionnée : c’est la règle du non cumul des peines de même nature (art 132-3 al 2). Par exemple, une personne poursuivie à la fois pour une infraction punie de 3 ans d’emprisonnement et de 1500€ d’amende et une infraction de deux ans d’emprisonnement et de 15 000€ d’amende : le juge pourra prononcé une peine de trois ans d’emprisonnement et de 15 000€ d’amende. 
Enfin dernière règle qui concerne le régime du concours réel d’infraction : une dérogation à ces règles est prévu en matière contraventionnelle : les peines d’amende se cumulent entre elles et avec celles encourues ou prononcées pour des crimes et délits en concours (on peut être puni de la peine d’amende pour la contravention et de la peine d’amende pour le délit : il y a cumul).
De façon artificielle, la jurisprudence a retenu la définition du concours réel d’infraction alors même que l’action délictueuse est composée d’un fait unique. Pour cela la jurisprudence s’est appuyé sur la pluralité des valeurs sociales qui ont été atteinte : c’est ce qu’elle a fait dans l’arrêt du 3 mars 1960, « Ben Haddadi », Grands arrêts du droit pénal général 1999 : en l’espèce Ben Haddadi avait jeté une grenade à l’intérieur d’un café ou se trouvait de nombreuses personnes : certaines d’entres elles ont été blessé, et des dégâts matériels ont été provoqué. La Cour de cassation a considéré « qu’il ne s’agit pas en tel cas d’un crime unique dont la poursuite sous deux qualifications différentes serait contraire aux vœux de la loi mais de deux crimes simultanés commis par le même moyen mais caractérisé par des intentions coupables essentiellement différentes. 
=> La destruction par l’effet d’un explosif d’un édifice habité ou servant à l’habitation a été incriminé dans le but de protéger les propriétés. Cette destruction suppose que l’auteur ait eu l’intention de détruire un bien. Cela n’empêche pas que l’auteur ait pu avoir également la volonté de provoquer la mort des personnes qui étaient présentes qui constitue un autre impératif social protéger par la loi : ont donc été cumulativement touchés de valeur protégé distinctes : la protection des biens et la protection des personnes correspondant à deux intentions différentes chez l’auteur : l’intention de détruire un bien et l’intention de tuer ce qui correspond donc à deux infractions distinctes. Ainsi, les agissements de Ben Haddadi ont conduit à une double déclaration de culpabilité : pour tentative de destruction d’un édifice habité ou servant à l’habitation et une autre pour tentative d’homicide volontaire avec préméditation. Il s’en suit que même si les faits ne se sont pas succédés dans le temps, et qu’il n’y a qu’en l’espèce qu’une activité matérielle unique, la jurisprudence considère que deux infractions distinctes ont été commises, dès lors que l’auteur avait des intentions distinctes et que des valeurs sociales différentes étaient concernées. Ainsi, la jurisprudence assimile un concours de qualification à un concours réel d’infraction. On est dans le cas d’un fait unique mais comme plusieurs valeurs sociales ont été touchées, on applique le régime du concours réel d’infraction. Un même fait dans ce cas peut conduire à une double déclaration de culpabilité. 
B°) La résolution du conflit de qualification



1°) Le principe



Comment le juge va déterminer la norme pénale en cas de concours idéal de qualification ? => Il est admis en jurisprudence que le fait doit être réprimé sous sa plus haute expression pénale. Autrement dit, c’est l’incrimination passible de la peine la plus élevée qui sera retenu pour qualifier les faits soumis aux juges. Dans le cas d’une agression sexuelles commise en lieu public : c’est la qualification sexuel qui sera retenu car puni de 5 ans d’emprisonnement et 75000 euros. 
                                    Deuxièmement, quelle qualification sera retenue si les deux qualifications au concours sont réprimées de la même façon ? La jurisprudence a dégagé un critère qui repose sur la distinction entre l’infraction fin et l’infraction moyen. L’infraction moyen est celle qui permet d’accomplir l’infraction que le délinquant a une perspective c'est-à-dire l’infraction fin. Dans le cas ou l’une des deux qualifications en concours, c’est l’infraction fin qui sera retenue par le juge. Ce critère tiré de arrêt du 3 mars 1966, bulletin criminel n°79, il s’agissait de l’émission de chèque sans provision qui a été effectué en vue de réaliser une escroquerie. C’est la qualification de l’escroquerie qui a été retenue car en l’espèce c’était l’infraction fin.
                                     Troisièmement : Puisqu’une seule une qualification doit être retenue en cas de fait unique, seules les peines prévues par l’incrimination peuvent être prononcé par le juge : il est impossible de prononcé les peines complémentaires attachées à la qualification écartée, ni même de cumuler les peines attachés aux différentes qualifications même s’il s’agit de peines, d’amendes contraventionnelles. 


2°) L’exception




Si un fait unique a causé des blessures de gravité différente à plusieurs victimes, la Cour de cassation a décidé de retenir les différentes qualifications au concours. Ce sera par exemple le cas d’un accident de la route qui est à l’origine d’une ITT<3mois pour certaines victimes (il s’agira d’une contravention R625-2), et d’une ITT >3mois pour d’autres victimes (il s’agira là d’un délit 222-19) : l’auteur sera alors poursuivi à la fois pour le délit et la contravention de blessures involontaires. Ceci permet alors à chacune des victimes de pouvoir exercer son action civile devant le juge puisque cette action civile ne peut être exercée qu’à raison du dommage dont elle a personnellement souffert. 
                                    Toutefois, on ne va pas appliquer le régime du concours réel d’infraction dans l’hypothèse ou une seule peine peut être prononcée quelque soit la durée de l’incapacité : ce sera la plus forte. 
                                    Ex : cas de l’arrêt du 22 juin 1994 : a considéré que les responsables du centre national de transfusion sanguine poursuivi d’abord pour délit de tromperie sur la qualité de marchandise, pouvait faire l’objet de poursuites séparés pour crime d’empoisonnement parce qu’ici il y avait une pluralité (non pas de faits) mais des valeurs protégées. 

§1 : La reconnaissance du pouvoir de qualification du juge


A°) Le principe



Les différents magistrats qui interviennent tout au long du processus pénal peuvent procéder à une analyse juridique différente des faits (à condition qu’ils se placent au temps de l’action) : ils procèdent donc à une requalification (ou disqualification des faits). La première qualification des faits est donnée par les magistrats du parquet au ministère public quand ils saisissent le juge d’instruction ou une juridiction de jugement. L’instruction préparatoire n’est obligatoire qu’en matière criminelle : elle est donc facultative en matière correctionnelle et contraventionnelle. S’agissant des magistrats du siège, on dit qu’ils sont saisit « in rem » c'est-à-dire qu’ils ne peuvent statuer que sur les faits visés par l’acte de saisine. Mais, en revanche, ils peuvent modifier leur qualification juridique si elle ne leur paraît pas adéquate : ils ont donc plénitude de qualification. La recherche de l’exacte qualification des faits est plus qu’un pouvoir reconnu au magistrat, elle est considérée par la Cour de cassation comme un devoir qui s’impose à eux. C’est ce qu’elle a rappelé en indiquant que le juge ne peut pas relaxer un prévenu au motif que les faits ne correspondent pas à la qualification retenue sans avoir rechercher si les faits peuvent recevoir une autre qualification. Par exemple, la relaxe pour violation de domicile demande de rechercher si les faits ne constituent pas l’infraction de dégradation de bien d’autrui => arrêt de la chambre criminelle du 22 janvier 1997 publié au bulletin criminel n°311. Toutefois, le pouvoir de requalification du juge pénal ne s’effectue pas sans conditions, il ne peut requalifier qu’en respectant à la fois la règle de la saisine in rem et les droits de la défense. 

B°) Les conditions de mise en œuvre




Initialement, la seule condition pour la requalification des faits était le respect de la saisine « in rem ». Le juge pénal ne pouvait modifier la qualification des faits qu’à la condition d’être resté dans le cadre de sa saisine. Mais, la chambre criminelle a changé sa position en imposant en outre au juge pénal de respecter les droits de la défense. La Cour de cassation est d’autant plus scrupuleuse dans son contrôle des décisions des juges du fond depuis que la France a été condamné par la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire du 25 mars 1999 : « l’affaire Pélissier et Sassi ». Décision commentée Dalloz 2000 p 357. L’article 6 §3 de la convention indique que la personne poursuivie doit être informé non seulement des causes de l’accusation (= les faits pour lesquels, elle a été poursuivie), mais également de leur qualification juridique reconnue par les magistrats : les juges de Strasbourg ont alors considéré que le pouvoir de requalification du juge pénal ne peut être conforme aux exigences posées par article 6 §3 et plus largement au droit à un procès équitable posé à article 6 §1 de ladite convention, que si le juge donne la possibilité à la personne prévenue de connaître le changement de qualification et d’organiser sa défense en conséquence. 


Pour retranscrire la jurisprudence de la cour de cassation, deux cas de figure :



1°) en cas de requalification qui s’opère dans le cadre de la saisine du juge pénal (conformément à sa saisine in rem) : qui n’a pas pour conséquence d’ajouter aux faits poursuivis d’autres fait non compris dans l’acte de saisine (on trouve l’expression de prévention) ; Dans ce cas le juge doit avoir mis la personne poursuivie en mesure de s’expliquer et ce quelque soit la requalification opérée même si cette requalification et sans surprise et que la personne poursuivie pouvait s’y attendre. Abus de confiance, requalifié en vol : dans ce cas la Cour de cassation a considéré qu’il n’y avait pas adjonction de faire nouveau c'est-à-dire de faits distincts à ceux de l’acte de saisine ; banqueroute requalifié en abus de biens sociaux (usage de biens d’une société contraire à l’intérêt de celle-ci) ; complicité en vol en recel de vol ; autre exemple de requalification qui reste dans cadre de la saisine du juge pénal : conduite d’un véhicule en état alcoolique requalifié en conduite d’état d’ivresse manifeste : il y avait un doute sur la mesure du taux de l’alcoolémie du prévenu. Si la requalification a pour effet d’étendre le domaine de saisine du juge pénal c'est-à-dire de tenir compte de faits distincts de ceux pour lesquels il a été saisi, cette requalification n’est possible qu’avec l’acceptation expresse de la personne poursuivie car il s’agit d’une dérogation au principe de la saisine in rem. L’acceptation expresse de la personne poursuivie se manifeste par la comparution volontaire de la personne poursuivie sous la nouvelle qualification. De sorte que la cour de cassation dans un arrêt du 6 janvier 2005, bulletin criminel n°9, la Cour de cassation interdit au juge de requalifier lorsqu’il statut par défaut : les juges rendent leur jugement sans avoir entendu la personne poursuivie car elle n’a pas comparue devant eux : dans ces cas là, ils rendent un jugement par défaut. 
Exemple de requalification qui suppose la prise en compte de faits nouveaux c'est-à-dire de faits distincts de ceux présent dans l’acte saisine : c’est le cas d’ajout de circonstances aggravantes (un vol simple en vol aggravé), des violences requalifiées en omission de porter secours, abus de confiance requalifié en démarchage à domicile (cas d’un avocat qui s’était rendu à l’hôpital ou se trouvait sa cliente : il a été poursuivi initialement pour ne pas avoir accompli sa prestation malgré la perception de ses honoraires : les juges ont pris en compte le fait que l’avocat s’était rendu à l’hôpital, c'est-à-dire en situation de faiblesse de sa cliente (cas d’un abus de faiblesse).

En revanche, le juge ne prend pas en compte de faits nouveaux en requalifiant les faits de délits de blessure involontaires (suppose une ITT>3mois) alors qu’ils avaient été qualifié initialement d’une contravention de blessure involontaire (ITT<3mois) après que les débats aient révélés que l’ITT était en réalité supérieure à 3 mois : le juge n’avait donc pas à recueillir acceptation expresse de la personne poursuivie. Il est en général admis que la requalification d’un vol en recel oblige seulement à mettre le prévenu en mesure de s’expliquer. ; En revanche, ce n’est pas le cas pour une requalification du recel en vol : la cour de cassation considère que pour requalifier dans ce cas, il y a la prise en compte de faits nouveaux donc suppose de recueillir accord préalable et expresse de l’intéressé. 
=> Article « Aux confins du droit et de la procédure pénale, la relative liberté de requalification du juge d’instruction » Dalloz 1996 p 335 : au numéro 5 de l’article. (Christian Guéry). 
Un auteur (Albert marron) propose comme critère pour déterminer s’il y a eu de la part des juges adjonction ou non de faits nouveaux ou même substitution de faits nouveaux : le critère de la protection d’un intérêt différent. Lorsque la nouvelle qualification protège un intérêt différent de celui que protège la qualification initialement retenue, on doit considérer que les juges ont dépassé le cadre de leur saisine et qu’ils doivent alors recueillir l’accord préalable et expresse du prévenu pour le juger sous cette nouvelle qualification. 
La cour de cassation refuse de censurer une requalification effectuée non contradictoirement (exercice du droit de la défense), lorsque la peine prononcée au titre de la nouvelle qualification est justifiée au regard de la qualification initiale. Il s’agit là de l’application de la théorie de la « peine justifiée » : théorie selon laquelle la Cour de cassation rejette le pourvoi au motif que la peine prononcée est la même que celle prévue par la loi qui s’applique normalement à l’infraction ; 
§2 : Les exceptions au pouvoir de requalification du juge

Il est impossible au juge de requalifier les faits en cours de procédure dans trois cas :
1°) En matière d’infraction de presse : Sur le fondement de l’article 50 de la loi du 29 juillet 1881, la chambre criminelle a jugé que le juge pénal ne peut pas remplacer une qualification de droit commun par une qualification spéciale prévue par la loi de 1881 ou de remplacer une qualification spéciale par une autre qu’elle prévoirait.
2°) En matière de fraude : l’article L216-4 du Code de la consommation prévoit qu’une qualification de droit commun ne peut pas remplacer une qualification spéciale prévue en matière de fraude puisque cet article dispose « toute poursuite exercée en vertu de la présente loi devra être continué ou arrêté en vertu des mêmes textes ».
3°) En matière d’amnistie : l’amnistie a pour effet d’éteindre l’action publique (c’est l’action mené par le ministère public au nom de la société, c'est-à-dire les poursuites pénales) et d’effacer la peine prononcée : si le fait pour lequel la personne est poursuivi entre dans le cadre de cet loi d’amnistie, il ne peut pas recevoir une autre qualification pour ne pas faire partie des infractions amnistiées.  
Chapitre 2 : Le domaine d’application de la norme pénale

Section 1 : L’application de la loi pénale dans le temps

Pour savoir si la loi nouvelle s’applique aux faits quand ils ont été jugé avant son entrée en vigueur : la loi ne leur est pas applicable ; ou quand ils ont été commis après son entrée en vigueur : la loi nouvelle leur est alors applicable. Il y aura en revanche plus de difficulté à déterminer si la loi nouvelle leur est applicable lorsque les faits ont été commis avant son entrée en vigueur mais jugé après son entrée en vigueur. Il y aura alors conflit de loi entre la loi ancienne et la loi nouvelle. Pour résoudre un conflit de loi pénal, il existe un certain nombre de règles énoncées aux articles 112-1 et suivants du code pénal : règles qui permettent de déterminer si c’est la loi ancienne ou la loi nouvelle que le juge doit appliquer. 

§1 : Les lois pénales de fond



Les lois pénales de fond sont les lois qui portent sur l’incrimination, la responsabilité pénale et la sanction. Quand la loi portera sur la sanction on parlera de loi de pénalité. 


A°) La présentation des principes




1°) Le principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère

                                    
Ce principe est posé à l’article 112-1 alinéas 1 et 2 du code pénal. Si au moment où il est commis, un fait n’est pas punissable il ne peut pas être poursuivi par la suite dans l’hypothèse où une loi postérieure à sa commission viendrait le réprimer. De même (al 2), si au moment où il est commis, un fait est puni d’une peine moins sévère que celle que la loi nouvelle prévoit, c’est la loi ancienne qui s’applique quand l’auteur des faits sera jugé. On retrouve ce principe affirmé dans des textes fondamentaux également comme l’article 8 de la déclaration des droits de l’Homme, les articles 9 à 11 de la déclaration universelle des droits de l’homme, l’article 7§1 de la convention européenne des droits de l’homme. Le conseil constitutionnel lui a reconnu valeur constitutionnelle ; Ainsi, des dispositions pénales de fond pour lesquelles le législateur prévoirait la rétroactivité peuvent encourir la censure des juges constitutionnels. Dans l’hypothèse, où le conseil constitutionnel n’aurait pas été saisi, les juridictions répressives se trouvent alors dans l’obligation d’appliquer la loi nouvelle aux faits commis avant son entrée en vigueur vu qu’il leur est interdit d’apprécier la constitutionnalité d’une loi. Ici, une occasion peut être donnée à la cour de cassation de contourner l’absence de contrôle de constitutionnalité.



2°) Le principe de l’application immédiate de la loi pénale plus douce





Ce principe peut être trouvé sous une autre formule : le principe de la rétroactivité « in mitius » ; c’est le principe de la rétroactivité de la loi pénale plus douce : elle va s’appliquer à des faits commis avant son entrée en vigueur. Ce principe a été posé à l’alinéa 3 de l’article 112-1 du code pénal. Toutefois, ce principe est présenté comme une exception au principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère alors que ce principe semble être d’avantage une conséquence du principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère, voire le second versant d’un principe plus globale qui serait celui de l’application de la loi pénale la plus bienveillante.  Présentation choisie par les rédacteurs du code pénal donc critiquable. Il ressort de cet alinéa 3 :
1°) que la loi nouvelle est applicable à l’égard des faits commis avant son entrée en vigueur mais non encore jugé,
2°) à l’égard des faits qui n’ont pas encore été jugé définitivement, c'est-à-dire qu’une voie de recours peut être encore exercée. Sont donc exclu les faits qui ont été jugé définitivement avant l’entrée en vigueur de la loi nouvelle. 
Toutefois dans l’hypothèse où la condamnation est en voie ou en cours d’exécution et que la loi nouvelle fait perdre aux faits leur caractère d’infraction pénale, l’article 112-4 al 2 du code pénal vient compléter l’article 112-1 al 1 en prévoyant que dans ce cas la peine cesse de recevoir exécution.
Le principe de la rétroactivité « in mitius » a valeur constitutionnelle depuis décision du conseil constitutionnel des 19 et 20 janvier 1981 : le conseil constitutionnel s’est fondé sur l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme pour consacrer cette valeur constitutionnelle, selon laquelle la loi ne doit établir que des principes strictement et évidemment nécessaire. 
En conclusion, on peut donc dire que l’application de la loi pénale de fond dans le temps est gouvernée par 4 principes : 1°) le principe de l’application immédiate de la loi nouvelle pour les faits commis après son entrée en vigueur. 




          2°) le principe de la non rétroactivité de la loi pénale nouvelle pour les faits jugés avant son entrée en vigueur 
 Et en cas de conflit de loi




          3°) principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère
                             
          4°) principe de la rétroactivité de la loi pénale plus douce. 

B°) Mise en œuvre de ces quatre principes

1°) La détermination des faits soumis à l’application immédiate de la loi nouvelle



La loi nouvelle même plus sévère s’applique aux faits qui ont été commis après son entrée en vigueur. Toutefois, dans certaines situation, il peut être difficile de déterminer la date de commission de l’infraction et donc de savoir s’il s’agit de faits qui ont été commis avant ou après l’entrée en vigueur de la loi nouvelle. Cette question se pose quand l’infraction n’est pas instantanée (cas de la majorité des infractions) c'est-à-dire lorsqu’elle s’étale dans le temps. 


a°) L’infraction continue




Elle correspond à une infraction qui n’est pas instantanée. C’est une infraction qui se caractérise par une action ou une omission qui se prolonge dans le temps en raison de la persistance de la volonté délictueuse de l’auteur. Le recel dure le temps que la personne a la volonté de conserver la chose malgré la connaissance de son origine frauduleuse. La question qui se pose pour ce type d’infraction continue est celle de savoir si la loi nouvelle s’applique uniquement aux agissements qui commenceront à se commettre après son entrée en vigueur ou si elle peut s’appliquer à des agissements qui ont commencé à se commettre avant son entrée en vigueur mais qui se prolonge après son entrée en vigueur. La chambre criminelle a retenu la seconde solution : l’infraction continue est sujette à la loi nouvelle, même plus sévère dès lors qu’elle s’est prolongée sous l’empire de la loi nouvelle. Dès lors, la loi nouvelle trouve application quand bien même le comportement a commencé à un moment où il n’était pas encore délictueux. Malgré les apparences, la solution est conforme au principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère, parce que l’intéressé a bien manifesté son intention de commettre l’infraction après l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions. Il lui aurait suffit de ne pas continuer son activité devenue délictueuse pour ne pas être poursuivi. 


b°) L’infraction d’habitude





Elle suppose une habitude : elle suppose la répétition d’actes identiques. En soit, un acte unique n’est pas délictueux. L’exemple type de l’infraction d’habitude, c’est l’exercice illégal de la médecine qui suppose la répétition d’actes identiques ; La jurisprudence considère en règles générales que l’on peut parler d’habitude dès lors que deux actes de même nature on été constaté. La question se pose de savoir si la loi nouvelle s’applique aux faits uniquement lorsque deux actes ont été commis après son entrée en vigueur ou si elle peut s’appliquer lorsqu’un acte a été commis avant son entrée en vigueur et que l’acte d’habitude (le second acte) s’est produit après son entrée en vigueur. En cas de conflit de lois, une jurisprudence ancienne a choisi la seconde possibilité en estimant qu’il suffit qu’un seul acte d’habitude ait été accompli après l’entrée en vigueur de la loi nouvelle pour que celle-ci soit applicable. 



c°) La commission de plusieurs infractions





Cela peut correspondre à deux situations : 
· soit la seconde infraction a été commise sans que la première ait été puni : c’est un concours réel d’infraction.  
· Soit la seconde infraction a été commise après que la première ait donné lieu à une condamnation devenue définitive : dans ce cas il s’agit de la récidive. 
Si une loi nouvelle vient modifier le régime du concours réel d’infractions ou celui de la récidive, la loi nouvelle s’applique immédiatement dès lors que la seconde infraction a été accomplie postérieurement à son entrée en vigueur. 
2°) La détermination de la sévérité de la loi nouvelle


Pour mettre en œuvre le principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévères ou le principe de la rétroactivité plus douce, la question il faudra préalablement répondre est celle de savoir si la loi nouvelle est plus sévère ou au contraire plus douce. Comment le juge va alors déterminer la sévérité ou la non sévérité de la loi nouvelle ? On peut dire d’une loi qu’elle est plus sévère lorsqu’elle créé une incrimination, lorsqu’elle ajoute une circonstance aggravante, lorsqu’elle définit plus largement les éléments d’une infraction, lorsqu’elle aggrave les peines, lorsqu’elle supprime ou limite le champs d’application d’une cause d’irresponsabilité ou d’atténuation de la responsabilité. En revanche, il peut être difficile pour le juge de déterminer si la loi nouvelle est plus sévère ou plus douce lorsque la loi nouvelle contient à la fois des dispositions plus douces et d’autres plus sévères. 

Deux possibilités sont à envisager :

· Chacune des dispositions de la loi pénale de fond nouvelle portent sur des objets distincts et sont donc divisibles. Par exemple, la loi définit plus largement les éléments d’une infraction et parallèlement, elle réduit le taux de l’amende d’une autre infraction. Dans ce cas, le juge appliquera le principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère et le principe de la rétroactivité in mitius dans le second cas. 
· Les dispositions de la loi nouvelle sont indivisibles. C'est-à-dire qu’ils ont le même objet ; par exemple : elle concerne les peines attachées à une même infraction. La peine complémentaire par exemple disparaît, mais la peine principale est d’un degré plus élevée. La jurisprudence a deux attitudes : parfois elle s’attache à la disposition principale de la loi nouvelle ; La disposition principale est celle qui concerne l’incrimination par rapport à celle qui concerne la sanction, la nature de la peine (contraventionnelle, correctionnelle, criminelle), ou encore la disposition qui porte sur l’emprisonnement. Si on reprend l’exemple donné précédemment, la loi nouvelle sera plus sévère puisque elle a eu pour effet de rehausser le degré de la peine d’emprisonnement quand bien même elle diminuerait parallèlement ou supprimerait une autre peine. Parfois, la jurisprudence prend en compte la tendance générale de la loi nouvelle : si elle apparaît de façon général plus douce que la loi ancienne, c’est elle qui trouvera application. 
C°) Les dérogations aux principes

1°) L’application immédiate de la loi pénale plus sévère



a°) La choix du législateur




Le législateur peut avoir prévu des dispositions pénales rétroactives et ce malgré la valeur constitutionnelle du principe de non rétroactivité de la loi pénale plus sévère. Puisque si la loi n’a pas été déférée au conseil constitutionnel, le juge judiciaire ne peut pas contrôler la constitutionnalité de la loi et devra l’appliquer aux faits qui lui sont soumis. 


b°) Les lois interprétatives




Comme leur nom l’indique, elles ont pour but d’interpréter une loi qui lui est antérieure. Puisque ces lois interprétatives s’intègrent à la loi antérieure, il est normal que ces lois interprétatives aient le même domaine d’application dans le temps que le texte interprété. Par conséquent, ces lois interprétatives sont rétroactives mais sans que cela vienne véritablement porter atteinte au principe de la rétroactivité parce que ces lois n’ont vocation que de préciser le sens du texte et elles n’ont pas vocation à créer le droit : c’est un peu l’accessoire qui suit le principal. Ce n’est en revanche pas le cas lorsque ces lois interprétatives se servent du prétexte d’interpréter une loi antérieure pour en réalité en modifier son sens et aggraver la répression : dans ce cas là, elle créé du droit et devienne donc de véritables lois pénales : il y a donc une atteinte portée au principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère. 


c°) Les lois instituant des mesures de sûreté 




Les mesures de sûreté sont prises à l’égard des délinquants considérés comme dangereux. Dans le silence des textes, la jurisprudence a décidé que la loi instituant une mesure de sûreté n’est pas soumise au principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère ; Cette loi peut donc être appliqué à l’égard de fait qui auraient été commis et définitivement jugés avant son entrée en vigueur. C’est le cas par exemple de l’interdiction professionnelle. S’explique par le fait que la mesure de sûreté se distingue d’une peine. Cette mesure de sûreté ne présente pas en effet un caractère répressif mais préventif. Elle ne poursuit aucun but rétributif et n’a pas comme la peine de caractère afflictif et infamant. Ex : interdiction professionnelle : la personne condamné présente un état dangereux de sorte que on lui interdit l’accès à certaines professions. Cette interdiction professionnelle, ne porte pas nécessairement sur la profession exercée effectivement par le condamné. Ainsi, elle n’a pas pour but de punir le condamné, elle a pour but de protéger la moralité de certains secteurs de la vie économique. En revanche, ce n’est pas le cas de la radiation des listes électorales qui relève de l’interdiction des droits civiques prévu à l’article 131-26 du code pénal : elle doit être considéré non pas comme une mesure de sûreté mais une peine accessoire (poursuit bien un but répressif car caractère afflictif et affamant) : on appliquera principe de la rétroactivité de la loi pénale plus sévère dans le cadre d’une loi qui instituerait radiation des listes électorales comme peine accessoire : dans ce cas, le juge ne peut pas appliquer le texte aux faits qui auraient été commis antérieurement au texte en vigueur. C’est pourquoi, le bracelet électronique n’est pas une peine mais une mesure de sûreté (donc pas soumis au principe de la non rétroactivité de la loi pénale plus sévère). Toutefois il est difficile de tirer le même enseignement de certaines décisions jurisprudentielles : il apparaît parfois que la Cour de cassation ne tient pas compte de la nature de la mesure (sûreté ou peine) pour décider de son application immédiate. Si (cas d’un arrêt du 11 juin 1953, commentaire n°10 des grands arrêts du droit pénal général) la jurisprudence a appliqué la loi nouvelle aux fait commis antérieurement à son entrée en vigueur c’est parce qu’elle a considéré que le texte nouveau était moins sévère que le texte ancien et elle a donc appliqué la loi nouvelle aux fait commis antérieurement à son entrée en vigueur. 
2°) La survie de la loi pénale ancienne plus sévère



Elle peut être décidé par le législateur dans les mêmes conditions (qu’elle n’ait pas été soumise au contrôle du conseil constitutionnel). De son côté, la jurisprudence avait fait le choix en matière de réglementation économique de retenir comme règle la survie du texte ancien. Dans les années 70, la cour de cassation que les textes en matière économique ou fiscale ne rétroagit pas à moins de dispositions contraires formellement exprimées, même s’ils sont moins sévères. A la fin des années 80, revirement de jurisprudence : La cour de cassation retient pour ces textes le principe de l’application immédiate de la loi nouvelle plus douce quand le texte concerné est une loi. C’est ce qui ressort de l’arrêt du 23 février 1987 : lorsque la loi nouvelle prévoit des peines plus douces. Cette solution a été étendue en matière douanière (+ économique et fiscal). On peut remarque que ces décisions ont été prises à la suite de la décision du conseil constitutionnel qui a reconnu au principe in mitius valeur constitutionnelle. En revanche, la cour de cassation considère que l’abrogation des règlements pris en application d’une loi qui a créé une incrimination n’a pas d’effets rétroactifs. Ces règlements continuent à s’appliquer pour les affaires en cours à condition que les poursuites aient été engagées avant leur abrogation. 
§2 : Les lois autres que les lois pénales de fond


On va distinguer trois lois : les lois de forme, les lois sur la prescription, les lois relatives à l’exécution d’une peine.

A°) Les lois de forme




1°) Le principe




Le principe retenu par le code pénal est celui de l’application immédiate des lois de forme aux faits commis antérieurement à leur entrée en vigueur. Ce principe est affirmé à l’article 112-2 premièrement pour les lois de compétence et d’organisation judiciaire et à l’article 112-2 deuxièmement pour les lois fixant les modalités des poursuites et les formes de la procédure. Si la loi pénale de forme nouvelle s’applique aux faits commis antérieurement, elle s’applique en revanche aux actes procéduraux à venir, elle ne remet donc pas en cause les actes de procédure qui ont été accompli sous l’empire de la loi ancienne. De ce point de vue là, elle n’a pas d’effet rétroactif. Ceci est rappelé à l’article 112-4 al 1er du code pénal : « l’application immédiat de la loi nouvelle est sans effet sur la validité des actes accomplis conformément à la loi ancienne »



La jurisprudence combine le principe de l’application immédiate pour les lois sur la compétence avec le principe qui régit les lois pénales de fond. Dans l’hypothèse ou une loi relative aux peines modifierait la compétence juridictionnelle du fait de l’aggravation des peines. Dans ce cas, la juridiction nouvellement compétente est saisie mais elle ne pourra prononcer que les peines prévues par la loi ancienne en vertu du principe de la non rétroactivité de la loi pénale de fond plus sévère.



b°) Lois fixant les modalités des poursuites





La jurisprudence considérait traditionnellement que si la loi nouvelle facilitait les conditions de mise en mouvement ou d’exercice des poursuites pénales, elle ne s’appliquait pas immédiatement aux faits commis avant son entrée en vigueur parce que la loi était considérait comme plus sévère. On ne l’appliquait donc pas immédiatement. Cette distinction opérée par la jurisprudence n’est plus permise par article 112-2 deuxièmement du code pénal : le principe est celui de l’application immédiate de la loi nouvelle qu’elle facilite ou pas l’exercice ou la mise en mouvement de l’action publique. 
                                                 S’agissant des lois portant sur les modes de preuve, il y a un oubli compensé par la jurisprudence qui considère que la loi nouvelle doit être appliqué immédiatement : application du principe qu’on applique pour les lois pénales de forme. 



2°) Les exceptions





a°) les lois de compétence et d’organisations judiciaires




1ère exception sur les lois sur l’organisation judiciaire et la compétence : posée par le texte lui-même qui affiche le principe : l’article 112-2 deuxièmement prévoit que ces lois de compétence et d’organisation judiciaire sont applicables immédiatement tant qu’un jugement au fond n’a pas été rendu en première instance. Le législateur a consacré ici une vieille jurisprudence. Il résulte que le principe de l’application immédiate est écarté si au jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle un jugement au fond a été rendu en première instance. Il en ressort ainsi que la personne poursuivie demeure justiciable du même ordre juridictionnel jusqu’à la fin de son procès.




b°) les lois de procédure stricto sensu



Une exception est posée à l’article 112-3 du code pénal pour les lois portant sur les voies de recours : il est affirmé que ces lois sont applicables aux recours formés contre les décisions prononcées après leur entrée en vigueur. Il s’en suit que la loi ancienne qui était en vigueur au moment du prononcé de la décision continue à s’appliquer à l’instance en cours quand bien même une nouvelle loi interviendrait pendant le délai de recours. Mais il existe une limite à cette exception prévue par ce même article (112-3) : il est indiqué in fine que les recours sont soumis aux règles de forme en vigueur au jour où ils sont exercés. La loi nouvelle est d’application immédiate lorsqu’elle porte sur la forme du recours. 


En conclusion, quand un recours est formé, il est soumis à la loi ancienne pour toutes les règles relatives aux conditions d’exercice des voies de recours : exemple : les bénéficiaires, les cas d’ouverture, le délai, en revanche, il est soumis à la loi nouvelle pour toutes les règles relatives à la forme du recours.

B°) Les lois sur la prescription



Il existe deux types de prescription : - la prescription de l’action publique prévue aux articles 7 à 9 du code de procédure pénale. La prescription de l’action publique signifie que les poursuites pénales ne pourront plus être exercées passées un certain délai (10 ans pour les crimes, 3 ans pour les délits, 1 an pour les contraventions). Il existe des délais spéciaux qui rallonge ou diminue : action publique imprescriptible en matière de crime contre l’humanité.

· la prescription de la peine : prévue aux article 133-2 à 133-4 du code pénal : si la peine prononcé n’a pas été mise à exécution, elle ne pourra plus l’être passé un certain délai une fois que la condamnation est devenue définitive. (20 ans pour peines prononcées pour un crime 5 ans pour délit  3 ans pour contraventions).

Le principe posé à l’article 112-2 quatrièmement du code pénal. Il en ressort que les lois nouvelles portant sur la prescription de la loi publique ou de la peine sont d’application immédiate. Mais, pour autant, elles ne remettent pas en cause les prescriptions acquises. Par exemple : en matière de prescription de l’action publique, si une infraction est prescrite en vertu de la loi ancienne, c’est une chose acquise, elle ne pourra pas être poursuivi si la loi nouvelle allonge le délai de prescription.

S’agissant des prescriptions en cours, une modification a été apportée par la loi Perben II du 9 mars 2004 : même si les lois nouvelle sur la prescription sont défavorables à la personne poursuivie, elles s’appliqueront. 


C°) Les lois relatives à l’exécution des peines



Avant le code pénal de 1994, la jurisprudence avait retenu le principe de l’application immédiate de la loi nouvelle aux peines en cours d’exécution, même lorsque la loi nouvelle avait pour effet d’aggraver le sort de la personne condamnée. Le code pénal de 1994 n’a pas consacré cette jurisprudence puisque les rédacteurs ont fait le choix d’étendre les principes retenus pour les lois sur les pénalités (lois pénales de fond) aux lois modifiant le régime d’exécution des peines. En effet l’article 112-2 troisièmement du code pénal affirme tout d’abord le principe de l’application immédiate de la loi nouvelle aux faits commis avant leur entrée en vigueur ; Mais, il ajoute ensuite que si la loi nouvelle a pour effet de rendre plus sévère les peines prononcées par la décision de condamnation, elle est alors applicable qu’aux condamnations prononcées pour des faits commis après son entrée en vigueur. C’est au regard de la loi en vigueur au moment de la commission des faits et non au moment de la condamnation que la sévérité ou non de la loi nouvelle sera appréciée.
Section 2 : L’application de la loi pénale dans l’espace


Un conflit de loi entre loi française et étrangère dès lors k’il y a extranéité. Donc quelle loi s’applique ? 3 systèmes concevables :

- Territorialité de la loi pénale ; la loi pénale d’un pays a vocation à s’appliquer sur toutes les infractions commises sur le territoire du pays.

- Personnalité de la loi pénale ; la loi pénale d’un pays s’appliquent à ts les nationaux mm en dehors du territoire et qu’aux nationaux dans le territoire.

- Compétence universelle ; c le tribunal du lieu d’arrestation qui est compétent et appliquera la loi de son pays.


Le système retenu est décrit à l’article 113-2 du CP et relève des 3 sys.

§ 1 : Les infractions commises sur le territoire de la République


Définition territoire de la République : article 113-1 ; comprend en dehors des terres les espaces maritimes et aériens


Principe : 

A) Le principe de territorialité de la loi pénale


Article 113-2 ; 3 conséquences en découlent : 

- Peu importe la nationalité de l’auteur

- Peu importe si arrêté ou jugé ailleurs pour les mm faits

- Peu importe que l’infraction ne soit pas réprimée dans le pays d’origine de l’auteur.


Précisions sur la mise en œuvre du principe : 

- Quelle est la loi applicable quand infraction à bord ou à l’encontre aéronef ou navire ? S’il est fr, ( 113-3 et 113-4 c la loi fr qui trouve application. Cette compétence est exclusive quand les véhicules st militaires. Si étranger, la loi n’indique rien mais on considère que la loi fr est applicable aux faits quand infraction sur le territoire de la République.

- Quelle loi applicable si faits accomplis à la fois en France et étranger ? ( 113-2 al 2 ; (ancien 693 du CPP). Situations particulières : - Infraction continue ; la jurisprudence décide que la loi fr s’applique aux faits si la vol délictueuse à persister sur le territoire fr.






     - Infraction d’habitude ; dès lors que le 1er acte est accompli en Fr, la loi fr est compétente.






     - Infraction complexe : quand il y a accomplissement d’actes matériels de nature différente ; ex type : escroquerie (313-1) suppose l’utilisation de moyens frauduleux et la remise d’une chose. Dès lors qu’un fait de ce genre est commis en Fr, la loi fr s’applique. (Moyens frauduleux ou remise de la chose en Fr, elle s’applique)






    - Infraction d’omission ; C le fait de ne pas faire qqchose. Sur quoi on se fonde pour localiser cette infraction ? Rien dans le CP dc on s’en remet à la jurisprudence : on tient compte du lieu où l’obligation non exécuté aurai du être accomplis.

- Acte principal et complicité en Fr et étranger ; si complicité en Fr et principal étranger : loi fr applicable si le crime ou délit est puni par les lois fr et étrangère (réciprocité d’incrimination) et ce crime ou délit doit être constaté par une décision définitive des juridictions étrangères. Cette solution s’explique par le fait que si le complice n’est pas justiciable devant les tribunaux fr, il n’aurai pas pu être jugé par les juridictions étrangères du lieu de commission de l’infraction principale puisqu’en vertu des règles d’extradition, la Fr n’extradie pas ses nationaux. L’inverse n’est pas envisagé par le CP. La jurisprudence estime traditionnellement que le juge français est compétent pour juger l’acte de complicité et que donc la loi française s’applique. 

B°) Les exceptions du principe de la territorialité


1°) les agents diplomatique et leur famille bénéficient d’une immunité diplomatique et ne peuvent pas être poursuivi devant les tribunaux français pour des infractions commises sur le territoire de la république.


2°) Dans le cas de faits commis à la fois en France et à l’étranger, la jurisprudence considère que si les faits commis à l’étranger sont indivisibles de ceux commis en France ils sont sensé avoir été commis en France

§2 : Les infractions commises hors du territoire de la République


En principe, en vertu de la règle de la compétence territoriale de la loi pénale, la loi française ne devrait pas être applicable aux faits commis sur un territoire étranger. Pourtant, le Code pénal prévoit la compétence de la loi française dans les cas suivants

A°) Les infractions commises par un français



C’est le système de la personnalité active qui a été consacré par l’article 113-6 du Code pénal. La juridiction pénale française est compétente pour connaître des crimes et des délits commis par un français à l’étranger. On remarque que les contraventions échappent à cette compétence exceptionnelle : ne concerne que les crimes et les délits. 

1°) Les crimes




Les conditions auxquelles est subordonnée la compétence de la loi française résulte de l’article 113-9 du code pénal qui précise que la loi française n’est pas applicable quand une personne a été jugé définitivement à l’étranger pour les mêmes faits et si elle a été condamné quand la peine à laquelle elle a été condamné a été subi ou est prescrite. 
L’article 113-11 premièrement du code pénal prévoit qu’en cas de crime commis à bord ou à l’encontre d’aéronef non immatriculé en France la loi pénale française est applicable lorsque l’auteur est de nationalité française (sous réserve condition posée à l’article 113-9). Les deux conditions prévues à l’article 113-9 s’appliquent aussi pour les crimes (voir paragraphe suivant : règle non bis in idem, … )

2°) Les délits




L’article 113-6 al 2 indique que la loi française est applicable aux délits commis par des français à l’étranger si les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis (condition de réciprocité d’incrimination) : peut importe que les faits aient la même qualification ou soient punis des mêmes peines, ce qui compte est que les faits soient punissables en France et dans le pays concerné. Même application de la règle « non bis in idem » posée à l’article 113-9 du Code pénal. Autre condition, une condition de procédure posée à l’article 113-8 du Code pénal : la poursuite ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public et doit être précédée d’une plainte de la victime ou de ses ayant droit ou encore d’une dénonciation officielle par l’autorité du pays où le fait a été commis.

B°) Les infractions commises à l’encontre d’un français



C’est le principe de la personnalité passive qui trouve application et ce système est posé à l’article 113-7 du Code pénal. Cet article prévoit que la loi française est applicable à tout crime et à tout délit puni d’emprisonnement commis par un étranger ou par un français à l’étranger lorsque la victime est de nationalité française au moment des faits : il n’y a pas de condition de réciprocité d’incrimination posé par le texte dans ce cas de figure. On retrouve également dans ce cas de figure, les conditions posées aux articles 113-8 et 113-9 (règle de procédure et règle non bis in idem). L’article 113-11 premièrement prévoit que cette règle s’applique si la victime est de nationalité française lorsque l’infraction est commise à bord ou à l’encontre d’un aéronef ou d’un navire française

C°) Les infractions concernant des intérêts français supérieurs



C’est le principe de la compétence réelle qui trouve ici application posée à l’article 113-10 du code pénal : infractions commises à l’étranger par un étranger, la loi française trouve tout de même application car c’est une infraction qui vient troublé l’ordre public français : ces infractions sont à l’article 113-10.

D°) La compétence universelle des juridictions française par l’effet de conventions internationales



Cette règle donne compétence aux juridictions française, peut s’appliquer si une convention internationale le prévoit et pour les infractions qu’elle désigne : dans ce cas, le juge français peut juger une infraction si l’auteur se trouve en France (seule condition) même si lieu de commission de l’infraction est à l’étranger et quelque soit la nationalité de la victime. Restriction : sauf si l’intéressé a été jugé pour les mêmes faits à l’étranger. Tous les cas de compétence universelle des juridictions françaises sont prévus aux articles 689-2 à 689-9 du Code de procédure pénale. En outre, en matière de crime contre l’humanité, il est prévu que la loi pénale française est applicable pour poursuivre et jugé les personnes présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie : compétence universelle dès lors que ces personnes se sont trouvées en France. Mais le TPI de la Haye a une compétence prioritaire.

2ème partie : la responsabilité pénale


La responsabilité pénale : obligation pour une personne impliquée dans une infraction d’en assumer les conséquences pénales.

Titre 1 : le fait générateur de la responsabilité pénale



L’infraction pénale est en réalité un terme générique qui regroupe différentes infractions

Chapitre 1 : Les classifications de l’infraction

Section 1 : La classification des infractions selon leur gravité




Il s’agit de la distinction entre les crimes, les délits et les contraventions.

§1 : La présentation de la distinction

A°) Le critère de la distinction





Cette classification est indiquée à l’article 111-1 du Code pénal : les infractions pénales sont classées suivant leur gravité en crime, délits et contraventions. L’ordre de gravité est décroissant. Cette même classification tripartite avait été retenu l’article 1er du code pénal de 1810. Mais, c’était la gravité de la peine qui permettait de qualifier l’infraction. Pourtant la logique impose plutôt que la gravité de la peine soit déduite de la gravité de l’infraction. Le législateur de 1994 a choisi de retenir dans l’article 111-1 la classification des infractions selon la gravité des faits. Mais, le législateur de 1994 ne dit rien sur le critère de cette gravité. Il semble que ce qui permet de dire que telle infraction fait parti des infractions les plus grave est qu’elle est punie de peines criminelles. On revient à l’idée que c’est la nature de la peine qui permet de déterminer la gravité de l’infraction.

B°) Les intérêts de la distinction





La loi détermine les crimes et les délits, les contraventions sont déterminées par le pouvoir réglementaire. Cette distinction intéresse le droit pénal dans on entier : aussi bien de fond que de forme.





S’agissant du droit pénal de fond : l’intérêt de la distinction est que les règles sont différentes en matière d’application de la loi pénale dans l’espace selon que l’on a affaire à un crime, un délit ou une contravention. Elle est prise en compte pour les règles relatives à la responsabilité pénale. Le régime de la peine peut varier selon le régime de la qualification. La prescription de la peine diffère également selon qu’il s’agisse d’un crime, d’un délit ou d’une contravention.





S’agissant du droit pénal de forme : c’est en fonction de la gravité de l’infraction qu’est déterminé la juridiction pénale compétente (juge de proximité et juge de police pour les contravention, le tribunal correctionnel pour les délits, la cour d’assise pour les crimes). Le type de procédure peut changer aussi : la comparution immédiate est exclu en matière criminelle et contraventionnelle. L’instruction préparatoire n’est obligatoire qu’en matière criminelle. Enfin, le délai de prescription de l’action publique diffère aussi. 

§2 : Le caractère relatif de la distinction



Dans l’hypothèse où la peine est aggravée en raison de l’état de récidive, cela n’a aucune conséquence sur la qualification de l’infraction.   En revanche quand la peine est aggravée du fait d’une circonstance aggravante prévue par la loi (un vol commis avec des violences par exemple), ceci a une incidence sur la qualification de l’infraction car il y a changement de la nature de la peine ; Ex : le vol est un délit, le vol simple devient un crime quand il est commis avec des violences puisque le texte prévoit qu’il est dans ce cas punit de 15 ans de réclusion criminelle et de 150 000€ d’amende (dans ce cas là on parle de vol qualifié car il s’agit d’un vol qui devient criminel en raison des circonstances aggravante prévues par la loi) 


Deuxième cas :.hypothèse inverse, en cas de diminution de la peine : la loi prévoit des causes de diminution de la peine comme la minorité par exemple. Ces causes de diminution de la peine ont pour effet de modifier la nature de la peine : la jurisprudence considère traditionnellement que la qualification de l’infraction n’est en rien modifiée. Même chose lorsque le juge prononce une peine inférieure à celle prévue par la loi. La diminution de la peine décidée par le juge ne modifie pas la qualification de l’infraction.


Troisième cas : (pour relativiser classification tripartite) : il existe des infractions mixtes : cas des contraventions de la Vème classe. Ce sont des contraventions par nature mais elles connaissent certaines spécificités quant à leur régime qui les rapproche des délits. C’est pour ça qu’en doctrine on parle de contraventions délictuelles ou contraventions délits.


Enfin, la correctionnalisation judiciaire vient relativiser cette classification tripartite : pratique des magistrats qui qualifient des faits normalement constitutifs d’un crime en un délit passible du tribunal correctionnel. Jusqu’à la loi du 9 mars 2004, c’était une coutume contra legem, mais depuis cette loi (Perben II), il y a une sorte de consécration de cette pratique car il est prévu que lorsque le juge d’instruction procède à une correctionnalisation des faits, le tribunal correctionnel saisit ne peut pas soulever son incompétence.

Section 2 : La classification des infractions selon leur nature

§1 : Les infractions de droit commun et les infractions militaires


Voir polycopié

Chapitre 2 : Les éléments constitutifs de l’infraction


Toutes les infractions pénales ont une composition commune : l’infraction pénale est composée de deux éléments constitutifs dont la réunion est nécessaire pour engager la responsabilité pénale d’une personne. 

Section 1 : L’élément matériel


Une simple intention criminelle qui ne s’est pas concrétisé par un élément matériel n’est pas punissable : il faut que cette intention se soit extériorisé par un acte matériel : ce qui s’explique par deux raisons ; D’une part il est difficile de prouver qu’une personne a pu avoir une volonté criminelle. D’autre part, cette simple intention criminelle ne trouble pas en soit l’ordre social. 

Sous section 1 : Le comportement

§1 : Les infractions impliquant un résultat



L’élément matériel de l’infraction de commission de caractérise par un acte positif Mais, il se peut que l’ont parvienne au même résultat que celui auquel conduit un acte positif en ne faisant rien.

A°) Les infractions de commission par omission


Est-ce qu’une infraction de commission peut résulter d’une omission ? Est-ce qu’une personne qui laisse mourir quelqu’un peut être poursuivi pour homicide volontaire ? Sous l’ancien droit, la solution été donné par un aphorisme de Loyselle « qui peut et n’empêche pêche ». Celui qui peut et qui ne fait rien droit être poursuivi et puni par la loi ; L’omission pouvait être assimilé à un acte de commission ; Cette solution n’est plus celle du droit positif, les juges ne peuvent pas procéder à une assimilation d’un omission d’une abstention à une action en dehors des cas expressément prévu par les textes : principe de l’interprétation stricte de la loi pénale. 


Cela correspond à l’affaire de la « séquestrée de Poitiers » : arrêt de la Cour d’appel de Poitiers du 20 novembre 1901. Une femme avait été laissée par sa famille dans une chambre sans air et sans lumière pendant plusieurs années. Ces faits pouvaient t’ils constitué des violences. Les juges de Poitiers ont considéré que la qualification de violence ne pouvait pas être retenu car l’abstention ne pouvait pas être assimilé à une action même si cela entraîne les mêmes conséquences. En revanche, les actes d’omission peuvent être assimilés à des actes de commission par les textes, en ce sens, dans les articles du code pénal relatif à l’homicide involontaire (article 221-6) et aux blessures involontaires (article 222-19), le législateur a prévu que ces infractions pouvaient être constituées soit par un acte de maladresse, un acte d’imprudence, d’inattention, de négligence, soit par un manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposé par la loi ou le règlement. Il en résulte que peut donc être à l’origine de ces infractions aussi bien un acte positif qu’une abstention.

B°) Les infractions de pure omission


C’est le fait de s’abstenir qui est réprimé, peu importe le résultat de cette omission. Les textes vont donc sanctionner une obligation de faire ; cas de ne pas avoir empêché un crime ou un délit contre l’intégrité d’une personne. Ces infractions sont nombreuses dans le domaine de la sécurité routière et dans le domaine de la santé publique en matière contraventionnelle.

§2 : Les infractions instantanées et les infractions continues


L’infraction instantané est une infraction dont l’acte matériel s’accomplit en un trait de temps (vol, …). L’infraction continue se caractérise par une action ou une omission dont l’exécution dure un certain temps du fait de la persistance de la volonté délictueuse de l’agent (recel, port illégal de décoration. Les infractions continues ne doivent pas être confondues avec infractions permanentes qui relèvent de la catégorie des infractions instantanée : c’est celle dont l’acte s’accomplit en un instant mais dont les effets se prolongent dans le temps : l’auteur des faits a manifesté sa volonté au moment de l’acte mais les effets subsistante indépendamment de sa volonté (cas de la bigamie : après la célébration du second mariage, se situe acte matériel de la bigamie, infraction instantanée ; cette situation du double mariage s’inscrit dans le temps sans que la volonté du bigame n’ait à intervenir. En outre, si une personne réitère une infraction instantanée plusieurs fois, cette situation ne doit pas être traité comme une infraction continue : on se trouve dans le cas d’un concours réel d’infractions. Ces deux types d’infraction ont un régime différent : s’agissant des règles en matière d’application de la loi dans le temps, une loi d’amnistie ne peut pas être appliqué à une infraction continue qui se prolonge après la promulgation de la loi. 


En matière procédurale, le point de départ du délai de la prescription de l’action publique se situe pour les infractions instantanée au jour où ces infractions sont commises alors que pour les infractions continues, c’est au jour ou l’activité matérielle prend fin que ce situe le point de départ de la prescription de l’action publique. Pour certaines infractions instantanées, certaines jurisprudences retardent le point de départ de la prescription. D’une part dans l’hypothèse d’une atteinte involontaire à la vie ou à l’intégrité corporelle de la personne, la jurisprudence a décidé de retarder le point de départ de la prescription au jour de la survenance du résultat. Dans l’hypothèse d’une infraction qui repose sur une dissimulation de sorte qu’on ne peut pas s’en rendre compte immédiatement (cas par exemple de l’abus de confiance), la jurisprudence retarde le point de départ de prescription au jour où l’infraction est découverte par la victime.


4ème différence : les infractions continues ne bénéficient pas de la règle non bis in idem : elles peuvent dont être poursuivi à nouveau après une condamnation si la volonté coupable a persisté.

§3 : La distinction entre les infractions simples et les infractions à acte multiple


L’infraction simple correspond à l’infraction qui ne comprend qu’un seul acte matériel, qu’il soit instantané ou qu’il dure. A coté de ce type d’infraction, il en existe d’autres qui sont au contraire composées de plusieurs actes distincts : d’une part les infractions complexes et d’autre part, les infractions d’habitude. L’infraction complexe est donc celle dont la réalisation nécessite l’accomplissement de plusieurs actes de nature différente et qui poursuivent le même but. Quand la commission d’une infraction implique l’existence d’une circonstance préalable : une condition sans laquelle il ne pourrait pas y avoir d’infraction. 
Cette condition préalable ne constitue pas l’acte matériel de sorte que ces infractions pour lesquelles mise en œuvre condition préalable nécessaire, ce sont des infractions simples et non à acte multiple (plus précisément complexe) Ex : en matière d’abus de confiance, la remise de la chose en vertu d’un contrat et la condition préalable à la commission d’un abus de confiance. Seul le détournement de la chose constitue l’acte matériel de cette infraction. 
L’infraction d’habitude nécessite l’accomplissement de plusieurs actes mais de même nature : cas des appels téléphoniques malveillants. La jurisprudence considère qu’il y a habitude même si le temps qui sépare les deux actes est important. Le délai de prescription ne commence à courir qu’à partir du dernier acte matériel qui caractérise l’infraction complexe ou l’infraction d’habitude. Chacun des tribunaux dans le ressort desquels ont été accompli les actes matériels de l’infraction complexe ou de l’infraction d’habitude est compétent. Enfin, des règles particulières en matière d’application de la loi dans l’espace.

Sous-section 2 : Le résultat


Il ne doit pas s’apprécier du point de vue de l’auteur des faits mais de celui de la victime. Même si l’auteur ne s’est pas enrichi, dès lors qu’il a causé un préjudice, le résultat a été atteint. Il y a bien escroquerie si la chose a été payée au prix normal dès lors que la liberté de consentement de la victime a été altérée. C’est donc le résultat du fait dommageable qui est pris en considération. On distingue deux types d’infraction 

§1 : Les infractions impliquant un résultat

A°) Le lien de causalité entre le comportement et le résultat



Se posera la question du lien de causalité entre le comportement et le résultat lorsque plusieurs événements se sont enchaînés afin de déterminer quelle est la part joué réellement par chacun d’eux. Cette question se pose dans le cas de faits commis involontairement : ex, juste blessé par automobiliste, victime décède d’une infection nosocomiale 3 systèmes concevables : le système de l’équivalence des conditions, tous les événements qui ont concouru à la réalisation du dommage sont équivalents : chacun d’entre eux peut être retenu isolément comme la cause du dommage : l’automobiliste sera poursuivi pour homicide involontaire


§2 : Les infractions indifférentes au résultat


Certaines infractions sont réputées consommée même en l’absence d’un résultat : alors même qu’elles n’ont causaient aucun dommage.



A°) Les infractions formelles




L’infraction formelle correspond à l’incrimination d’un comportement indépendamment de son résultat éventuel. C’est le cas précisément de l’empoisonnement (article 221-5 du Code pénal : c’est le fait d’attenter à la vie d’autrui par l’emploi ou l’administration de substances de nature à entraîner la mort : ce crime est consommé dès que les substances mortelles ont été absorbées, même si la personne ne meurt pas). Les infractions formelles dont fait parti l’empoisonnement s’opposent donc aux infractions matérielles qui elles se sont consommées que si le résultat consommé est atteint. Ainsi, pour les infractions matérielles, l’absence de résultat correspond à une tentative. Pour les infractions formelles, la tentative est incriminée comme infraction consommée. C’est la raison pour laquelle l’infraction formelle est également désignée par la doctrine par le terme d’attentat. 



Plusieurs conséquences de cette particularité : 





1°) Si le résultat est atteint, cela n’a aucun effet sur la qualification (empoisonnement : si la personne meurt, cela reste une empoisonnement)





2°) Si l’agent veut empêche que ces agissements produisent le résultat voulu : cela constitue un repentir actif. Alors que dans le cas d’une infraction matérielle, il s’agit d’un désistement volontaire. (si l’agent administre à sa victime un antidote, repentir actif, cela ne change rien puisque l’empoisonnement est consommé du seul fait d’avoir administrer des substances mortelles.




3°) Est-ce que des poursuites peuvent être exercées pour tentative d’infraction formelle : il est admis pour certaines infractions qu’une personne puisse être poursuivi et condamné pour tentative d’infraction formelle, c’est le cas précisément de l’empoisonnement : il a été jugé que le fait de jeter du poison dans un puit est constitutif d’une tentative d’empoisonnement. Si ces faits ne tendent pas directement à donner la mort (puisque rien n’assure que la victime boira l’eau du puit), en revanche, ces faits tendent directement à attenter à la vie par l’administration d’un poison. Ainsi, ce qui est considéré comme des actes préparatoires pour une infraction matérielle constitue un commencement d’exécution pour une infraction formelle. La tentative est incriminée comme infraction consommée. 


B°) Les infractions obstacles




L’infraction obstacle correspond à l’incrimination d’un comportement dangereux susceptible de produire un résultat dommageable. Ces infractions obstacles sont nombreuses : l’association de malfaiteurs (art 450-1), la menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes (art 222-17), le complot (art 412-2). On peut également citer l’incrimination visée à l’article 431-5 : le fait de participer à un attroupement en étant porteur d’une arme ; l’article L1er du code de la route : la conduite sous l’empire d’un état alcoolique. La répression est ici avancée puisqu’elle porte sur un acte préparatoire : ce caractère prématuré de la répression, s’explique par le fait que ces comportements constituent des actes préparatoires d’infraction grave. Ils ne pourraient donc pas être réprimés au titre de la tentative. 




Dans le cas de la survenance du résultat, il y a trois cas de figure à envisager s’agissant du chef des poursuites : 
Soit l’infraction obstacle demeure mais une autre infraction y est ajoutée : c’est par exemple le cas des menaces (la personne sera poursuive pour menace et pour le crime et le délit qu’elle menaçait de commettre). 

Soit l’infraction obstacle disparaît et elle devient la circonstance aggravante d’une autre infraction : cas de la conduite en état d’ivresse qui est la circonstance aggravante de l’homicide involontaire. 

Soit l’infraction obstacle est absorbée, remplacée par une autre infraction : exemple du complot, en cas de survenance du résultat devient un attentat (article 412-1 du code pénal). 

Section 2 : L’élément moral



Pour reconnaître une personne pénalement responsable, le juge s’attache non seulement à la commission par l’agent d’un acte matériel (une action ou une omission), mais il s’intéresse également à son état d’esprit. C’est donc l’élément moral de l’infraction : on parle également d’élément intellectuel ou psychologique de l’infraction. En s’intéressant à l’état d’esprit dans lequel se trouvait l’agent au moment des faits, le juge pénal met en évidence l’existence d’une faute qui lui permettra (au juge) de reprocher à la personne poursuivie les faits qui ont été commis. Autrement dit d’établir sa culpabilité. Pour être reconnu responsable pénalement, il faut avoir été préalablement reconnu coupable. C’est la raison pour laquelle, d’un point de vue théorique, l’étude de l’élément moral de l’infraction correspond à l’étude de la notion de faute pénale. Le dispositif de la faute pénale est prévu à l’article 121-3 du code pénal. De la lecture de cet article, il ressort trois types de faute : 

1°) La faute intentionnel visée au premier alinéa de cet article


2°) La faute non intentionnel, délictuelle, visée aux alinéas 2 à 4 de cet article


3°) La faute contraventionnel visé à l’alinéa 5 de l’article 121-1



§1 : La faute intentionnelle




Quelles sont les infractions qui impliquent une faute intentionnelle ? Il est indiqué à l’alinéa 1 de l’article 121-3 : il n’y a point de crime et de délit sans intention de le commettre : les crimes et les délits sont en principe des infractions intentionnelles. Cela ne signifie par pour autant que les contraventions ne peuvent pas être des infractions intentionnelles : il faut comprendre que contrairement aux crimes et aux délits la nécessité d’une intention n’est pas sous entendue pour les contraventions : il faut que cela ait été prévu expressément par le pouvoir réglementaire. De sorte que, si le règlement n’a pas précisé qu’une intention était nécessaire, la contravention ne suppose pas une intention (l’élément moral de la contravention ne sera pas une faute intentionnelle). L’intention n’a reçu aucune définition par la loi et la jurisprudence n’a pas non plus comblé cette lacune. C’est donc la doctrine qui s’est attelée à la tâche : C’est pourquoi la présentation de cette faute intentionnelles n’est pas identique chez tous les auteurs. En doctrine, elle est appelée dol : à ne pas confondre avec le dol du droit civil qui correspond à un vice du consentement. Il existe plusieurs sortes de dol :


1°) Le dol général




a°) La définition du dol général




Le dol général est commun à l’ensemble des infractions intentionnelles, c'est-à-dire à l’ensemble des infractions dont l’élément moral est une intention. Il est définit par la doctrine classique comme la connaissance de ce qui est interdit et à la volonté de transgresser l’interdit malgré tout. On pourrait ajouter à la seconde partie de cette définition (volonté de transgresser l’interdit malgré tout), que le dol général c’est la volonté de commettre l’acte avec le résultat qu’il implique. On peut dire que le dol général correspond à une volonté dirigée vers un but. S’agissant de la preuve de cet élément moral, le ministère public (la partie qui accuse, déclenche poursuites pénales) n’a pas à prouver que la personne poursuivie avait bien la connaissance de l’interdit puisqu’il existe une présomption de la connaissance de la loi pénale.  Dès lors, la personne poursuivie ne peut pas se prévaloir d’une erreur de droit. En revanche, le ministère public devra donc pour établir l’intention de la personne poursuivie, prouvé qu’elle avait la volonté de commettre l’acte prohibé par la loi. Il est vrai que les faits parlent souvent d’eux-mêmes, de sorte que l’intention se déduit de l’acte matériel de façon général : l’intention est pour ainsi dire présumée. Il appartiendra alors à la partie poursuivie de se défendre en apportant la preuve contraire. Ce qu’elle fera en indiquant par exemple qu’elle a commis une erreur de fait : l’erreur de fait, contrairement à l’erreur de droit, supprime le dol général. Commet une erreur de fait, une personne qui se trompe de bonne foi sur la réalité de l’acte accompli. Par exemple, une personne qui s’empare d’un sac qui correspond en tout point au sien ou encore une personne qui a des relations sexuelles avec un ou une mineur alors que tout lui laisser croire qu’il s’agissait d’un majeur. 



b°) La distinction entre l’intention et le mobile




Ce qui importe en droit pénal c’est le fait de vouloir l’acte et ses conséquences quelque soient les raisons qui ont poussé l’agent à agir de la sorte. En d’autres termes, il faut distinguer et ne pas confondre l’intention et les mobiles qui sont donc indifférents en droit pénal. Mais ceci est à nuancer doublement : D’une part, en pratique, les mobiles sont pris en considération par les juges au moment du prononcé de la peine. D’autre part, les mobiles sont parfois pris en compte par la loi. Mais, dans ce cas, il ne s’agit pas des raisons subjectives irrationnelles qui ont poussé la personne à agir mais plutôt de ces raisons objectives, rationnelles : la personne a agit pour parvenir à un certain résultat. Les mobiles peuvent avoir ainsi une incidence directe sur la répression ; Par exemple : le crime d’enlèvement d’une personne prévue à l’article /221-4/ : est puni en principe de 20 de réclusion criminelle, mais 30 si accompli dans le but de faciliter ou préparer la commission d’un crime ou d’un délit, de favoriser la libération, … Les mobiles sont aussi parfois érigés en cause d’irresponsabilité : cas par exemple de la légitime défense. Il se peut enfin que le mobile soit pris en compte par la loi pour établir l’existence même de l’infraction. Dans ce cas, on parle de dol spécial.


2°) Le dol  spécial




C’est ce qui peut être parfois requis en plus du dol général par les textes. En effet, les textes subordonnent dans certain cas, l’existence de l’infraction à une forme particulière d’intention criminelle, délictueuse qui est donc appelé en doctrine le dol spécial (une forme particulière d’intention). Le dol spécial correspond donc à une volonté d’ériger vers un but, de nuire à une valeur sociale déterminée ; Par exemple : pour le meurtre, en plus de la volonté consciente de transgresser la loi pénale (dol général), pour le meurtre il faut avoir eu l’intention de tuer (animus necandi), c'est-à-dire l’intention de porter atteinte à la vie d’autrui (valeur sociale déterminée). Pour le vol, il faut avoir eu l’intention de porter atteinte à la propriété d’autrui (valeur sociale déterminée)
Pour la diffamation, intention de nuire à l’honneur ou la considération de la personne. Si cette intention particulière n’existe pas : si le dol spécial fait défaut, l’infraction n’est pas constituée. Ainsi, l’existence d’un dol spécial permet de faire le choix entre plusieurs qualifications. Par exemple : en cas du décès de la victime, si l’auteur des fait n’avait pas l’intention de la tuer (pas d’animus necandi), il ne s’agira pas d’un meurtre mais de ce qu’on appel les coups mortels : c'est-à-dire des violences volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner. Dans d’autres cas, le dol spécial (intention particulière exigée par les textes) ne permet pas de faire un choix entre plusieurs qualifications mais de dire si les faits peuvent faire l’objet d’une qualification pénale. Si on prend l’exemple de la diffamation : si l’intéressé n’avait pas l’intention de nuire à l’honneur on la considération de la personne, il ne pourra pas être poursuivi sur le terrain pénal pour les paroles prononcées ou les mots écrits. 

B°) Le dol simple et le dol aggravé



Le dol est susceptible de degré, on oppose ainsi le dol simple au dol aggravé qui est une forme aggravé : c’est le cas lorsque les mobiles jouent comme une cause aggravante. C’est le cas aussi lorsque les faits sont commis avec préméditation : l’article 132-72 donne une définition de la préméditation : la préméditation est le dessein formé avant l’action de commettre un crime ou un délit déterminé. L’intention criminelle s’est donc étalée dans le temps, elle a été antérieure à l’acte et elle a participé jusqu’à l’accomplissement de celui-ci. La préméditation constitue une circonstance aggravante des atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité physique de la personne, pour le meurtre, on parle d’assassinat = le meurtre commis avec préméditation, circonstance aggravante condamné à la réclusion à perpétuité.

C°) Le dol déterminé et le dol indéterminé



Ici, l’intention criminelle est envisagée au regard du résultat recherché par l’auteur. 


1°) Le dol déterminé




On parle de dol déterminé quand l’auteur des faits cherchait un résultat précis. Il a voulu le résultat tel qu’il s’est produit. 


2°) Le dol indéterminé




S’agissant du dol indéterminé : on distingue le dol imprécis du dol dépassé.



a°) Le dol imprécis





Le dol est imprécis quand l’auteur des faits a voulu causer un préjudice mais sans chercher un résultat précis. Autrement dit, sans savoir exactement en quoi le résultat consistera. Une personne donne des coups à une autre (n’en connaît pas les conséquences, ecchymoses, infirmité, …) Se pose la question de la punition de l’auteur : doit on tenir compte de la gravité du résultat réellement produit ou de l’imprécision du résultat recherché par l’agent. Notre droit considère que l’auteur des faits a du prévoir le résultat, qu’il aurait en tout cas du le prévoir. De sorte qu’il doit assumer les conséquences du risque qu’il a pris. Le dommage étant prévisible, s’il n’a pas été évité, c’est qu’il a été voulu. Ainsi, les coups et blessures volontaires sont punis proportionnellement à la gravité du dommage subi par la victime. 



b°) Le dol dépassé (le dol praeter intentionnel)





Le dol est dépassé quand l’auteur des faits cherchait un résultat précis mais le résultat atteint en définitive est plus grave que celui initialement voulu. Le résultat obtenu a donc dépassé l’intention de l’agent. Une personne veut donner des coups à une autre, et la tue en définitive : doit on tenir compte de l’intention première de l’agent ou au contraire tenir compte du résultat finalement atteint. Dans certains cas, les textes prennent en compte le dépassement du dol. C’est précisément le cas des violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner (punies de 15 ans de réclusion criminelle). La peine est moins grave qu’en cas de meurtre simple mais plus grave qu’en cas de violences volontaires. C’est par exemple le cas pour l’incendie ou l’explosion d’une bombe qui a engendré le décès de personnes alors même que l’auteur des faits cherchait uniquement à provoquer des dégâts matériels (article 322-6 et suivants du code pénal). 
§2 : La faute non intentionnelle délictuelle


Quand une personne commet un dommage elle peut n’avoir rechercher aucun résultat : elle n’a pas voulu les conséquences qui se sont produites, ne celles-ci, ni aucunes autres. On ne peut donc pas lui reprocher d’avoir eu la volonté de transgresser un interdit malgré la connaissance de la loi. Mais, son acte a eu néanmoins pour effet de porter atteinte à des valeurs sociales importantes (comme le respect de la vie, de l’intégrité physique d’autrui). C’est pourquoi, sera retenu contre elle, l’imprévoyance et l’indiscipline dont elle a fait preuve. Si les conséquences ne sont pas voulues, l’agent aurait du les prévoir ou aurait pu les éviter : c’est pour cela qu’il y a bien faute. C’est donc ce à quoi correspond la faute non intentionnelle. 
Expression « infraction involontaire » peut engendrer confusion : à l’origine de l’acte il y a bien une volonté : un acte non intentionnel (une acte d’imprudence) doit être volontaire, ce sont les conséquences qui ne le sont pas. (Ex : dépassement de voiture volontaire mais les conséquences comme percuter la voiture d’en face n’était pas voulu). Si l’acte n’était pas volontaire, cela signifie que l’auteur a agit dans un cas de force majeure, il ne pouvait pas faire autrement, ce n’est pas le cas de l’acte d’imprudence. (Triple condition pour la force majeure : cause extérieure, imprévisible et ) 

Cour de cassation, 13 décembre 1956 : « Toute infraction même non intentionnelle suppose que son auteur ait agit avec intelligence et volonté ». La faute non intentionnelle concerne les délits. En effet, l’article 121-3 indique que quand la loi le prévoit les délits peuvent requérir pour établir la culpabilité de la personne une faute non intentionnelle. 

La faute non intentionnelle délictuelle est définit aux alinéas 2, 3 et 4 de l’article 121-3. Initialement, seul un alinéa concernait la faute non intentionnelle délictuelle. Puis une loi du 13 mai 1996 a ajouté deux alinéas ; une loi du 10 juillet 2000 a modifié le dernier alinéa et en a ajouté un quatrième). Modifications motivées par la volonté d’atténuer la répression des délits non intentionnelle jugé trop sévère : notamment en ce qui concernait les élus publics, les maires et les fonctionnaires dont la responsabilité pénale se trouvait engagé alors qu’on ne pouvait leur reprocher que des fautes légères. A la lecture de l’article 121-3, se dégage deux types de faute non intentionnelle délictuelle : la faute d’imprudence ordinaire (ou simple) et par oppositions des fautes spéciales, des fautes d’imprudences qualifiées.
1°) La faute d’imprudence ordinaire


C’est la faute d’imprudence la plus élémentaire, la plus courante. Elle correspond à l’alinéa 3 de l’article 121-3. Pour analyser cet alinéa, il faut le décomposer en deux : il y a également délit lorsque la loi le prévoit en cas de faute d’imprudence ou de négligence… S’il est établi que l’auteur des faits n’a pas établi les diligences normales, … => cette deuxième partie de l’alinéa 3 est une indication qui concerne la façon dont le comportement de l’agent doit être apprécié. 

a°) La définition de la faute d’imprudence (1ère partie alinéa 3)



Il y a faute d’imprudence ordinaire lorsque l’agent n’a pas prévu la survenance d’un dommage. En adoptant le comportement qu’il a eu, l’agent ne sait même pas qu’il prenait un risque et il n’a pas pu, par la force des choses, imaginé qu’un dommage surviendrait. L’agent a fait donc preuve d’imprévoyance. Il y a faute d’imprudence ordinaire d’autre part lorsque l’agent n’a pas pris les précautions qui s’imposait : il a donc fait preuve d’indiscipline. L’article 121-3 alinéa 3, fait mention de la faute d’imprudence de négligence… cela renvoie donc à deux situations : soit l’agent a fait preuve d’indiscipline sans pour autant violer une règle spécifiée par les textes (cas de la faute d’imprudence de négligence). Comme en droit civil où le juge se réfère au bon père de famille, le juge pénal va se référer à la personne normalement prudente. Soit l’agent a fait preuve d’indiscipline en ne respectant pas une obligation de prudence ou d’insécurité prévue par la loi ou le règlement. En matière de circulation routière, la réglementation est tellement abondante, les règles tellement nombreuses, qu’il y aura presque toujours à l’origine d’un accident corporel à un manquement à une obligation de prudence prévue par les textes. 


Ancienne mouture article 121-3 (avant loi 10 juillet 2000) : on ne parle plus des règlements mais du règlement. Il s’avère qu’en ne disant plus désormais que le règlement, seuls sont visés les actes administratifs. Donc, à priori exit les autres règlements (comme règlement intérieur d’une entreprise)… Si le manquement à une règle contenue dans le règlement intérieur d’une entreprise ne peut pas constitué en tant que tel un manquement au règlement, il n’en constitue pas moins une faute d’imprudence ou de négligence qui elle ne nécessite pas de support textuel. 

b°) L’appréciation de la faute d’imprudence (seconde partie alinéa 3)



Cette seconde partie de l’alinéa 3 résulte initialement de la loi du 13 mai 1996 et a été modifié par la loi de 2000. Pour retenir contre l’intéressé une faute d’imprudence, il faut qu’il n’ait pas accompli les diligences normales, les juges doivent donc procéder à une appréciation in concreto du comportement de l’agent. C'est-à-dire, se demander ce qu’aurait fait dans les mêmes circonstances une personne normalement attentive, normalement diligente. Pour ce faire, les juges peuvent tenir compte de la nature des ses missions, des ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont elle disposait. Cela n’est qu’indicatif puisque le texte précise « compte tenu le cas échéant » : les juge ne sont pas obligés d’en tenir compte. 



Remarque : on est passé d’une formule positive à une formule négative (si on compare ancienne mouture à maintenant) : ancien alinéa 3 : « sauf si l’auteur des faits a accompli… » Désormais :  « s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli… » Ce changement d’une formule positive à négative à une incidence sur la charge de la preuve : il appartient désormais au ministère public (celui qui accuse) d’apporter la preuve que l’agent n’a pas accompli les diligences normales, et non plus au prévenu. 


En résumé, il résulte de cette deuxième partie de l’alinéa 3 de l’article 121-3 : les juges ont une double obligation : vérifier si l’agent n’a pas accompli les diligences normales et une obligation de motivation c'est-à-dire de préciser en quoi il ne les avait pas accompli. L’appréciation que doivent faire les juges, doit être faite aussi bien quand il y a imprudence ou négligence que lorsqu’il y a eu manquement à une obligation de prudence ou de sécurité (l’alinéa 3 de l’article 121-3 ne fait aucune restriction). Ainsi, il ne suffit pas que soit constaté la violation d’une obligation de prudence ou de sécurité pour qu’une faute d’imprudence soit retenue à l’encontre de l’agent. Si l’agent a fait tout ce qu’il était en mesure de faire pour que les règles de prudence ou de sécurité soient respectées compte tenu de la nature de ses missions, fonction, de ses compétence, son pouvoir et les moyens dont il disposait, le juge ne pourra pas retenir contre lui une faute. Et cela va dans le sens de la suppression voulu par les rédacteurs du code pénal de 1994 de ce que la doctrine a appelé les « délits matériels ». 


Les délits matériels étaient les délits qui étaient constitués indépendamment de toute faute. Autrement dit, sans qu’il soit nécessaire qu’une faute intentionnelle ou non intentionnelle soit relevée contre l’agent. La seule constatation de l’acte matériel (que la personne a violé règle de prudence ou sécurité prévu par texte) suffisait pour établir l’existence de l’infraction ; ce n’est désormais plus le cas avec les modifications apportées successivement par la loi de 1996 et la loi de 2000 : désormais, les délits matériels n’existent plus (appréciation in concreto des juges dans tous les cas). 


2°) Les fautes d’imprudence spéciales



On les doit à la loi du 10 juillet 2000. Le législateur s’était imposé comme cahier des charges de préciser la définition des délits non intentionnels. En effet, malgré la réforme opérée en 1996, les décideurs publics continuaient à être poursuivi et condamné pour des fautes d’imprudence somme toute légères. Il fallait donc canaliser ce qui était considéré comme des abus judiciaires : c’est ce qui a été fait en prévoyant l’exigence de faute plus grave quand l’auteur a causé indirectement le dommage. La loi de 2000 a donc ajouté un quatrième alinéa où il est précisé que lorsque la personne n’a pas causé directement le dommage mais qu’il a créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou lorsqu’elle n’a pas pris les mesures lui permettant d’éviter le dommage (c’est la causalité indirecte), il faut que soit retenu contre elle : soit une faute de mise en danger délibéré soit une faute caractérisée qui est une création de la loi de 2000. Ainsi, avant de qualifier la faute le juge doit s’interroger sur la nature du lien de causalité. S’il s’agit d’un lien de causalité direct, une faute d’imprudence simple suffit. S’il s’agit au contraire d’un lien de causalité indirect, une faute spéciale est nécessaire.  (avant toute chose le juge vérifie si causalité directe ou indirecte).




a°) première faute qualifiée : la faute de mise en danger délibéré






Il s’agit de la situation intermédiaire entre la faute intentionnelle (le dol) et la faute d’imprudence ordinaire. C’est le fait de ne pas rechercher un résultat mais de l’avoir malgré tout envisager. L’auteur des faits, en agissant comme il a agit, sait qu’il prend un risque : il sait qu’il peut éventuellement créé un dommage mais il espère qu’il ne se produira pas. C’est donc une prise de risque en connaissance de cause ; c’est l’automobiliste qui double une voiture, se dit qu’en roulant vite il réussira son dépassement… cas de l’entrepreneur dans le domaine de bâtiment qui demande à ses ouvrier de ne pas porter de casque : savent qu’ils prennent un risque mais espère qu’un dommage ne surviendra pas. La faute de mise en danger délibérée correspond à ce que l’on appel en doctrine le dol éventuel. Précisément parce que l’auteur n’a pas voulu provoqué le dommage : il a bien voulu l’acte, prend un risque en connaissance de cause mais en aucun cas n’a voulu des conséquences de l’acte ; donc l’expression de dol éventuel n’est pas très bonne… Cette situation n’était pas prise en compte par l’ancien code pénal. L’ancien code pénal l’assimilait à une faute d’imprudence simple. Le fait de prendre un risque en connaissance de cause (par exemple un médecin qui prescrit un traitement en sachant qu’il peut être inadapté) était donc traité comme la prise inconsciente de risque. Le code  pénal de 1994 a donc tenu compte de la différence de situation en créant une faute d’imprudence spéciale distincte de la faute d’imprudence ordinaire à l’alinéa 2 de l’article 121-3. Il a fallut attendre la loi de 2000 pour en avoir une définition (de la faute de mise en danger délibéré d’autrui) qu’on trouve désormais à l’alinéa 4 de l’article 121-3 : « les personnes physiques sont responsables pénalement s’il  est établi qu’elles ont violé de façon manifestement délibérée une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement ». Il doit s’agir d’une violation d’une obligation de prudence ou de sécurité manifestement délibérée (ce que le juge doit vérifié) : l’agent doit avoir eu la volonté de violer une obligation de prudence ou de sécurité. Autrement dit, il ne doit pas s’agir d’une simple inattention : il va y avoir un problème de preuve : comment prouver que la personne a violé cette obligation de prudence ou de sécurité délibérément ? Cela découlera des circonstances. Par exemple, une personne qui brûle plusieurs feux rouges successivement, ça ne peut pas être une inattention. Il n’est en revanche pas nécessaire de prouver que l’agent a eu connaissance de la nature des dommages qu’il pouvait causer pas son manquement. Arrêt du 16 février 1999 de la chambre criminelle : il n’est pas non plus nécessaire de prouver dans le cas d’une faute de mise en danger délibéré que l’agent avait la volonté de mettre en danger. Il faut prouver qu’il avait la volonté de violer une obligation de prudence ou de sécurité mais pas la volonté de mettre en danger.

Deuxième condition qui ressort de la définition de cet alinéa 4 : Concerne la nature de cette obligation de prudence et de sécurité : il faut que ce soit une obligation particulière prévue par la loi et le règlement. Les juges du fond parlent d’obligation particulière comme celle imposant un modèle de conduite circonstancié. Les textes doivent donc avoir déterminer de façon précise le comportement qui doit être adopté. Autrement dit, il ne doit pas s’agir d’une obligation générale de prudence ou de sécurité. Si il ne s’agit pas d’une obligation particulière prévue par la loi ou le règlement, il n’y aura pas faute de mise en danger délibéré mais une faute d’imprudence simple : elle n’exige pas que l’agent est manqué à une obligation particulière de prudence et de sécurité. Il peut y avoir néanmoins une faute d’imprudence simple parce que le texte n’exige pas une obligation particulière à condition qu’il s’agisse d’un lien de causalité direct. La faute de mise en danger délibéré qui doit être prévu par les textes, et est prévu pour les atteintes involontaires à la vie et à l’intégrité physique des personnes et pour les dégradations involontaires d’un bien par l’effet d’un incendie ou d’une explosion comme circonstance aggravante. Elle est prévue dans ces deux cas comme circonstances aggravantes : elle aggrave donc les peines prévues dans le cas de faute d’imprudence simple (Ex : article 221-6 du code pénal : le fait de causer… )
Autre particularité concernant faute de mise en danger délibéré : le législateur a incriminé le fait même de mettre en danger délibérément la vie ou l’intégrité physique d’autrui : il s’agit du délit de risque causé à autrui prévu à l’article 223-1 du Code pénal. Autrement dit, c’est le fait de causer un risque de mort ou de blessure qui est incriminé indépendamment du fait qu’il y est ou non des dommages : c’est le risque de mort qu’on incrimine et non les dommages : ce délit est donc une infraction formelle. 

b°) La faute caractérisée



Elle correspond à la fin de l’alinéa 4 de l’article 121-3 : en cas de causalité indirecte, sont responsables pénalement les personnes qui ont commis une faute caractérisée qui exposait autrui à un risque d’une particulière gravité qu’elle ne pouvait ignoré. 


Les conditions qui ressortent de cette définition de la faute caractérisée : 
                    1°) la faute d’imprudence doit être une faute caractérisée : la faute d’imprudence doit être non seulement évidente mais aussi et surtout d’une certaine gravité. Il peut s’agir aussi bien d’un acte positif que d’une abstention grave et cette faute d’imprudence d’une évidence et d’une gravité certaine doit être apprécié in concreto de la même façon que la faute d’imprudence simple (au regarde des circonstances, ce qu’aurait fait une personne normalement diligente)


2°) La faute doit avoir exposé autrui à un risque d’une particulière gravité (risque de mort, d’infirmité, …).



3°) La personne ne pouvait ignorer ce risque : cette prévisibilité, évidence du risque peut résulter des circonstances. Une personne qui roule vite sur une route qui dérape car plaque de verglas au mois de février : le risque était prévisible. Si son activité est dangereuse, elle doit savoir qu’elle expose autrui à un danger. Cette évidence du risque peut aussi résulté de la connaissance notoire d’une situation de danger. Il apparaît en réalité que c’est la réunion de la deuxième et troisième condition qui pourra donner la première, c'est-à-dire l’existence de la faute caractérisée. 
Si on compare la faute de mise en danger délibéré et la faute caractérisée : contrairement à la première, la faute caractérisé peut aussi bien résulter de la violation d’une règle prévue ou pas par les textes. En outre la faute de mise en danger délibéré, implique que soit démontré le caractère manifestement délibéré de la violation sans qu’il soit nécessaire de prouver la connaissance de la nature du risque. Au contraire, la faute caractérisée nécessite elle la preuve de la connaissance/ conscience d’un risque grave sans qu’il soit nécessaire de prouver une violation manifestement délibérée d’une obligation de prudence ou de sécurité. En cela, la faute caractérisée est plus facile à établir que la faute de mise en danger délibéré. C’est la raison pour laquelle, la responsabilité pénale en cas de causalité indirecte est essentiellement dégagée…
3°) Les rapports entre la faute pénale et la faute civile


La faute civile est définie à l’article 1383 du code civil. Elle est définie comme le fait d’avoir causer un dommage par son propre fait ou encore par sa négligence ou son imprudence. Il en résulte que l’on retrouve de la même façon qu’en droit pénal cette notion d’imprudence ou de négligence. Aussi, la question s’est elle posé de savoir si l’imprudence doit être entendu de la même façon dans les deux matières. Est-ce que la notion d’imprudence doit être entendu de la même façon en droit civil et en droit pénal ? L’intérêt de cette question tient au respect du principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil : principe selon lequel, une juridiction civile qui statue après la juridiction pénale ne peut rendre une décision contraire à celle prise par la juridiction pénale. Dans l’hypothèse où la faute pénale d’imprudence et la faute civile d’imprudence ont le même contenu : il y a unité des fautes, le principe de l’autorité du pénal sur le civil devra être appliqué, de sorte qu’une personne relaxée au pénal ne pourra pas être condamné au civil sur le fondement de l’article 1383 du code civil : c’est la règle du tout ou rien. [Cour d’assise peut acquitter car crime, relaxer ne peut concerner que les délits]. Dans l’hypothèse contraire : la faute pénale d’imprudence et la faute civile d’imprudence n’ont pas le même contenu, on dit alors qu’il y a dualité des fautes : le principe de l’autorité du pénal sur le civil ne trouvera pas application. La relax au pénal n’a alors dans ce cas aucune incidence sur la solution prise au civil de sorte que la personne peut être condamné civilement. 
Le réponse du droit positif : traditionnellement, la jurisprudence depuis l’arrêt du 18 décembre 1912 de la chambre criminelle, avait adopté le principe de l’identité des fautes civiles et pénales. Il en résultait une conséquence très critiquable : le juge pénal était parfois tenté de condamner le prévenu pour que la victime puisse être dédommagé au civil (pour obtenir dommages et intérêt). Pour condamner le prévenu, le juge pénal retenait dans ce cas ce qu’on appelait des « poussières de faute ». Cette situation avait pour conséquence de dénaturer le procès pénal qui n’avait plus pour objet de punir mais d’indemniser. Désormais, avec la loi du 10 juillet 2000, c’est le système de la dualité des fautes qui est adopté ? La faute pénale est désormais dissociée de la faute civile puisque le législateur exige des fautes d’imprudence spéciale en cas de causalité indirect, distinctes par définition de la faute d’imprudence simple. On peut dorénavant se trouver face au cas de figure suivant : une personne qui n’est pas responsable pénalement parce qu’elle a causé indirectement un dommage et n’a causé  qu’une faute d’imprudence ordinaire mais qui en revanche pourra être condamner civilement sur le fondement de l’article 1383 du code civil. En ce sens, le législateur a précisé dans un nouvel article 4-1 du code de procédure pénal où il est précisé que l’absence de faute pénale non intentionnelle au sens de l’article 121-3 du code pénal ne fait pas obstacle à l’exercice d’une action devant les juridictions civiles afin d’obtenir la réparation d’un dommage sur le fondement de l’article 1383 du code civil. Dans le cas où ce sera le tribunal correctionnel qui statuera sur les intérêts civil (l’action civil peut être porté devant le juge pénal, bizarrerie française), c’est l’article 413-1 du CPP qui précise la règle : il est compétent pour accorder réparation alors même que la personne ne serait pas reconnu responsable pénalement. 
Arrêt de la 1ère chambre civile du 30 janvier 2001  qui semble avoir posé un principe plus général sans qu’il y ait lieu de faire la distinction entre causalité directe et causalité indirecte. « Attendu que la déclaration par le juge répressif de l’absence de faute pénale non intentionnelle ne fait pas obstacle à ce que le juge civil… » Par cet arrêt, la juge civil, serait autorisé à retenir une faute d’imprudence même lorsque la personne auteur direct du dommage a été relaxé pour n’avoir pas commis une faute d’imprudence simple. Arrêt publié au bulletin civil n°19. Commentaire de cet arrêt Dalloz 2002 p 1320.
§2 : La faute contraventionnelle


On parle de faute contraventionnelle quand la faute est déduite de la constatation matérielle que l’agent a commis les faits  reprochés. Autrement dit, la seule inobservation de la prescription légale ou réglementaire suffit à établir l’infraction (d’où l’expression utilisée par la doctrine d’infraction matérielle : infraction dont l’élément moral…). Avant la réforme de 1994, les délits pouvaient être constitué d’une faute contraventionnelle : ces délits « matériels » ont complètement disparus avec le code pénal de 1994, cette disparition est devenu définitive avec la loi du 13 mai 1996. Ce n’est en revanche pas le cas pour les contraventions. La faute en matière de contravention est caractérisée du seul fait de ne pas avoir observé les prescriptions réglementaires. L’agent ne pourra donc se dégager de se responsabilité pénale en prouvant soit qu’il n’avait pas l’intention de violer la loi pénale soit qu’il n’avait pas commis une faute d’imprudence. Mais, cela ne veut pas dire pour autant que l’agent ne peut en aucune manière se dégager de sa responsabilité : la chambre criminelle a eu l’occasion de rappeler que la faute contraventionnelle ne peut engager la responsabilité pénale de son auteur que si celui-ci a eu une volonté libre au moment des faits (ce qu’il ressort de l’alinéa 5 de l’article 121-3 : il n’y a point de contravention en cas de force majeur). Néanmoins, les contraventions peuvent supposer l’existence d’une faute intentionnelle ou une faute d’imprudence mais à condition que le texte incriminateur l’ait spécifié expressément. 

Si on reprend la chronologie de la tâche du juge quand il va apprécier les faits : vérifie si l’infraction est constitué (élément matériel et moral) et va ensuite déterminer les personnes impliquées dans l’infraction, c'est-à-dire les personnes pénalement responsables.

Titre 2 : Les personnes pénalement responsables 

Sont susceptible d’être reconnues pénalement responsables tout d’abord les personnes physiques ; Autrement dit les êtres humains qui par définition sont dotés de la personnalité juridique. Sous l’ancien droit, la responsabilité pénale n’était pas limitée aux seuls êtres humains (procès à des animaux, à des objets). 

Chapitre 1 : Les personnes physiques



Une personne physique engage sa responsabilité pénale quand elle a participé à titre principal à l’infraction. Autrement dit, quand elle a exécuté personnellement les actes matériels de l’infraction. Dans ce cas là, elle en est l’auteur matériel. Mais, une personne physique engage également sa responsabilité pénale quand elle a aidé à réaliser les actes matériels, elle a donc participé qu’à titre accessoire, dans ce cas, elle est complice.

Section 1 : Le complice



Le code pénal traite de la complicité dans trois articles (article 121-6, 121-7, R610-2). La réforme de 1994 a apporté certaines modifications (les conditions de la complicité et la répression de la complicité). 


§1 : Les conditions de la complicité




Pour qu’une personne soit poursuivie puis condamné pour complicité il faut que deux conditions soient réunies : 



A°) La nécessité d’une infraction principale





En participant à la commission des faits, le complice n’est pas l’auteur d’un délit distinct de l’infraction qu’il a aidé à commettre. Notre droit considère qu’il y a unité d’infraction malgré la pluralité de participants. L’acte de complicité est alors rattaché à celui commis par l’auteur principal. Cette règle adoptée par le droit pénal français est appelé en doctrine l’emprunt de criminalité. Il faut comprendre par là que l’acte de complicité emprunte la criminalité, emprunte le caractère délictueux des agissements de l’auteur principal donc l’acte de complicité est l’accessoire. 




1°) La signification de la règle du principe de l’emprunt de criminalité 






De ce lien entre l’acte de complicité et l’infraction principale en résulte qu’aussi bien la nature que les caractères de l’infraction principale ont des incidences directes sur la répression de la complicité. 





a°) La nature de l’infraction principale







La complicité n’est pas toujours punissable selon le type d’infraction concernée. La complicité est toujours punissable si le fait principal est un crime ou un délit. En revanche, elle ne l’est pas toujours si le fait principal constitue une contravention. L’ancien code pénal abandonnait cette question à la jurisprudence qui considérait qu’il n’y avait pas de complicité de contravention. Le code pénal de 1994 fait une distinction selon la forme de complicité. Il en existe deux : la complicité par aide et assistance ; la complicité par instigation. Seule la deuxième forme de complicité est réprimée en cas de contravention. Toutefois, il est possible que l’aide ou l’assistance à une contravention soit punie en tant qu’infraction autonome. Dans ce cas là, l’agent n’est pas complice mais auteur d’une infraction distincte (par exemple, cas de l’article R623-2 du Code pénal : est puni comme infraction autonome le fait de faciliter sciemment tapage nocturne, …)





b°) Les caractères de l’infraction principale







L’emprunt de criminalité implique que la complicité n’est réprimée que si l’infraction principale est punissable. De là, une série de conséquences : 
1°) Il n’y a pas de complicité punissable si le fait principal n’est pas incriminé par la loi pénale. Par exemple, on ne peut pas être poursuivi pour complicité d’un suicide (parce que le suicide n’est pas incriminé par la loi pénale). 
2°) Pas de complicité punissable si le fait principal n’est pas une infraction constituée en tous ses éléments (matériel et moral). 
3°) La complicité n’est pas punissable si le fait principal est prescrit, effacé par une amnistie réelle, si le fait principal perd son caractère délictueux en raison d’une immunité ou d’un fait justificatif que l’on appelle les cause objectives d’irresponsabilité pénale (comme la légitime défense). 
4°) La complicité n’est pas punissable quand les faits commis par l’auteur principal ne correspondent pas à une tentative punissable (parce qu’il n’a commis que des actes préparatoires, s’est désisté volontairement de commettre l’infraction et ce même si le complice est complètement étranger au désistement de l’auteur). Cette règle renvoie aux affaires Bénamar, Shieb et Lacour. 
Si l’infraction principale doit être punissable, elle ne doit pas en revanche être effectivement punie. Il faut comprendre par là que l’auteur principal des faits n’a pas à être effectivement puni pour que le complice le soit aussi car la complicité n’est pas rattaché à l’auteur principal mais à l’infraction principale. Ainsi, le complice demeure punissable si l’infraction principale n’est pas puni en raison d’un motif d’ordre personnel à l’auteur. Plus précisément, le complice peut être condamné même si l’auteur n’est pas poursuivi pour des raisons de fait (il est décédé, demeure inconnu, est en fuite, …) ou s’il est acquitté ou relaxé pour des raisons de droit. Par exemple, en raison d’une cause subjective d’irresponsabilité pénale (cas du trouble mental par exemple qui n’efface par le caractère délictueux des actes, ou la minorité (causes qui sont propres à la personnes de l’auteur donc subjectives), cas d’amnistie personnelle).
=> 8 janvier 2003, chambre criminelle : concernait exportation illicite de stupéfiants. La cour de cassation a appliqué la règle selon laquelle l’absence de condamnation de l’auteur ne fait pas obstacle à la condamnation du complice dans l’hypothèse où l’auteur a été relaxé pour défaut d’intention coupable. Cette décision est surprenante du point de vue de la signification traditionnellement donné à la règle de l’emprunt de la criminalité : la complicité n’est pas punissable en l’absence d’une infraction principale punissable c'est-à-dire en l’absence d’une infraction constituée en tout ses éléments aussi bien moral que matériel. Or, en l’espèce, seul l’élément matériel a pu être relevé. L’intention qui est l’élément moral de l’infraction d’exportation illicite de stupéfiant faisait défaut. Autrement dit, l’existence d’un fait principal punissable n’a pas pu être constaté en l’espèce. La règle de l’emprunt de la criminalité n’a donc pas été appliquée de la façon dont elle doit être appliqué. En réalité, cette application trouve son explication au regard de la répression dans des considérations d’opportunité. Ici, les juges n’ont pas voulu laisser impuni une personne dont la dangerosité était incontestable. Le soi disant complice en l’espèce avait joué un rôle déterminant, l’auteur matériel des faits n’avait été que son instrument. Il a été l’auteur moral des faits, c'est-à-dire l’instigateur. Le choix d’écorner la règle de l’emprunt de criminalité a donc ici était motivé par la volonté d’atteindre l’auteur moral de l’infraction c'est-à-dire l’instigateur. L’instigateur n’est pas puni en tant que tel par le Code pénal de 1994. L’idée avait été proposé lors du projet de 1986 mais avait été abandonné… Au travers de cet arrêt de 2003, on voit les inconvénient de la règle de l’emprunt de criminalité est qui le principe d’appui de la complicité ; C’est la raison pour laquelle cette règle fait l’objet de critiques.


2°) Les critiques du principe de l’emprunt de le criminalité




1°) L’exigence d’un fait principal punissable : en raison de l’exigence d’un fait principal punissable, la règle de l’emprunt de la criminalité peut conduire à des résultats choquants puisque le complice peut bénéficier d’une totale immunité alors qu’il a fait preuve d’une immoralité ou d’une dangerosité certaine (ex : la prise en compte de l’immunité familiale qui bénéficie au complice : le complice d’un fils qui vole son père ou sa mère bénéficie de l’immunité familiale qui est reconnue au fils (le vol entre ascendant et descendant n’est pas punissable). Cette règle ne tient pas compte non plus que la dangerosité du complice peut parfois être plus grande que celle de l’auteur principal (affaires Schieb et Lacour). De sorte que cette règle de l’emprunt de criminalité place hors du champ de la répression certains comportements dangereux. Le principe de l’emprunt de la criminalité a donc fait l’objet de sérieuses critiques en doctrine, dont le doyen Jean Carbonnier s’est fait la figure de proue. Carbonnier considérait que l’article 59 de l’ancien code pénal ne consacrait pas cette règle (équivalent de l’article 121-7). Cet auteur rejetait l’idée que l’existence d’un fait principal punissable soit nécessaire à la répression de la complicité. Il dit « certes la complicité doit être en relation avec un acte principal, mais il n’est en revanche pas nécessaire que le fait principal réunisse tous les éléments constitutifs d’une infraction légalement punissable (un élément matériel et un élément moral). Pour lui, il suffit que le fait principal « présente la figure d’une infraction à la loi pénale ». Autrement dit, qu’il s’agisse d’un fait délictueux mais pas d’une infraction au sens juridique du terme. Reste à savoir si les termes de la loi autorise cette analyse : Si on reprend l’article 121-7 : l’infraction a une définition juridique précise, il faut un élément matériel et un élément moral, sans la réunion de ces deux éléments, il n’y a pas d’infraction. Cet article n’autorise donc pas l’analyse de Carbonnier. Toutefois, le législateur conscient des problèmes qui résulte de cette règle de l’emprunt de la criminalité a créé un palliatif à ces inconvénients en érigeant la provocation comme infraction autonome. La répression de la provocation, de l’instigation ne dépend pas de l’existence d’un fait principal punissable. C’est la provocation en tant que telle qui est incriminée. Il faut savoir que le législateur a créé des provocations d’un fait non constitutif d’une infraction. C’est par exemple le cas du délit de provocation au suicide. Le législateur a incriminé des provocations d’une infraction non suivie d’effet.  Cas récent de la provocation à l’assassinat, provocation à l’empoisonnement. RDP septembre 2004 Chronique 4. 
Tentative de palliatif avec la loi, mais également la jurisprudence : elle a pu atteindre (on l’a vu déjà en 2003) des instigateurs non punissables sur le terrain de la complicité en passant par le délit d’association de malfaiteurs. L’association de malfaiteur, c’est l’entente en vue de la préparation d’un crime ou d’un délit (actes préparatoires incriminés ici en tant que tels…) Il s’agit d’une infraction formelle : peut importe qu’il y ait ou non exécution de l’infraction. Cette association de malfaiteur est interprétée largement par la jurisprudence : pour la jurisprudence il ne peut y avoir que deux personnes et l’entente ne peut être faite que par rapport à un seul crime ou un seul délit. Le meilleur moyen pour limiter les inconvénients de la règle de l’emprunt de criminalité serait de consacrer la notion d’instigateur et de la consacrer de façon générale. L’instigation serait un mode de participation à l’infraction à part entière à coté de la participation à titre principal : serait puni de façon général le fait de provoquer un crime, un délit, une contravention. 


B°) La nécessité d’un acte de complicité 


Il se dégage de l’article 121-7 que l’acte de complicité implique la réunion d’un élément matériel et d’un élément moral.


1°) L’élément matériel de la complicité




L’acte de complicité ne suppose pas l’accomplissement de n’importe quel acte. L’article 121-7 énumère limitativement les actes qui constituent l’élément matériel de la complicité. Il envisage deux formes de complicité : la complicité par aide ou assistance à l’alinéa 1er et la complicité par instigation à l’alinéa 2 de l’article 121-7.



a°) La complicité par aide ou assistance





Selon ce premier alinéa de l’article 121-7, est complice d’un crime ou d’un délit … L’aide ou l’assistance doit présenter deux caractères :





1°) L’aide ou l’assistance doit être un acte positif. Certains auteurs font une différente entre ces deux notions : l’assistance impliquerait que le complice ait été sur place pendant la commission de l’infraction par l’auteur principal (fait d’immobiliser une personne pendant qu’une autre lui donnes des coups par exemple). L’aide correspondrait au cas de fourniture de moyens qui était auparavant visée à l’article 60 al 2 de l’ancien Code Pénal. Il était indiqué que seront punis comme complice ceux qui auront procuré des armes, des instruments ou tout autre moyen qui aura servi à l’action (ça peut être aussi bien un meuble qu’un immeuble). Si l’acte d’aide ou d’assistance doit consister en un acte positif, cela signifie a contrario qu’il ne peut pas être un acte d’abstention : on ne peut pas être complique par abstention. La personne qui assiste passivement à la commission d’une infraction et qui ne l’a pas empêché n’est pas complice. Toutefois, ceci doit être nuancé doublement d’une part, certains actes d’abstention sont réprimés par la loi en tant que tel (cas de la non dénonciation d’un crime ou d’un délit). D’autre part, la jurisprudence a admis dans certains cas qu’il y avait bien complicité malgré la passivité de la personne dès lors qu’elle a joué un rôle déterminant. Ainsi, elle a considéré comme complice un inspecteur des douanes qui a passé un accord pour fermer les yeux ou encore un agent de police qui laisse son collègue commettre un délit. Le professeur De coq a synthétisé la jurisprudence sur ce point en dégageant les conditions suivants : pour qu’il y ait complicité par abstention punissable, il faut : (pouvoir, volonté, connaissance)

1°) que la personne poursuivie ait eu le pouvoir de s’opposer à l’infraction
2°) qu’elle ait eu la volonté de laisser l’auteur principal agir

3°) qu’elle ait eu la connaissance que celui-ci était en train d’agir ou était sur le point d’agir

1ère précision : la personne qui a fourni des moyens (qui correspond donc plutôt à l’aide), même non utilisés par l’auteur principal peut être puni pour complicité. Même règle en ce qui concerne l’assistance (même si assistance inefficace, il y a complicité). 
2ème précision : la tentative de complicité n’est pas punissable : il n’y a eu que la résolution d’aider ou d’assister. 

3ème précision : la complicité indirecte, c'est-à-dire la complicité de la complicité est punissable. Rien n’est dit expressément sur ce point par l’article 121-7 du Code pénal, c’est la jurisprudence qui a posé cette règle et qui a toujours considéré la complicité indirecte comme étant punissable. Cette règle a été affirmée dernièrement dans un arrêt de principe : 

=> Chambre criminelle de la cour de cassation, 15 décembre 2004 : l’aide ou l’assistance apporté en connaissance de cause à l’auteur même par l’intermédiaire d’un autre complice constitue…
L’aide ou l’assistance doit être antérieur on concomitante à l’infraction principale : si l’aide ou l’assistance intervient après la commission de l’infraction (c'est-à-dire une fois qu’elle a été consommé), il n’y a pas de complicité. Toutefois, il y a deux tempéraments à cette règle :


1°) Le premier tempérament résulte de la loi : la loi punit certains actes postérieures à l’infraction principal comme délit distinct (Cas par exemple du cas de recel de malfaiteur prévu à l’article 334-6 du Code pénal, le recel de chose volée ou détournée, cas du blanchiment).



2°) Second tempérament résulte de la jurisprudence : quand l’aide postérieure à l’infraction a été promise avant la commission de l’infraction, la jurisprudence considère que cette aide constitue un acte de complicité punissable. Il appartient alors au juge de relever l’existence d’un accord préalable sinon il ne peut pas y avoir de complicité punissable. 



2°) La complicité par instigation





Dans ce cas, est considéré comme complice la personne qui pousse une autre à commettre une infraction. Deux formes principales d’instigation : l’instigation par provocation, l’instigation pour la fourniture d’instruction. 



a°) L’instigation par provocation





Pour que la provocation soit constitutive d’une infraction punissable, il faut que trois conditions soient réunies :





1°) Il faut que la provocation ait été circonstanciée c'est-à-dire accompagnée de l’une des circonstances prévues limitativement par la loi. A savoir le don, la promesse, la menace, l’ordre, l’abus d’autorité ou de pouvoir. On parle alors d’adminicule (= circonstances prévues par la loi c'est-à-dire un élément préalable de peuple). Si aucune de ces circonstances qui sont limitativement prévues par la loi ne peut être relevé, il n’y a pas de provocation et donc pas de complicité. Ainsi, une personne qui donne un simple conseil ne peut pas être considéré comme un provocateur puisque le conseil n’est ni un don, une promesse, une menace, un ordre, ou un abus d’autorité ou de pouvoir. Toutefois, ces circonstances ne sont pas exclusives les unes des autres, plusieurs circonstances peuvent se combinées (il peut y avoir don et menace)




2°) Cette deuxième condition est double : il faut que la provocation ait été directe c'est-à-dire que l’idée de l’infraction ait été nettement exprimé par l’auteur de la provocation. Et, il faut qu’elle ait été individuelle, c'est-à-dire adressé personnellement à celui que l’on veut convaincre de commettre l’infraction. 




3°) Il faut que la provocation ait été suivie d’effets. Si la personne qui a fait l’objet d’une provocation ne passe pas à l’acte, le crime ou le délit n’est ni consommé, ni même tenté. C’est le cas de la provocation à l’usage de stupéfiants, à l’avortement, de provoquer un mineur à commettre un crime ou un délit, la provocation publique, collective par voie de presse, etc…




b°) L’instigation par la fourniture d’instruction






La fourniture d’instruction consiste à procurer des renseignements nécessaires à la commission de l’infraction. Mais contrairement à la provocation, sans exercer aucunes contraintes sur la volonté de l’auteur principal. Il n’est pas nécessaire que l’une des circonstances indiquées à l’alinéa 2 (don, promesse, menace, ordre, …) soit relevée. Ces circonstances ne valent que pour la provocation. S’agissant de ces renseignements, ces renseignement qui sont donnés ne doivent pas être vagues : il doit s’agir d’indications précises. Ces indications doivent être données en connaissance de cause c'est-à-dire sachant qu’elles serviraient à la réalisation de l’infraction (renseignement : par exemple, fait d’indiquer l’endroit où se trouve habituellement la victime, fait d’indiquer à une personne les moments ou la personne s’absente de chez elle). La chambre criminelle de la cour de cassation a considéré que si l’infraction a été commise en utilisant un mode d’exécution différent de celui qu’avait donné/prévu le donneur d’instructions, ce dernier est considéré malgré tout comme complice : arrêt 31 janvier 1974. 
C°) La confusion jurisprudentielle entre la complicité et la coaction.



Elément matériel de la complicité permet de la distinguer de la coaction qui est une hypothèse ou l’infraction est le fait de plusieurs personnes. En effet, le complice contrairement au coauteur n’a pas accompli personnellement les actes matériels de l’infraction, il s’est contenté uniquement de prêter son concours à la préparation de l’infraction ou de s’associer de façon incidente à l’exécution de celle-ci. Pourtant si la complicité et la coaction renvoi à des situations par nature différente, la jurisprudence les confond. Cette confusion est motivée par un souci de répression. D’une part la jurisprudence traite de simples complices en coauteurs. Cela ressort de jurisprudence de 1827 : celui qui assiste l’auteur dans les faits de consommation coopère nécessairement à l’infraction en qualité de coauteur. Cette confusion entre la qualité de complice et de coauteur permettait de retenir la circonstance aggravante de réunion : la réunion qui suppose l’existence de plusieurs auteurs. C’est le cas par exemple pour le vol. Mais ceci n’est plus nécessaire avec le code pénal de 1994 puisque la réunion correspond désormais au fait que l’infraction est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice. Toutefois, si considéré le complice comme coauteur ne trouve plus de justification ici, elle trouve d’autre justifications encore : celle de pouvoir condamner la personne en cas d’absence d’un acte principal punissable (bon moyen de contourner la règle de l’emprunt de criminalité) ou la personne qui assiste ou aide l’auteur d’une contravention (puisque dans ce cas la complicité n’est pas punissable) ; La jurisprudence assimile des coauteurs à des complices : cela ressort d’une vieille jurisprudence de 1848 : assignation du coauteur au complice ; c’est la théorie de la complicité corespective. Cette théorie jurisprudentielle se justifie en raison du principe de l’emprunt de pénalité consacré par l’ancien code pénal de 1810. Ce principe de l’emprunt de pénalité signifiait que le complice était puni des mêmes peines que l’auteur des faits. Ainsi, l’intéressé pouvait encourir une peine plus grave en tant que complice que celle qu’il aurait subi s’il avait été considéré comme coauteur. 
Ex : deux personnes tue le père de l’une d’entre elle. Le fils ou la fille de la victime est auteur d’un parricide : il encourrait la peine de mort (cas envisagé avant 1981). L’autre auteur, en tant que coauteur n’encourrait « que » la réclusion à perpétuité (parce que la circonstance aggravante lui était par définition indifférente). Par conséquente en étant considéré comme coauteur, il était puni moins sévèrement que s’il avait été un simple complice du parricide puisque avec la règle de pénalité, le complice est puni comme l’auteur donc dans ce cas là de la peine de mort. D’où cette assimilation du coauteur au complice. Mais, le code pénal de 1994 a abandonné ce principe : désormais, la règle instituée est que le complice est puni comme s’il avait été lui-même l’auteur de l’infraction. De sorte que cette théorie de la complicité corespective ne présente plus d’intérêt sauf dans l’hypothèse des violences volontaires commises en groupe. En effet, quand il est impossible de déterminer quel est le rôle exact qui a été joué par chaque participant, la jurisprudence applique la théorie de la complicité corespective et considère que chaque auteur est le complice des autres de sorte qu’il encourt la peine la plus grave comme s’il avait été lui-même l’auteur. 


2°) L’élément moral de la complicité




Il faut que le complice ait participé à l’infraction principale en connaissance de cause. Autrement dit, en voulant s’associer à la commission d’un acte qu’il sait délictueux. On retrouve ici la définition du dol général : l’élément moral de la complicité est donc intentionnel. Ceci ressort précisément des termes utilisés par l’article 121-7 du Code pénal, expressément de l’alinéa 1er. Cela ressort implicitement des termes de l’alinéa 2 de l’article 121-7 puisque la provocation implique nécessairement que la personne ait eu la volonté que l’infraction se réalise et par ailleurs, il ressort des termes de l’al 2 que la fourniture d’instructions doit se faire en vue de la commission de l’infraction. 



a°) Complicité et infractions intentionnelles





Il convient de répondre à deux questions :






1°) Que se passe t’il quid si l’auteur principal commet une infraction qui dépasse ce qu’avait prévu le complice. 







Deux cas de figures ont été envisagés par la jurisprudence :







- l’infraction commise n’a aucun lien avec celle qui avait été initialement projetée ; Dans ce cas, la jurisprudence estime qu’il n’y a pas de complicité : 13 janvier 1955, Chambre criminelle : A remet un pistolet à B, pour qu’il l’utilise en vue d’obtenir le remboursement d’un prêt par intimidation. B dispose du pistolet, vient à se disputer avec un tiers, qui n’est pas celui qui doit rembourser le prêt, utilise l’arme pour tuer ce tiers. A ne sera pas reconnu complice de B quand bien même il lui a prêté une arme. 






   - l’infraction commise correspond à celle qui a été envisagée mais elle a été commise dans des circonstances différentes de celles qui avaient été initialement prévues. Le complice dans ce cas sera poursuivi et condamné pour complicité de l’acte tel qu’il a été commis en définitive (in fine). C’est par exemple le cas d’une personne qui donne des instructions à une autre pour commettre un vol : au moment de l’exécution de l’acte, le vol est accompagné de violence : le complice ne sera pas poursuivi pour complicité du vol simple mais pour complicité du vol aggravé. 
Est-ce que le repentir actif du complice est pris en compte ? La réponse est positive, la personne n’est plus complice de l’auteur mais a la condition que son désistement soit bien actif. Autrement dit, qu’elle est agit positivement, qu’elle est tout fait pour empêcher que l’infraction principale ne se réalise (prévenu la police, prévenu  la victime, chercher à récupérer l’objet, l’arme ou tout autre moyen qui avait été fourni : il faut qu’elle est agit positivement ; le simple fait de ne plus vouloir assister l’auteur principal ne permet pas l’impunité du complice). 



b°) Complicité et infraction non intentionnelle





Se pose donc la question de savoir si on peut admettre la complicité d’une infraction non intentionnelle. Notre droit l’admet : la jurisprudence considère traditionnellement qu’une personne peut être reconnu complice d’un auteur d’une infraction dont l’élément moral est l’imprudence (la faute d’imprudence). Ceci a été affirmé la première fois dans un arrêt du 4 février 1898. Toutefois, les auteurs s’opposent à cette analyser en considérant que la complicité suppose qu’il y ait eu une entente préalable entre le complice et l’auteur ce qui ne peut être le cas en l’espèce puisque par définition le dommage n’a ni été voulu ni prévu (il ne peut donc pas y avoir d’entente préalable dans ce cas…). C’est pourquoi, la doctrine considère majoritairement que dans le cas où une personne a aidé ou assisté l’auteur d’une infraction d’imprudence ou d’une infraction non intentionnelle, ou si elle lui a donné des instructions, elle n’est pas complice mais coauteur du délit d’imprudence qui a été commis. Toutefois il y a une hypothèse ou il ne parait pas incohérent de considérer qu’il y a bien complicité : dans l’hypothèse d’une faute de mise en danger délibéré qui suppose une prise inconsciente de risque. Dans l’hypothèse d’une prise inconsciente de risque, il est concevable qu’il y ait pu avoir entre l’auteur et le complice une entente préalable pour prendre un risque de façon délibéré et donc qu’il y ait complicité. Ainsi, une personne qui propose le pari de rouler à contresens sur l’autoroute peut être considéré comme complice : arrêt du 6 juin 2000.
§2 : La répression de la complicité


A°) La consécration du principe de l’autonomie de la pénalité



Le code pénal de 1810 consacrait le principe de l’emprunt de pénalité selon lequel le complice empruntait sa peine à l’autre (à ne pas confondre avec emprunt de criminalité). L’article 121-6 qui est venu remplacé l’ancien article 59 du code pénal de 1810 indique que sera puni comme auteur le complice de l’infraction. Il en résulte que le complice encourt les peines qu’il aurait encouru s’il avait été lui-même auteur de l’infraction. C’est pourquoi on peut dire que le principe de l’emprunt de la pénalité a été remplacé par le principe d’autonomie de la pénalité. Cette modification apportée à la répression de la complicité est en fait liée à la reconnaissance de la responsabilité pénale des personnes morales. En effet, selon l’ancien principe de l’emprunt de pénalité, un individu (une personne physique), n’aurait pu être reconnu complice d’une infraction commise par une personne morale puisqu’il n’aurait pu encourir les peines qu’aurait subit la personne morale (qui ne peuvent pas par nature s’appliquer à la personne morale comme la dissolution). 

B°) Les conséquences du principe de l’autonomie de la pénalité



Le complice peut être condamné à une peine plus grave ou plus légère que celle à laquelle l’auteur sera condamné. En raison du principe de l’autonomie de la pénalité, désormais, le complice peut être condamné à une peine plus grave ou plus légère que celle à laquelle sera condamné l’auteur des faits. En effet, en vertu de son pouvoir d’individualisation et de personnalisation des peines, le juge peut décider de condamner plus sévèrement le complice que l’auteur principal. De plus, le complice peut voir sa peine aggravée par des circonstances aggravantes qui lui sont personnelles. Ce sera par exemple le cas si le complice se trouve en état de récidive. A l’inverse, le juge peut accorder au complice une atténuation de peine qu’il va refuser à l’auteur principal. Faire jouer les circonstances personnelles au complice qui ont pour effet de diminuer sa peine comme par exemple sa minorité. Cette autonomie de la pénalité joue également au regard des circonstances personnelles à l’auteur. Les circonstances relatives à la personne de l’auteur principal qui ont pour effet d’aggraver ou de diminuer sa peine ne sont pas applicables au complice. En revanche, les circonstances réelles sont les circonstances relatives à l’infraction et qui portent sur son mode d’exécution (la réunion, l’usage d’une arme, les violences, …). Ces circonstances réelles parce qu’elles sont relatives à l’infraction et non à la personne, s’appliquent à l’ensemble des participants. En cas de circonstances mixtes c'est-à-dire qui tiennent à la fois au mode d’exécution de l’infraction et à la personne du délinquant (c'est-à-dire à la fois réelles et personnelles) : c’est le cas de la préméditation : 2 hypothèses :



1°) Si la circonstance tient à la personne du complice, elle ne sera pas appliqué à l’auteur principal. C’est par exemple le cas d’un fils qui commandite le meurtre de son père, le fils qui est complice sera puni de la peine prévue en cas de parricide. Alors que l’auteur des faits sera puni de la peine prévue en cas de meurtre simple. 



2°) Si la circonstance tient à la personne de l’auteur, elle ne se communiquera pas au complice en vertu du principe de l’autonomie de la pénalité. Un fils qui tue son père avec l’aide d’un tiers : le complice n’encourra pas la peine de réclusion à perpétuité. 



Enfin, la question s’est posée de savoir si le complice peut être assimilé à un auteur quand le texte incriminateur prévoit une qualité qu’il n’a pas. Par exemple, le texte concerne des faits commis par un fonctionnaire et le complice n’est pas fonctionnaire. Est-ce qu’on peut punir le complice sur le fondement de ce texte ? Récemment, dans un arrêt du 7 septembre 2005, la chambre criminelle de la cour de cassation a indiqué dans un attendu de principe que les circonstances aggravantes liées à la qualité de l’auteur principal sont applicables au complice. C’est la première fois que la chambre criminelle se prononce sur cette décision. On peut donc punir le complice sur le fondement d’un texte qui vise une qualité qu’il n’a pas.
Section 2 : L’auteur médiat


Il est possible en droit civil qu’une personne soit reconnue responsable du dommage causé par d’autres (et que donc lui incombe l’obligation de réparer). Le droit civil connaît ainsi le principe de la responsabilité du fait d’autrui qui est consacré à l’article 1384 du code civil. En droit pénal, au contraire, la responsabilité est personnelle. La responsabilité pénale d’une personne ne peut pas être engagé si elle n’a pas participé à l’infraction soit en tant qu’auteur, coauteur ou complice. Principe de la responsabilité pénale de son fait personnel qui est consacré en droit pénal. Ce principe a d’abord était posé par la jurisprudence : 16 décembre 1948. L’ancien code pénal de 1810 était muet sur ce point. Ce principe a été inscrit dans le code pénal de 1994 à l’article 121-1 sous la forme suivante : « nul n’est responsable pénalement que de son propre fait ». Ce principe de la responsabilité pénale de son propre fait a comme conséquence celui de la personnalité des peines qui interdit que la peine s’étende à des personnes autres que celle qui a été reconnu responsable. Cependant le principe de la personnalité des peines n’est pas absolu puisqu’il ait des cas où la loi fait poser l’obligation de poser l’amende à une personne autre que l’auteur matériel des faits. C’est le cas notamment en matière de circulation routière : le titulaire de la carte grise est responsable pécuniairement des infractions à la réglementation sur le stationnement des véhicules ou sur l’acquittement des péages. De même, l’amende sera mise à sa charge en cas d’excès de vitesse. Autre exemple de limite du principe de la personnalité des peines : le chef d’entreprise peut se voir condamner à payer les amendes à l’encontre de l’un de ses employés qui a contrevenu à la législation du travail. C’est son employé qui est l’auteur des faits mais c’est le chef d’entreprise qui paye l’amende. 

Le principe de la responsabilité personnelle connaît lui aussi des particularités dans son application que l’on pourrait qualifier de tempéraments puisque dans certains cas le droit positif admet qu’une personne puisse être condamné comme auteur d’une infraction matériellement commise par une autre. Ceci est souvent présenté comme une exception au principe de la responsabilité pénale personnelle et donc comme une consécration en droit pénale de la responsabilité pénale du fait d’autrui (il vaut mieux parler de tempérament parce qu’il ne s’agit pas à proprement parlé d’une atteinte au principe de la responsabilité personnelle dans la mesure où cette personne (qui va être condamné comme auteur d’une infraction matériellement commise par une autre) se trouve être l’auteur médiat de l’infraction, c’est par sa négligence que l’infraction a été commise par un tiers. Le chef d’entreprise est considéré comme l’auteur médiat des infractions commises par ses préposés ou salariés. On considère que c’est la négligence du patron vis-à-vis de son devoir de contrôle et de surveillance qui a permis ou faciliter la commission de l’infraction commise par son préposé ou salarié. 
§1 : Le domaine de la responsabilité pénale du chef d’entreprise


Ce domaine déterminé dans un premier temps par les textes a été élargi par la suite par la jurisprudence.

A°) La détermination du domaine par les textes



Il n’existe pas de dispositions générales qui poseraient le principe de la responsabilité pénale du chef d’entreprise à raison des infractions commises par ses préposés. Cela ressort en réalité de textes particuliers. Ces textes particuliers sont nombreux et diversement rédigés de sorte qu’il est difficile d’en faire une présentation à la fois exhaustive et unitaire. Par exemple : il est prévu à l’article L263-2 du Code de travail, que les employeurs sont responsables pénalement (pas la même chose que responsable pécuniairement) des infractions à la réglementation sur la sécurité et l’hygiène des travailleurs commises dans l’entreprise. Autre exemple loi de 1975, les dirigeants sont responsables pénalement des infractions commises en matière d’élimination des déchets. Sinon, le dirigeant d’une salle de cinéma qui projette un film interdit au moins de 18 ans et 13 ans est responsable pénalement si un mineur a pénétré dans son établissement. 

B°) L’élargissement du domaine par la jurisprudence



La jurisprudence a reconnu la responsabilité pénale du chef d’entreprise dans des hypothèses autres que celles légalement prévues. La chambre criminelle a justifié cette élargissement en indiquant que dans les industries ou commerces réglementés c'est-à-dire dans les professions où les entreprises qui sont soumises à une réglementation, la responsabilité pénale remonte au chef d’entreprise parce que les conditions et le mode d’exploitation de leur industrie ou commerce leurs sont personnellement imposés (c’est à eux qu’incombe toutes ces obligations) : ils sont donc tenus d’assurer l’exécution des règlements. C’est ce qu’il ressort de l’arrêt du 30 décembre 1892 : cette justification sera reprise par la suite par les arrêts postérieurs. L’expression d’industrie ou commerce réglementé ne doit pas être entendu strictement car cela vise aussi bien la réglementation spéciale propre à une entreprise que la réglementation générale qui s’impose à tous les établissements industriels ou commerciaux (en matière de droit du travail, de pollution, de droit de la santé public, …). 
§2 : Les conditions de la responsabilité pénale du chef d’entreprise


La responsabilité pénale du chef d’entreprise est soumise à deux conditions : 

1°) il faut qu’une infraction soit commise par son préposé : certains y voit donc une responsabilité pénale du fait d’autrui.
2°) il faut qu’une faute lui soit imputable.


A°) Une infraction commise par le préposé



Il faut envisager la nature de l’infraction commise par le préposé et la responsabilité pénale personnelle du préposé.


1°) La nature de l’infraction commise par le préposé




Du point de vue de l’élément matériel, pas de difficulté : l’infraction commise par le préposé est une infraction de commission (un garçon de café qui sert produit alcoolisé à un ivrogne) ou d’abstention (le préposé n’a pas pris toutes les mesures imposées par le règlement comme le cas d’une entreprise de transport : n’a pas fait le contrôle du véhicule).




Du point de vue de l’élément moral, il peut s’agir d’une infraction dont l’élément moral consiste en une faute contraventionnelle ou une faute non intentionnelles d’imprudence. Dans ces deux cas, il y aura non respect de prescription que le patron est tenu lui en principe de faire respecter. On peut penser raisonnablement que lorsque le préposé a en revanche commis une faute intentionnelle, l’infraction ne soit pas mise à la charge du chef d’entreprise : le préposé a délibérément violé la loi pénale en connaissance de cause sans qu’on ne puisse rien reprocher au patron du point de vue du devoir qui est le sien. La jurisprudence en a décidé autrement et a reconnu la responsabilité pénale du chef d’entreprise pour des délits intentionnels commis par son préposé. Cela a été le cas notamment en matière de fraude alors même que on ne pouvait pas reprocher au patron d’avoir négliger les devoirs qui sont les siens ; cas pour le délit de pollution des cours d’eau (qui n’est plus un délit intentionnel en droit positif). 


2°) La responsabilité pénale personnelle du préposé




Même si l’infraction commise par le préposé a pour effet d’engager la responsabilité pénale du chef d’entreprise, il n’en demeure pas moins que le préposé parce qu’il a commis cette infraction peut être reconnu responsable pénalement à titre personnel (il y aura alors double poursuite : du chef d’entreprise et du préposé). Mais, il se peut que pour diverses raisons, le préposé ne soit pas condamné, ni même poursuivi. Par exemple, les juges peuvent estimer que le préposé a agit sous la contrainte (qui est une cause d’irresponsabilité pénale). Le ministère public (l’organe d’accusation qui représente la société et déclenche le procès pénal) peut considérer que la faute commise par le préposé est trop ténue pour justifier la mise en œuvre de poursuites pénales contre lui. 
B°) Une faute imputable au chef d’entreprise


Le chef d’entreprise est tenu responsable pénalement pour les infractions commises par son préposé parce qu’il a manqué à son obligation de le surveiller et de veiller à l’observation des règlements au sein de son établissement. Une faute lui est donc imputable. Il est alors possible au chef d’entreprise puisqu’on lui reproche une faute, de s’exonérer en prouvant l’absence de faute personnelle (qu’il n’a pas manqué à son obligation de surveillance et de contrôle), de prouver qu’il a délégué ses pouvoirs.

1°) L’exclusion de la responsabilité en cas d’absence de faute personnelle



La faute personnelle du chef d’entreprise devrait être en principe prouvée. Mais, la jurisprudence s’est montrée particulièrement sévère sur ce point puisqu’elle considère que la faute est présumée (en cas d’infraction commise par son préposé). L’inobservation des prescriptions légales ou réglementaires par le préposé suppose une négligence fautive de la part du patron. Le ministère public du point de vue de la charge de la preuve n’aura donc pas à établir l’existence de la faute du chef d’entreprise. Parfois, la jurisprudence est allée encore plus loin dans sa sévérité en considérant qu’il s’agissait d’une présomption irréfragable de sorte que le chef de l’entreprise ne pourra pas se dégager de sa responsabilité pénale en apportant la preuve de l’absence de faute. De même, la jurisprudence a considéré qu’il ne pouvait pas se dégager sa responsabilité pénale en important la preuve qu’il se trouvait dans un état de contrainte ou un cas de force majeure. Cette jurisprudence avait donc pour conséquence de faire de la responsabilité pénale du chef d’entreprise une responsabilité automatique. C’est précisément pour éviter cet automatisme qu’une loi du 6 décembre 1976 relative à la prévention des accidents du travail est venue modifier l’article L263-2 du Code du Travail en indiquant que les dirigeants ne sont punissables que s’ils ont par leur faute personnelle enfreint les dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. Mais, en réalité, la modification apportée par la loi de 1976 n’a pas entraîné de solution radicalement différente. D’une part, cette modification ne concerne que le domaine de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs de sorte que la jurisprudence rendue dans les autres domaines s’en ait trouvé confortée. D’autre part, il faut constater en pratique que le plus souvent les juges retiennent l’existence d’une faute personnelle à l’encontre du chef d’entreprise malgré ce qu’il a pu avancé pour se défendre : sa relax n’est donc prononcée que de façon très exceptionnelle. Par ailleurs, le remaniement de l’article 121-3 du code pénal, s’agissant en particulier de l’alinéa 3 n’a pas permis non plus d’atténuer la sévérité de la jurisprudence (« Il y également délit lorsque la loi le prévoit en cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence, … »). Il est bien difficile au chef d’entreprise de se prévaloir en vertu de cet alinéa 3 qu’il n’a pu accomplir les diligences normales car il lui appartient précisément en raison de ses fonctions et des ses compétences de faire respecter la réglementation et notamment les règles en matière d’hygiène ou de sécurité. Toutefois, il est encore possible au chef d’entreprise de s’exonérer en apportant la preuve…

2°) L’exonération de la responsabilité en cas de délégation de pouvoir



La chambre criminelle a reconnu pour la première fois dans un arrêt en date du 28 juin 1902 la validité de la délégation par le dirigeant de ses pouvoirs à ses préposés. Ainsi, la responsabilité pénale ne pèse plus sur le chef d’entreprise mais sur la personne déléguée à raison des infractions commises par les personnes placées sous son autorité. La délégation de pouvoir opère donc un transfert de responsabilité. Ceci étant, pour que la délégation puisse opérer un transfert de responsabilité il faut que certaines conditions soient réunies :


1°) Série de conditions concernant le domaine : il faut que dans le domaine concerné, la délégation soit possible. Ce ne sera pas le cas si la loi indique qu’il appartient au patron de veiller personnellement à l’exécution des obligations mises à sa charge. En revanche, dans les domaines où rien n’est prévu par la loi, la délégation est possible et elle est alors considéré comme un mode normal de gestion de l’entreprise. Cela ressort de 5 arrêts importants de l’assemblée plénière de la cour de cassation du 11 mars 1993. De ces 5 arrêts, certains parlent alors de la reconnaissance d’un principe général de possibilité de délégation de pouvoir au sein de l’entreprise. 


2°) La délégation : il faut que la délégation ait été rendu nécessaire par l’importance de l’entreprise (plus l’entreprise est grande, plus il sera important pour le patron de déléguer s’il veut une surveillance effective de l’entreprise). La délégation doit être explicite : le patron doit préciser sur quel pouvoir elle porte précisément. Il faut que cette délégation se limite à un secteur précis : elle ne doit pas être générale. Il faut enfin que cette délégation soit faite à une seule personne ; La codélégation n’est pas régulière mais il n’est pas nécessaire qu’elle soit inscrite dans un document spécifique, elle peut découler de documents ayant un autre objet comme par exemple le contrat de travail. De même, la délégation peut faire l’objet d’une autre délégation : la subdélégation est régulière. 


3°) Troisième série de conditions qui concernent le délégué ; Il faut que le délégué soit pourvu de la compétence et de l’autorité nécessaire pour veiller efficacement à l’observation des prescriptions légales et réglementaires : ceci ressort de l’arrêt de 1902 susdit. Et rappelé, par les 5 arrêts de l’assemblée plénière de 1993. Le délégué doit être dans des conditions lui permettant de donner des ordres : il doit avoir une indépendance suffisante, des moyens disciplinaires et financiers pour mener à bien cette délégation de pouvoir. 


4°) S’il est possible de reprocher au chef d’entreprise une faute personnelle parce qu’il est impliqué personnellement dans la commission de l’infraction (accident corporel sur un chantier, c’est le patron qui malgré la délégation de pouvoir avait demandé à ses préposés de ne pas porter de casque…), celui-ci ne pourra pas se prévaloir de l’existence d’une délégation et il pourra être condamné quand bien même il apporterait la preuve d’une délégation. 



Sont reconnus pénalement responsable les personnes physiques mais également depuis le code pénal les personnes morales.



Sur la délégation de pouvoir : article de Muriel, « la délégation de pouvoir en matière de responsabilité pénale du chef d’entreprise, revue sciences criminelle 2002

Chapitre 2 : Les personnes morales


Section 1 : L’irresponsabilité pénale des personnes morales avant le code pénal de 1994


L’ancien code pénal n’envisageait pas la question et de ce silence se dégageait la reconnaissance implicite du principe de responsabilité pénale des personnes morales par notre droit. Ce silence du code pénal a précisément favorisé tout un débat en doctrine :


§1 : Le débat doctrinal



La doctrine se partageait entre ceux qui considéraient qu’une personne morale ne pouvait pas être reconnu pénalement responsables…



A°) Les arguments contre la responsabilité pénale des personnes morales





La partie de la doctrine qui était favorable au rejet de la responsabilité pénale des personnes morales avançait 4 arguments :




1°) La personne morale est une fiction juridique de sorte qu’elle n’a pas de volonté propre car elle agit par l’intermédiaire de personnes physiques. Or, il n’y a pas de faute sans volonté et une personne qui n’a pas de volonté ne peut pas commettre de faute et ne peut donc pas encourir de responsabilité pénale.



2°) Conformément au principe de spécialité, les groupements n’ont d’existence et de capacité qu’au regard des activités en vue desquelles ils ont été créé c'est-à-dire leur objet social. Or, la commission d’une infraction étant en dehors de l’objet social, les personnes morales ne sont donc pas légalement capables de commettre des infractions. 



3°) Admettre la responsabilité pénale des personnes morales serait contraire au principe de la personnalité des peines. En punissant l’être moral, la peine atteindrait indistinctement tous les membres qui la composent alors que certains d’entre eux peuvent être totalement étrangers à l’infraction. 




4°) Les peines du code pénal sont conçues exclusivement pour les personnes physiques. 


B°) Les arguments pour la responsabilité pénale des personnes morales 



A la fin du XIXème et au cours du XXème siècle, les affaires se développent de sorte que les textes incriminateurs se multiplient en matière de prix, de consommation, environnement de sorte qu’on assiste à des infractions commises dans le cadre d’une entreprise et donc d’une personne morale. A côté des arguments traditionnels (plutôt défavorables à cette reconnaissance), vont se développer des arguments favorables à la reconnaissance pénale des personnes morales. Ces arguments consistent en premier lieu en la négation des arguments développés précédemment. A chacun des arguments contre se développe alors un argument contraire. 



1°) Sur la fiction de la personnalité morale : la personne morale peut avoir d’un point de vue juridique une volonté personnelle distincte de la volonté de ses membres. 



2°) Sur l’argument du principe de spécialité : même si la commission d’infraction ne rentre pas dans l’objet social de la personne morale, il n’en demeure pas moins qu’en pratique son activité peut entraîner la commission d’infraction. 




3°) L’argument relatif au principe de la personnalité des peines rien n’empêche d’imaginer des procédés par lesquelles les membres de la personne morale qui sont de bonne foi seront protégés. 




4°) Sur la nature incompatible des peines prévues par le Code pénal : il existe des peines qui peuvent être appliqué aux personnes morales et c’est le cas des peines d’amende, de la peine de confiscation et par ailleurs la personne morale peut faire l’objet de peines spécifiques qui n’existent pas dans le code pénal comme par exemple la dissolution (qui mettra fin à son existence et qui serait l’équivalent de la peine de mort). 



Vont s’ajouter d’autres arguments qui se développent sur des terrains nouveaux : il est par exemple avancé comme argument favorable à la reconnaissance de la responsabilité pénale des personnes morale ; que la personne morale présente des garanties de paiement de l’amende supérieure à ceux que peuvent représenter ces représentants personnes physiques. Il est avancé aussi que la reconnaissance de la responsabilité pénale des personnes morales permettrait d’éviter qu’un dirigeant de société se voie poursuivre et condamné pour des faits délictueux dont il n’a même pas connaissance. Il est avancé enfin, que le principe de la responsabilité pénale des personnes morales est consacré dans de nombreux pays comme l’Angleterre, le Canada, les Pays Bas, …

Il faut savoir que le droit positif admettait déjà sous l’empire du code pénal de 1810 dans des hypothèses particulières la responsabilité pénale des personnes morales. 

§2 : Les exceptions légales et jurisprudentielles



Des textes prévoyaient que la personne morale réponde pénalement d’infractions commises par ses représentants légaux. Comme exemple : l’ordonnance de 1945 relative à la répression des entreprises de presse coupables de collaboration avec l’ennemi. Cette ordonnance prévoyait que la personne morale pouvait être poursuivie pénalement en tant qu’auteur ou complice et être condamné à la dissolution ou à la confiscation de son patrimoine. De son côté, la jurisprudence avait affirmé le principe de l’irresponsabilité pénale des personnes morales dans un arrêt notamment du 8 mars 1883 : elle affirmait que par nature les personnes morales ne sauraient encourir de responsabilité pénale dans la mesure où une peine même pécuniaire ne peut être prononcé contre un être moral. Malgré affirmation du principe de l’irresponsabilité pénale des personnes morales, cela n’a pas empêché la cour de cassation d’y apporter certaines atténuations : elle met à la charge des personnes morales le paiement des amendes infligées à ses représentants ou préposées quand il s’agit d’infractions matérielles, lorsqu’elle reconnaît la responsabilité pénale de personne morale en s’appuyant sur des textes qui désignent la personne responsable par des qualités qui sont communes aux personnes physiques et aux personnes morales (par exemple, une personne morale peut être propriétaire…). Ces exceptions prévues par le droit positif (textes + jurisprudence) à ajouter aux arguments favorables qui ont fait oublier les arguments traditionnels ont reconnu à ce que le code de 1994 la reconnaisse.

Section 2 : La responsabilité pénale des personnes morales depuis le code pénal de 1994.


§1 : Le domaine de la responsabilité pénale des personnes morales


Il faut ici déterminer le domaine de cette responsabilité : il faut d’abord déterminer les groupements concernés puis les infractions qui peuvent être imputables aux groupements concernés.



A°) La détermination des groupements concernés




L’article 121-2 du code pénal est celui qui consacre cette responsabilité pénale des personnes morales : « les personnes morales à l’exclusion de l’Etat sont responsables pénalement… ». 



Il ressort des termes des deux premiers alinéas de cet article, que les groupements doivent avoir la personnalité morale et qu’ils ne sont pas tous concernés.



1°) Les groupements ayant la personnalité morale





Un groupement qui n’a pas de personnalité juridique ne peut être reconnu pénalement responsable. Il en est ainsi des sociétés en participations et des sociétés créées de fait qui n’ont pas la personnalité morale (articles 1871 et 1873 du Code civil). Il faut ajouter à cela trois précisions :




1°) La personne morale ne peut être déclaré pénalement responsable qu’après avoir été définitivement constituée. Pendant le temps de formation de la personne morale, seules les personnes physiques qui en sont les fondatrices sont pénalement responsables.




2°) Si une infraction est commise pendant la période de liquidation de la personne morale, sa responsabilité pénale peut être engagé car sa personnalité juridique subsiste pour sa liquidation jusqu’à la publication de la clôture de celle-ci.





3°) En cas de fusion-absorption. La jurisprudence a considéré que la société absorbante n’est pas pénalement responsable des infractions commises par la société absorbée. Ceci résulte d’une décision de la chambre criminelle du 20 juin 2000, récemment confirmé par un arrêt du 14 octobre 2003. Ces décisions ont pris appui sur le principe de la responsabilité personnelle. Cette solution doit être étendu à l’hypothèse de la fusion : la nouvelle société qui résulte de la fusion ne doit pas répondre pénalement des infractions commises par les sociétés fusionnées. 



2°) Les personnes morales à l’exclusion de l’Etat





Selon une distinction traditionnelle : personnes morale de droit public et de droit privé. 




a°) Les personnes morales de droit public






L’alinéa 1er de l’article 121-2 exclut de façon catégorique l’Etat des personnes morales pénalement responsables. Cette exclusion s’explique aisément : l’Etat détient le monopole de punir et il ne peut donc se punir lui-même. Pour les autres personnes morales de droit public, l’alinéa 2 apporte une précision s’agissant des collectivités territoriales et leurs groupements. Il en ressort que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent être déclarés responsables pénalement lorsqu’elles exercent elles-mêmes des activités qui auraient pu faire l’objet d’une délégation. En revanche, elles ne pourront pas l’être quand il s’agit d’activités qui leurs sont propres et qui ne peuvent pas par définition être déléguées. Donc, le juge pour reconnaître pénalement responsable une collectivité territoriale va se demander si l’activité en cause pouvait faire l’objet d’une délégation. Quelles sont donc les activités qui peuvent faire l’objet d’une convention de délégation de service public ? La chambre criminelle a procédé au cas par cas sans donner une définition précise de ce qu’est une activité susceptible de délégation. Puis dans un arrêt en date du 3 avril 2002, elle a profité d’une affaire portant sur une activité d’exploitation d’un théâtre pour donner une définition générale des activités délégables. Il ressort de cette définition que le juge répressif doit vérifier trois points pour déterminer si l’article 121-2 est applicable à la collectivité territoriale :



1°) L’infraction a-t-elle été commise dans l’exercice d’une activité ayant pour objet la gestion d’un service public



2°) Si la nature du service ou si une disposition légale ou réglementaire ne s’oppose pas à ce que la collectivité territoriale puisse confier cette activité à un délégataire. 



3°) Si un délégataire privé ou public aurait pu être rémunéré substantiellement en fonction des résultats de l’exploitation du service. 

La jurisprudence pénale s’est inspirée de la définition qui est donnée en droit administratif de la notion de délégation de service public : loi Murcef du 11 décembre 2001 (mesure urgentes de réforme à caractère économique et financier). 


Des exemples d’activités : les ordures, transport scolaire, exploitation d’un théâtre, … En revanche, ne peut pas être délégué le service public d’enseignement ou les services de police. 



S’agissant des autres personnes morales de droit public, elles sont responsables pénalement sans qu’il y ait lieu de poser des restrictions les concernant : les établissements publics, les groupements d’intérêt public, les personnes morales de droit mixte comme les ordres professionnels.




b°) Les personnes morales de droit privé




Il n’existe aucune restriction : aussi bien personnes morales de droit privé à but lucratif (dont l’objet est la recherche d’un profit, sociétés civiles, commerciales, groupements d’intérêt économique) que les personnes morales de droit privé à but non lucratif : comme les associations, les congrès religieux, les partis politiques.





En conclusion, sont pénalement responsables toutes les personnes morales sauf l’Etat et les collectivités territoriales lorsque l’infraction a été commise dans l’exercice d’activités qui ne peuvent pas faire l’objet de délégation. Aussi, dit on que le code pénal a adopté le principe de généralité quant aux personnes morales. 


B°) La détermination des infractions imputables




Le code pénal de 1994 avait à l’origine institué le principe de spécialité puisque l’alinéa 1er de l’article 121-2 précisait in fine « dans les cas prévus par la loi ou le règlement ». Abrogé par la loi Perben II. Le principe de spécialité est donc désormais abandonné, cette loi a généralisé la responsabilité pénale des personnes morales à toutes les infractions. Cette réforme n’est en revanche qu’applicable qu’à partir du 31 décembre 2005. En outre, il s’agit d’une loi pénale plus sévère donc ne s’appliquera qu’aux infractions pénales commises après son entrée en vigueur. Après avoir vu le domaine de la responsabilité pénale, voyons les modalités de cette responsabilité.

§2 : Les modalités de la responsabilité pénale des personnes morales



Une précision : l’article 121-2 renvoie aux articles 121-4 à 121-7. Ainsi, il faut comprendre que la personne morale peut être reconnue pénalement responsable pour une infraction consommée ou tentée et qu’elle peut être reconnue auteur ou complice d’une infraction. 


A°) Les conditions de la responsabilité pénale des personnes morales




L’alinéa 1er de l’article 121-2 indique « les personnes morales sont responsables pénalement des infractions… ». Se dégage alors deux conditions de cet alinéa :



1°) La commission d’une infraction par un organe ou représentant de la personne morale





a°) Le principe de la responsabilité indirecte






Le substratum humain est nécessaire à la responsabilité pénale des être moraux : ce sont les faits commis par un individu qui sont imputées à la personne morale. C’est pourquoi on parle de responsabilité indirecte ou de responsabilité par ricochée (ce sont des faits commis par une personne physique qui lui sont reprochés). Il ne s’agit pas d’une atteinte au principe de la responsabilité pénale personnelle : ce principe de la responsabilité pénale indirecte se justifie par le fait que l’organe ou le représentant exprime la volonté de l’être moral. C’est la raison pour laquelle le préposé, le subalterne, ne peut pas engagé la responsabilité pénale de la personne morale car il n’exprime pas la volonté de cette personne morale par son statut de préposé. Le principe de la responsabilité indirect a pour conséquence que les juges doivent vérifier si les éléments constitutifs de l’infraction peuvent être relevé à l’encontre de la personne physique et non à l’encontre de la personne morale. C’est pourquoi, la chambre criminelle de la cour de cassation censure les décisions des juges du fond qui se placent du côté de la personne morale pour caractériser l’élément moral et matériel de l’infraction : arrêt du 2 décembre 1997 qui portait sur une affaire d’usage de fausses attestation. La cour de cassation a donc précisé ici que le mécanisme tel qu’il est prévu par l’article 121-2 du code pénal rejette l’existence d’une faute autonome de la personne morale. De même, il n’est pas nécessaire de relever l’existence d’une faute distincte de la personne morale. C’est ce qu’à rappeler la cour de cassation dans un arrêt du 26 juin 2001 où elle dit que « la faute pénale de l’organe du représentant suffit à engager la responsabilité pénale de la personne morale sans que doit être établi une faute distincte à … »




b°) La notion d’organe et de représentant






La commission d’une infraction par un simple préposé n’engage pas la responsabilité pénale de la personne morale. Le terme organe correspond aux représentants légaux de la personne morale : c’est par exemple une assemblée générale, un conseil d’administration, le bureau d’une association, un conseil municipal, un conseil régional, … Les représentant peuvent aussi être des individus : un directeur général, un gérant, le président d’une association, le maire, le président du conseil général, … On peut penser que le terme de représentant ajoute aux représentants légaux d’autres cas de représentation comme par exemple le liquidateur d’une société ou d’une association. Il faut envisager trois points discuter en doctrines s’agissant de ceux deux notions pour lesquels la jurisprudence ne donne pas toujours de solutions :






1°) Le représentant de fait (personne qui possède des pouvoirs sans avoir le titre) peut il être assimilé à un représentant de droit ? Les textes sont d’aucune utilité, on trouve une vieille jurisprudence sur l’ordonnance de 1945 (sur entreprises de presse qui ont collaboré avec ennemis pendant la guerre) : le gérant qui n’avait pas été nommé conformément à la loi et au statut (donc pas un représentant de droit) n’engageait pas la responsabilité de la personne morale. 






2°) S’agissant du préposé qui a agit par délégation : la cour de cassation considère qu’il peut être considéré comme un représentant de la personne morale : arrêt du 1er décembre 1998. La délégation de pouvoir emporte donc délégation de représentation.






3°) Est-ce que la responsabilité pénale de la personne morale peut être engagé en cas de dépassement de pouvoir de la part de l’organe ou du représentant ? La jurisprudence ne s’est pas exprimée la dessus : de façon unanime, la doctrine considère que si la responsabilité pénale de la personne est exclu, alors cela limiterait considérablement la reconnaissance de la responsabilité pénale des personnes morale.



2°) La commission d’une infraction pour le compte de la personne morale





Le fait d’agir pour le compte de la personne morale sera définit négativement. Cela signifie que la responsabilité pénale de la personne morale ne sera pas engagée si l’organe ou le représentant a agi dans son seul intérêt ou dans l’intérêt d’un tiers. Définie positivement, agir pour le compte de la personne moral signifie que l’organe ou le représentant doit avoir agi au profit de la personne morale. Il en sera ainsi si le représentant a agi dans le but de faire réaliser à la personne morale un bénéfice financier. Agir pour le compte de la personne morale signifie que l’organe ou le représentant a agi au nom de la personne morale sans avoir recherché nécessairement à faire un bénéfice. La responsabilité pénale de la personne morale sera engagée si les agissements ont été commis dans le cadre des activités concernant son organisation, son fonctionnement ou ses objectifs. Par exemple, les responsables d’une association extrémiste engagent la responsabilité pénale de leur association s’ils envoient des lettres d’injure à des personnes à raison de leur appartenance à une religion. 


B°) Les effets de la responsabilité pénale des personnes morales




Plus précisément, il faut s’interroger sur les effets de la responsabilité pénale de la personne morale sur celle de la personne physique : exclue t’elle celle de la personnalité physique ou est ce qu’elles peuvent se cumuler ? La réponse est apportée à l’alinéa 3 de l’article 121-2 : il est indiqué que la responsabilité pénale des personnes morales n’excluent pas celles des personnalités physiques auteurs des mêmes faits (règle du cumul des responsabilités qui a été retenu par les rédacteurs du code pénal de 1994). Ce principe a deux justifications puissent bénéficier d’une quelconque immunité grâce à la reconnaissance de la responsabilité pénale des personnes morales. Il ne faut pas que cette responsabilité puisse faire écran d’une autre responsabilité. De plus, la règle du cumul se justifie par le respect du principe de l’égalité des citoyens devant la loi (Principe à valeur constitutionnelle). Si la règle du non cumul avait été retenu, le sort des dirigeants aurait été différent selon qu’il travaille dans un groupement ayant ou non la personnalité juridique. Ceux qui travaillent dans un groupement sans personnalité morale auraient été pénalement responsables contrairement à ceux qui seraient dirigeants d’une personne morale. Toutefois, ce principe de cumul des responsabilités n’est pas absolu, il connaît des limites : en connaît principalement deux. La première limite à ce principe résulte de la prise en compte de l’objectif poursuivi par les rédacteurs du code pénal de 1994. Ce n’est pas une limite prévue par un texte. Si, la responsabilité pénale des personnes morales a été admise dans notre droit, c’est dans le but d’éviter que soit recherché la responsabilité pénale des personnes physiques en particulier des dirigeants pour des infractions dont il ignore parfois totalement l’existence. Ceci ressort clairement du projet de 86 et des débats parlementaires qui ont précédé l’adoption du Code Pénal. Par conséquent, on peut raisonnablement penser que la règle du cumul n’a pas vocation à s’appliquer si la personne physique n’est pas impliquée personnellement dans la commission de l’infraction. Ainsi, en cas d’infraction d’imprudence ou d’infraction matérielle, si la personne physique n’a commis aucune faute personnelle ou alors qu’elle a commis une faute extrêmement ténue. Ce doit être en principe la responsabilité pénale de la personne morale qui doit être recherchée. Ceci devrait avoir pour effet d’endiguer la jurisprudence vue précédemment concernant le chef d’entreprise. En revanche, s’il s’agit en cas d’infraction intentionnelle, il y aura alors cumul de responsabilité, la responsabilité pénale de la personne physique devrait être engagée en même temps que celle de la personne morale. Cette limite ne s’impose pas au magistrat puisqu’elle n’est pas indiqué par les textes mais il est certain que si les magistrats du parquet lorsqu’ils poursuivent ou du siège quand ils jugent, appliquent cette règle /du cumul/ en ne tenant pas compte du but recherché par le législateur, cela viendrait retirer à la réforme toute utilité obtenue grâce au Code Pénal de 1994.
La seconde limite résulte de l’alinéa 3 de l’article 121-2 : « la responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celles des personnes physique auteur ou complices des mêmes faits sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 ». Il en ressort donc que la responsabilité pénale de la personne physique n’est engagée en cas de causalité indirecte que si elle a commis une faute de mise en danger délibéré ou une faute caractérisée. En d’autres termes, quand le dommage a été causé indirectement par la personne physique et qu’elle n’a commis qu’une faute d’imprudence simple ; seule la responsabilité pénale de la personne morale sera engagé : l’alinéa 4 ne fait référence que des personnes physiques et nullement les personnes morales.
                                                   Ainsi, une faute commise par une personne physique organe ou représentant de la personne morale peut engager la responsabilité pénale de la personne morale à condition que l’infraction ait été commise pour le compte de la personne morale sans pour autant constituer une infraction à l’encontre de la personne physique : cour de cassation, 24 octobre 2000. 

Titre 3 : Les causes d’irresponsabilité pénales et les causes d’atténuation de la responsabilité pénale


Chapitre 1 : Les causes objectives d’irresponsabilité pénale


Ces causes d’irresponsabilité sont dites objectives en ce sens qu’elles trouvent leur origine non pas dans la personne même du délinquant mais dans des circonstances qui lui sont extérieures. Par l’effet de ces circonstances, l’acte normalement répréhensible se trouve légitimé, justifié et il perd donc son caractère délictueux. C’est pourquoi on appelle ces causes objectives d’irresponsabilité pénale en doctrine des faits justificatifs. Ces causes d’irresponsabilité pénales parce qu’elles sont objectives opèrent « in rem », c'est-à-dire qu’elles ont pour effet de retirer à l’acte son caractère délictueux à l’égard de tous les participants. Le code pénal prévoit quatre faits justificatifs que l’on peut regrouper en deux sous ensemble qui feront l’objet des deux sections qui vont suivre.

Section 1 : Les causes d’irresponsabilité pénale formées sur une injonction ou une permission



Ces causes subjectives sont prévues à l’article 122-4 du code pénal. Elles sont au nombre de deux : A l’alinéa 1er, il s’agit de l’ordre ou d’une autorisation qui émane des textes, à l’alinéa 2 de l’ordre qui émane d’une autorité supérieure. 

§1 : L’ordre ou l’autorisation de la loi ou du règlement



Il est certain cas ou compte tenu de l’intérêt de la société, la loi ou le règlement prescrit ou autorise un comportement qui constitue en principe une infraction pénale. L’ancien article 327 de l’ancien code pénal avait un ordre plus étroit car ne visait que les crimes et les délits et que l’ordre de la loi. Désormais, les contraventions sont concernées et la permission de la loi ou du règlement a un effet justification. Une précision concernant l’expression de disposition législative ou réglementaire et plus précisément sur la portée de l’ordre ou de l’autorisation qui résulte d’un règlement : Un règlement ne peut pas justifier la commission d’un crime ou d’un délit prévu par la loi. En revanche, un règlement peut être pris en compte pour justifier un crime ou un délit quand il a pour objet l’application d’une loi. Ainsi par exemple, le code de la santé publique impose au médecin la déclaration de certaines maladies contagieuses à l’autorité sanitaire. Ce code de la santé publique renvoie à un décret pour la détermination de ces maladies. Dès lors, un médecin ne viole pas le secret professionnel qui est un délit s’il dénonce une maladie contagieuse visée par le décret d’application.


A°) L’ordre de la loi ou du règlement




1°) L’ordre résultant de dispositions pénales





C’est le cas notamment du secret professionnel ; L’article 226-13 du code pénal réprime la violation du secret professionnel. Mais, l’article 226-14 indique que cet article 226-13 n’est pas applicable lorsque la loi impose la révélation du secret. On fait donc ici prévaloir le texte qui ordonne par rapport au texte qui incrimine. C’est le cas également des textes de procédure pénale qui confèrent aux autorités publiques (aux magistrats, aux agents de la force publique) des pouvoirs coercitifs à l’égard des biens et des personnes qui sont par nature attentatoires aux droits et libertés individuelles (il peut s’agir par exemple de la saisie, la perquisition, la fouille, l’arrestation, garde à vue, détention provisoire, …) Tous ces actes ne constituent pas alors des infractions parce que ces actes entrent dans le devoir légal des autorités publiques. Il se peut que pour certaines autorités publiques les textes justifient même une atteinte à la vie. En effet, conformément à leur impératif statutaire, les gendarmes ont un devoir d’agir dans certaines circonstances y compris en ayant recours à l’usage d’arme. Ceci est prévu précisément par l’article 174 du décret du 20 mai 1903 : cet article autorise les gendarmes à faire usage de leur arme pour immobiliser les véhicules dont les conducteurs n’obtempèrent pas à l’ordre d’arrêt. Dès lors, la mort du conducteur voire d’un passager se trouve justifiée si le gendarme a fait usage de son arme dans cette hypothèse. Mais, certaines conditions doivent être respectées. Les gendarmes tout d’abord doivent procéder à des sommations préalables avant de faire usage de leur arme ; Il faut que les gendarmes agissent en uniforme et dans le cadre de leur service. Enfin, depuis un arrêt récent de la Cour de cassation, la chambre criminelle de la cour de cassation a ajouté une condition au texte (18 février 2003) et non des moindres puisqu’elle a précisé qu’il faut que l’usage de l’arme est été absolument nécessaire en l’état des circonstances de l’espèce. Autrement dit, le seul ordre émanant des textes ne suffit pas pour valoir fait justificatif. Le gendarme qui aura blessé voir tué quelqu’un ne pourra pas simplement se faire prévaloir de cet article 174, il faut en plus que l’usage de l’arme remplisse la condition d’absolue nécessité de sorte que la Cour de cassation par cet arrêt entoure l’application du texte des conditions propres à la légitime défense. Du fait de cet arrêt, la jurisprudence française s’aligne sur la jurisprudence de la Cour européenne qui considère que le recours à la force par les autorités de police doit avoir été rendu absolument nécessaire pour assurer la défense d’autrui contre la violence illégale. Exemple remarquable de l’influence du droit européen sur le droit interne… Cependant, l’ordre de la loi et du règlement ne justifie plus l’acte si celui qui l’a accompli outrepasse les impératifs textuels. Ceci a fait l’objet d’un arrêt des juges du fond en 1953 : faits, une personnes est venu au secours d’une autre menacée par un tiers et ce conformément au devoir d’assistance à personne en péril qui est une obligation résultant de l’infraction d’omission de porter secours ; Dans cette affaire, en voulant neutraliser l’individu, cette personne a blessé la blessée ; cette personne n’a pas été condamné pour violence volontaire puisque ces agissements étaient justifiés par l’ordre de la loi pénale mais elle a été condamné pour blessures involontaires. Cette nuance vaut bien sur pour les autorités publiques dans le cadre de l’exécution de leur devoir légal. 



2°) L’ordre résultant de dispositions civiles





La question qui se pose est celle de savoir si un acte qui constitue normalement une infraction peut être justifié quand il est prescrit par un texte civil donc un texte de nature extra pénale. En principe, seul un texte de nature pénale peut ordonner ce qu’un autre texte pénal interdit de faire. Pour répondre à cette question, la jurisprudence n’a pas adopté une position catégorique. Tantôt elle refuse de reconnaître au texte civil un effet justificatif. C’est ce qu’elle considérait au sujet de l’article 215 du code civil qui affirme le devoir de cohabitation entre époux lequel ne pouvait justifier l’infraction de proxénétisme dont était accusé le mari d’une prostituée : arrêt du 20 juin 1946. Il faut savoir qu’avec le nouveau code pénal de 1994, le texte incriminateur ne comprend plus parmi les cas de proxénétisme le fait de vivre avec une prostituée. L’infraction de proxénétisme est caractérisée lorsque l’époux ou le concubin ne peut pas justifier de ressources correspondant à son train de vie. Tantôt la jurisprudence admet au texte civil au contraire un effet justificatif et par exemple il a été jugé dans un arrêt du 17 février 1981 de la chambre criminelle que la publication par le directeur du JO des statuts d’une association dont l’objet social est le libellé sont diffamatoires à l’égard d’un particulier : cette publication est justifiée par une loi de 1901 qui oblige précisément le directeur du JO à insérer la déclaration d’association.


B°) L’autorisation ou la permission de la loi ou du règlement



1°) L’autorisation résultant de dispositions pénales




Les cas où les textes pénaux autorisent un acte qui est en principe délictueux sont très nombreux. Simplement à titre d’illustration, la loi autorise une personne soumise ou secret professionnel de s’en libérer et d’informer les autorités compétentes dans les cas prévus par l’article 226-14 du Code pénal : ce sont les sévices ou privation infligées à un mineur de 15 ans ou personne vulnérable. Autre exemple d’autorisation de la loi ou du règlement : les particuliers sont autorisés à appréhender l’auteur d’un crime ou d’un délit flagrant et de le conduire devant l’officier de police judiciaire le plus proche et ce conformément à l’article 173 du Code de procédure pénale. Autre exemple s’agissant des autorités publiques : les textes les autorisent à commettre des infractions, c’est le cas notamment de l’article 706-82 du code de procédure pénale qui autorise les membres de la police judiciaire dans le cadre d’une opération d’infiltration en cas de criminalité ou de délinquance organisée à effectuer certains acte comme détenir ou transporter de la drogue. Il se peut également qu’un texte incriminateur renvoie une coutume et lui fasse jouer un rôle justificatif : c’est le cas des courses de taureaux et des combats de coq qui sont prévus à l’article 521 alinéa 3 sont licites ce malgré l’incrimination posée dans le code pénal…



2°) L’autorisation résultant de dispositions civiles





Il faut envisager deux cas : Soit une règle de droit civil qui autorise explicitement à commettre une infraction est une règle implicite. 




a°) L’existence d’une règle expresse de droit civil






La loi civile ne sera pas prise en compte par le juge pour justifier une infraction pénale quand l’agent à exercer illégitimement son droit ; C’est l’exemple du créancier impayé qui s’empare d’un bien qui appartient à son débiteur. Ce créancier impayé se rend coupable de vol. Par ailleurs, une situation bien que légitime au regard de la loi civile peut ne pas justifier l’acte commis. L’acheteur pourra être poursuivi de vol s’il s’empare de la chose sans la payer et ce malgré sa qualité de propriétaire que lui confère le droit civil. 




b°) L’existence d’une règle implicite de droit civil






Il s’agit en particulier du droit coutumier de correction qui est fondé sur la notion d’autorité parentale et qui est reconnu traditionnellement aux parents et aux instituteurs. Avec le temps, l’effet justificatif du droit de correction a été largement entamé et ce droit est de moins en moins admis par les juges. Tout d’abord, s’agissant des parents, la chambre criminelle a eu l’occasion de rappeler que l’exercice du droit de correction des parents qui a été élargi au concubin ne doit pas dépasser certaines limites (arrêt 21 février 1990). Les parents et les concubins ne peuvent pas avoir recours à la violence physique ou moral sans qu’il y ait une justification éducative. Pour les instituteurs depuis un arrêt du 21 juin 1967, le droit de correction leur est refusé. Tout au plus, il leur est possible de disposer d’un pouvoir disciplinaire quand les élèves ont un comportement inadmissibles mais encore faut il qu’il exerce ce pouvoir disciplinaire de manière inoffensive. C’est ce qu’il ressort d’un arrêt du 31 janvier 1995 où il a été reproché à un instituteur d’avoir tiré les oreilles d’un élève : la cour de cassation a rappelé que ce pouvoir disciplinaire doit être exercé de manière inoffensive. 


3°) L’autorisation résultant de dispositions administratives




Dans certains cas, une autorisation administrative est exigée par la loi et ce visa qui est délivré par l’administration ne justifie pas en principe l’infraction qui a pu être commise sous couvert de cette autorisation. Exemple, en matière de produit pharmaceutique il faut obtenir une autorisation de mise sur le marché qui est délivrée par le ministère des affaires sociales. Si le médicament se révèle en définitive être dangereux pour la santé des personnes, l’autorisation administrative qui a été délivré n’a pas pour effet d’exonérer le fabricant de sa responsabilité pénale. Mais, la jurisprudence là encore n’a pas une position catégorique et a reconnu un effet justification aux autorisations administratives dans certains cas : cas des films classés X, tout d’abord considéré que l’autorisation administrative accordé aux films n’empêchait pas des poursuites pénales pour outrage aux bonnes mœurs. Désormais, elle estime que cette autorisation administrative constitue une justification pour les scènes pornographiques mais pas pour les scènes de violence et de perversion sexuel. 



La tolérance administrative est inefficace. Si pendant un certain temps, l’administration a renoncé à faire sanctionner certains comportements qui sont réprimés par les textes, l’agent ne peut pas se prévaloir de cette tolérance administrative pour échapper à la loi pénale. Et ce, que la tolérance ait été tacite ou expresse. 
§2 : Le commandement de l’autorité légitime

Pour que le commandement de l’autorité légitime puisse justifié l’acte commis, il faut deux conditions : que l’ordre soit donné par une autorité légitime et d’autre part que l’acte accompli ne soit pas manifestement illégal. 

A°) La légitimité de l’autorité



Il ressort de la jurisprudence que la légitimité de l’autorité suppose la réunion de deux conditions : 

                                    1°) Il faut que l’autorité soit publique (autorité civile ou militaire). Par conséquent, l’ordre donné par une autorité privé ne constitue pas une cause d’irresponsabilité ; tel est le cas d’un ordre donné d’un parent à ses enfants ou d’un employeur à ses salariés. 
                                      2°) Pour être légitime, l’autorité doit être compétente.



B°) La légalité de l’acte




Toute la question est ici de savoir si le subordonné est tenu d’accomplir un acte commandé par son supérieur qu’il sait illégal. A cette question, trois réponses peuvent être données :

1°) Soit on considère que le subordonné doit toujours obéir à son supérieur et qu’il est donc dans tous les cas irresponsable pénalement. C’est le système dit de l’obéissance passive. C’est un système particulièrement dangereux puisqu’il tolère alors les pires abus…

2°) Soit on estime qu’il appartient au subordonné de s’assurer du caractère légal de l’acte qui lui est ordonné. C’est le système dit des baïonnettes intelligentes. Dans ce cas, le subordonné sera reconnu responsable pénalement s’il exécute un acte illégal. Le problème est qu’il peut être difficile au subordonné d’apprécier la légalité de l’acte ordonné par son supérieur.

3°) On attend du subordonné qu’il n’exécute par l’ordre quand son illégalité est manifeste : c’est le système de l’illégalité manifeste. 



Rien n’était précisé dans le code pénal de 1810. Le code pénal de 1994 a reconnu expressément le troisième système c'est-à-dire celui de l’illégalité manifeste. Mais, si cela permet une clarification du droit, tout n’est pas pour autant régler car faut il encore savoir ce qui est ou non manifestement illégal. C’est une question qui ne peut être réglé au cas par cas et qui est laissé à l’appréciation souveraine des juges du fond. On peut toutefois affirmé qu’à priori l’acte sera jugé manifestement illégal quand il porte atteinte à la vie ou à l’intégrité physique d’une personne : on pense notamment du policier qui va torturer un gardé à vue sur ordre de son supérieur. De même s’agissant de la qualité de l’exécutant on peut affirmer que si l’exécutant est un militaire, l’illégalité de l’acte ordonné par son supérieur devra vraiment être apparente et ce en raison du devoir d’obéissance du militaire et des rapports qui sont fortement hiérarchisés. Alors que, s’il s’agit d’un fonctionnaire civil, l’illégalité peut être d’un degré d’apparence moindre puisque précisément puisqu’il y a un devoir d’obéissance beaucoup moins marqué que dans les rapports entre militaires… Cette hypothèse de l’illégalité de l’acte a été soulevé dans la fameuse affaire des « paillotes » : préfet de région qui a ordonné a un colonel de gendarmerie de détruire par incendie les paillotes corses construites sans autorisations sur le domaine public. Cela a fait l’objet d’un arrêt de la chambre criminelle du 13 octobre 2004 où il a était considéré que cet ordre donné par le préfet de région était manifestement illégal donc le colonel a été reconnu pénalement responsable. 

§3 : Le consentement de la victime



Le consentement de la victime n’est pas prévu par le Code pénal parce qu’il n’est pas dans notre droit une cause d’irresponsabilité pénal, il n’efface pas le caractère délictueux de l’acte. 


A°) L’exclusion du consentement de la victime




Il peut paraître étonnant que le consentement de la victime ne puisse pas justifier l’acte qui a été commis. En réalité, l’exclusion du consentement de la victime s’explique par l’objet même du droit pénal qui n’est pas la sauvegarde des intérêts particuliers mais celle de l’intérêt général. Dans la mesure où l’acte accompli constitue une infraction pénale et contrevient donc aux valeurs sociales, peu importe que la victime ait donné son consentement. Au temps des duels, la cour de cassation considérait que le duelliste pouvait être reconnu de violences volontaires ou d’assassinat quand bien même la participation au duel était volontaire. S’agissant de questions plus contemporaines, la jurisprudence pénale dénie aux stérilisations volontaires un effet justificatif : les auteurs sont condamné pour coups et blessures volontaires malgré le consentement des intéressés. Tel a été le cas dans l’affaire des stérilisés de Bordeaux de 1937 : il s’agissait d’anarchiste qui souhaitait limiter la croissance de la population et avait demandé un individu de les stériliser. C’est le cas notamment pour des actes pratiqués par des chirurgiens : en principe les médecins et chirurgiens sont autorisés par la loi à porter atteinte à l’intégrité physique dès lors que l’acte est justifié par un intérêt thérapeutique. La jurisprudence criminelle a considéré que ce n’était pas le cas de l’intervention chirurgical pratiquée par des urologues sur des transsexuels. Même chose en ce qui concerne l’euthanasie : ce serait le fait de donner volontairement la mort à un individu est qui atteint d’une maladie incurable, à sa demande et ce dans le but de mettre fin à ses souffrances. La demande du malade n’a aucun effet, l’auteur de l’euthanasie peut se rendre coupable d’un crime : les faits peuvent être qualifiés d’homicide volontaire, soit un meurtre, soit un assassinat ; selon les cas, les faits peuvent être qualifiés d’empoisonnement ; un délit comme celui de non assistance à personne en péril, … Même si le consentement de la victime n’a pas d’effet justificatif, les tribunaux se montrent en principe cléments vis-à-vis des auteurs d’euthanasie. C’est également une question qui est délicate parce qu’il demeure la crainte que soit commis des abus et que derrière une apparente euthanasie se cache en réalité une intention homicide. Notre droit évolue plutôt vers la légalisation d’une euthanasie « passive » : c'est-à-dire quand la mort ne résulte pas d’un acte positif mais d’un arrêt des soins. C’est dans ce sens qu’est allé la loi récente relative aux droits des malades et à la fin de vie du 22 avril 2005 : il est désormais permis au corps médical de laisser mourir dans la dignité un patient en fin de vie. 


B°) La prise en compte du consentement de la victime




Le consentement de la victime peut être pris en compte dans deux hypothèses :



1°) Soit l’absence de consentement de la victime est un élément constitutif de l’infraction de sorte qu’en cas de consentement, l’infraction n’est pas constituée. C’est le cas du viol, de l’interruption illégal de la grossesse qui implique encore l’absence de consentement. Ce consentement pour qu’il soit pris en compte doit avoir été libre et antérieur ou concomitant à l’acte et ce consentement n’a pas à être nécessairement expresse puisque parfois le législateur présume le consentement. C’est le cas pour des photos qui seraient prises d’une personne se trouvant dans un lieu privé. Selon l’article 226-1 du Code pénal, si la photo a été prise au vue et au su de l’intéressé, sans qu’il s’y soit opposé, alors qu’il pouvait le faire, le consentement est présumé. 



2°) Soit le consentement confère à une cause d’irresponsabilité son effet justificatif. C’est par exemple le cas des sports de combat (boxe, catch, …) on considère que les violences voire le décès d’un joueur sont justifiés par une permission résultant de la coutume. Mais, cette permission de la coutume pour valoir fait justificatif implique le consentement tacite des joueurs. Il est bien évident que dès lors que les coups ou les violences interviennent dans des conditions contraires aux règles du jeu, la permission n’a plus d’effet justificatif puisque précisément le consentement des joueurs n’a portait uniquement sur les coups ou violences inhérentes aux règles du jeu. 
Section 2 : Les causes d’irresponsabilité fondées sur une situation d’urgence


Elles sont au nombre de deux.

§1 : La légitime défense



La légitime défense est le droit reconnu par la loi aux personnes de riposter à une attaque injuste même en ayant recours à la violence dès lors que les autorités publiques ne peuvent pas intervenir. La légitime défense est prévue à l’article 122-5 et 122-6 du code pénal qui se sont substitué aux anciens articles 328 et 329 de l’ancien code pénal. L’article 122-5 indique les conditions de la légitime défense.  L’article 122-6 indique les règles qui gouvernent la preuve de la légitime défense.


A°) Les conditions de la légitime défense




L’article 122-5 distingue deux cas dans les conditions de la légitime défense : des biens ou des personnes.




1°) La légitime défense des personnes





a°) Les conditions tenant à l’atteinte





1ère condition : Il doit s’agir d’une atteinte injustifiée envers soi même ou autrui. Il ressort de là en premier lieu qu’il faut qu’il y ait une atteinte. Autrement dit, toute forme d’attaque ou d’agression dont résulte un danger physique ou moral. La jurisprudence a précisé qu’il n’est pas nécessaire que la personne se soit trouvé en péril de mort. Toutefois, l’atteinte doit présenter une certaine gravité. Ce qui ne saurait être le cas d’une simple atteinte à l’honneur. Il ressort de ceci en second lieu qu’il faut qu’il y ait une atteinte injustifiée : il est évident que si une personne est arrêtée par un policier compte tenu des pouvoirs qui sont les siens ou par un tiers en vertu de l’article 73 du code de procédure pénal, l’atteinte qu’elle subit est juste (la riposte ne sera donc pas légitime). Le caractère évident de cette condition explique peut être que l’ancien codé pénal ne l’ait pas précisé. Toutefois, cette précision pour évidente qu’elle soit n’est pas anodine car elle semble remettre en question la jurisprudence sous l’empire de l’ancien code pénal qui écartait l’hypothèse de la légitime défense contre un acte illégal d’un agent de l’autorité publique : arrêt du 5 janvier 1921. En outre l’atteinte reste injustifiée même si elle émane d’une personne pénalement irresponsable comme un dément ou un mineur. 





2ème condition : qui concerne l’atteinte, ne ressort pas directement du texte mais de la jurisprudence. Il faut que l’atteinte ait été certaine et actuelle. Mais, la jurisprudence admet  que l’atteinte n’ait été que vraisemblable. Autrement dit, une atteinte à laquelle a pu raisonnablement croire mais qui n’existait pas réellement. On parle alors d’agression ou d’atteinte putative. Cela a été le cas notamment d’un père qui a tiré sur un tiers qui avait menacé son fils mais par jeux. Toutefois, il est certain que si le danger n’est plus vraisemblable mais totalement imaginaire, l’acte ne pourra pas être analysé juridiquement comme un cas de légitime défense : cas d’une affaire où un père a tué son fils car il l’avait pris pour un voleur. Le père a été acquitté sur le terrain de la bonne foi. 




b°) Les conditions tenant à la riposte





Une question préalable avant d’envisager les conditions tenant à la riposte : le texte utilise le terme acte, le terme est général et on peut se demander si un acte qui constitue une infraction dite involontaire comme les blessures ou homicides involontaires peut être justifié par la légitime défense. La jurisprudence considère traditionnellement que la légitime défense est inconciliable avec le caractère involontaire de l’infraction. Ceci a été entre autre affirmé dans un arrêt de la chambre criminelle du 16 février 1976 : l’affaire Cousine, où M. Cousinet, lors d’une querelle avait brutalement repoussé un ivrogne qui s’était grièvement blessé en tombant. M. cousinet n’a pas pu invoqué la légitime défense car elle est inconciliable avec le caractère involontaire de l’infraction. C’est ce qui explique qu’un accusé ait intérêt à s’opposer à ce que les faits soient correctionnalisés pour pouvoir invoquer la légitime défense : cas de l’affaire « Legras », Cour d’appel de Reims du 9 novembre 1978 : Legras avait été victime de plusieurs cambriolages, a intégré un engin explosif dans un transistor : à l’occasion d’un vol, une personne a été tué, l’autre a été blessé par l’explosion du transistor. Il a été condamné par le tribunal correctionnel pour homicide et blessures involontaires. C’est pourquoi, devant la Cour d’appel, Legras a affirmé qu’il avait eu l’intention de blesser les voleurs : la Cour d’appel a accueilli son argumentation et a donc déclaré la juridiction correctionnel incompétente du fait de prendre en compte l’intention de blesser les voleurs, les faits pouvaient être qualifiés de crimes : de violence ayant entraîné la mort sans intention de la donner ; a donc pu invoquer la légitime défense devant la cour d’assise ; Toutefois, la position adoptée par la jurisprudence est critiquable : parce que la jurisprudence distingue là ou la loi ne distingue pas et ce contrairement au principe de l’interprétation stricte de la loi pénale. Si l’on reprend l’article 328 de l’ancien code pénal : il ne distinguait pas selon qu’il s’agisse de homicide blessure et coups volontaires ou involontaires. Ensuite, deuxième critique : pour apprécier les conditions relatives à l’acte de riposte, les juges ne doivent pas s’attacher aux conséquences de l’acte mais à l’acte de défense lui-même. L’acte de défense qui lui a bien été voulu par l’agent. On peut regretter que le code pénal n’ait pas envisagé l’hypothèse explicitement. Mais, le fait qu’il ne précise rien (l’article 121-5) peut démontrer que le législateur n’a pas souhaité, n’a pas voulu consacrer la jurisprudence Cousinet.
                                                                 Ceci étant précisé, il faut que trois conditions soient réunies s’agissant de l’acte de riposte :





1°) La riposte doit être concomitante : l’article 122-5 précise que la défense doit avoir été accomplie dans le même temps que l’atteinte. C’est précisément la frontière entre la légitime défense et la vengeance. Si une personne réagit après avoir été victime d’une atteinte injustifiée, elle ne se trouve plus en état de légitime défense. De la même façon, tout acte qui interviendrait avant que l’atteinte se soit produite n’agit pas en vertu de son droit de se défendre. On ne peut pas agir par prévention à une atteinte éventuelle. 





2°) La riposte doit être nécessaire à la défense de son auteur. Le code pénal, article 122-5 parle d’un acte commandé par la nécessité de la légitime défense. S’il avait été possible à l’agent de faire appel à l’autorité public, les juges vont considérer qu’il n’a pas agit en légitime défense. Que penser s’il apparaît qu’il aurait suffit à l’agent de prendre la fuite pour éviter l’agression ? La doctrine considère majoritairement qu’on ne peut reprocher à l’auteur des faits de s’être défendu : Emile Garçon disait que la légitime défense est un droit voire un devoir. 





3°) La riposte doit être proportionnée. Il faut savoir que cette condition n’apparaissait pas dans l’ancien code pénal mais pour autant, elle était retenue par la jurisprudence. Elle ressort désormais expressément des termes de l’article 122-5 alinéa 1er : ne peut pas être justifié s’il y a disproportion entre les moyens de défense employés et la gravité de l’atteinte. 



2°) La légitime défense des biens (alinéa 2 de l’article 122-5)





Cette hypothèse n’était absolument pas prévue par l’ancien code pénal (la légitime défense des biens). Mais, la jurisprudence ancienne était analysée comme reconnaissant la légitime défense des biens. Elle est donc désormais expressément prévue par l’article 122-5 alinéa 2 duquel il ressort la réunion nécessaire de 4 conditions : 





1°) L’atteinte doit consister en un crime ou un délit contre un bien (exit les contraventions). 





2°) L’agent doit avoir poursuivi comme but celui d’interrompre l’exécution d’un crime ou d’un délit contre un bien. L’infraction doit donc être en cours d’exécution ce qui exclut tout acte de défense avant (acte préparatoire) ou après l’exécution de l’atteinte (dans ce cas l’infraction est consommée). Mais, ceci est toutefois à nuancer car la légitime défense peut jouer alors même que l’infraction est en principe consommée. Exemple : le cas du vol, le vol est consommé dès l’appréhension frauduleuse de la chose. Si pour arrêter le voleur qui prend la fuite une personne commet des violences : elle pourra alors invoquer la légitime défense (le terme d’exécution ne doit donc pas être entendu de façon stricte dans tous les cas).





3°) L’acte de défense ne doit pas consister en un homicide volontaire. Cela vise concrètement le cas de l’affaire Legras qui avait pour volonté non pas de blesser les individus mais de les tuer.





4°) L’acte de défense doit être strictement nécessaire au but poursuivi et les moyens utilisés doivent être proportionnés à la gravité de l’infraction. Ici, on peut remarquer la différence des termes utilisés par rapport à la légitime défense des personnes (on ne retrouve pas le terme strictement (nécessaire)). Autrement dit, l’acte de défense doit être l’unique moyen de mettre fin à l’infraction dans le cas de la légitime défense des biens. Autre différence avec la légitime défense des personnes : la condition de proportionnalité est formulée de façon positive contrairement à la légitime défense des personnes. Ainsi, il appartient à celui qui invoque la légitime défense de démontrer qu’il y avait proportion alors que pour la légitime défense des personnes, il appartient à celui qui la conteste de démontrer qu’il y avait disproportion. 


B°) La preuve de la légitime défense




1°) Le principe




La jurisprudence a posé le principe selon lequel il appartient à celui qui invoque la légitime défense d’en apporter la preuve. C’est d’ailleurs le cas pour l’ensemble des causes d’irresponsabilité pénale. Cela résulte de la maxime : « le défendeur en excipant devient demandeur », maxime d’après laquelle il incombe au défendeur de rapporter la preuve des circonstances qui lui sont favorables (il prend la place du demandeur quant à la charge de la preuve). Le législateur prévoit une dérogation à ce principe en posant des présomptions qui renversent la charge de la preuve.



2°) La dérogation prévue à l’article 122-6 du code pénal





Dans cet article, le législateur pose des présomptions qui renversent la charge de la preuve : « est présumé avoir agi en état de légitime défense celui qui accompli l’acte pour repousser de nuit l’entrée par effraction, violence ou ruse dans un lieu habité ; pour se défendre contre les auteurs de vol ou de pillage exécuté avec violence » : dans ces deux cas, l’auteur est présumé avoir agi en légitime défense, il n’aura donc pas à le prouver. L’article 329 de l’ancien code pénal prévoyait également ces présomptions de légitime défense. Mais, la formulation est ambigu, dès lors, cela faisait hésité sur la nature des présomptions. Est-ce qu’il s’agissait de présomptions irréfragables ou de présomptions simples ? La jurisprudence a adopté les deux analyses après avoir considéré tout d’abord qu’il s’agissait de présomptions irréfragables, elle a estimé ensuite qu’il s’agissait au contraire de présomption simple donc tombant contre la preuve contraire : arrêt Reminiac du 19 février 1959. Plus aucune hésitation désormais avec le code pénal de 1994 : il en ressort que les présomptions sont simples. 

§2 : L’état de nécessité



C’est la situation dans laquelle se trouve une personne qui face à un péril imminent qui la menace ou qui menace un bien ou une autre personne choisit de commettre une infraction pour empêcher que ce péril ne se produise. L’agent a agit de la sorte pour protéger un intérêt supérieur à celui qu’il a sacrifié en accomplissant un acte contraire à la loi pénale. Cet acte nécessaire à la sauvegarde d’une personne ou d’un bien présente ainsi une réelle utilité sociale puisqu’il s’agit de protéger un intérêt supérieur (cas du conducteur qui se déporte sur la gauche pour ne pas faucher un piéton, pompier qui enfonce la porte d’une maison pour venir en aide à ses habitants) : l’infraction est considéré comme socialement utile. L’état de nécessité n’était pas considéré comme un fait justificatif général par l’ancien code pénal. Il n’était prévu que par des textes particuliers de sorte que uniquement certains actes normalement délictueux se trouvaient justifiés par leur caractère nécessaire. Mais, en raison de l’utilité sociale de l’infraction commise, la jurisprudence est allée au-delà des textes et a fait de l’état de nécessité une cause générale d’irresponsabilité. En réalité, cela s’est fait en deux étapes : en premier lieu, et pendant longtemps, les juges relaxaient ou acquittaient la personne poursuivie quand elle avait commis une infraction par nécessité sans faire de l’état de nécessité le fondement en tant que tel de leur décision parce que les juges hésitaient d’aller au-delà de ce que prévoyait les textes. Soit les juges fondés l’irresponsabilité pénale de la personne poursuivie sur la contrainte morale (cas de la célèbre affaire de Château Thierry où le juge avait relaxé une femme qui avait volé du pain pour nourrir son enfant : le juge s’est appuyé sur la contrainte morale pour justifiait cet acte, jugement du tribunal correctionnel de Château Thierry du 4 mars 1899). Ce fondement était critiquable car précisément l’état de nécessité contrairement à la contrainte ne suppose pas qu’il y ait eu altération de la liberté de l’agent : l’état de nécessité laisse subsister une liberté de choix (ou bien on laisse le dommage se réaliser, ou bien on commet une infraction pour l’éviter ; ce qui n’est pas le cas de la contrainte où on n’a pas le choix). Autre fondement retenu par les juges : l’absence d’intention coupable. C’est un fondement tout aussi critiquable car cela revenait à prendre en considération les mobiles contrairement à ce qui est prévu en droit pénal. C’est le fondement qu’on retenu les juges d’appel de l’affaire de Château Thierry.  Puis, dans un second temps, à partir des années 50, les juges se sont fondés expressément sur l’état de nécessité : cette reconnaissance de l’état de nécessité en tant que telle comme fait justificatif a d’abord résulté de décisions de juges du fond puis de la cour de cassation, la première fois dans l’arrêt Lesage, 25 juin 1958 : elle énumère les conditions de l’état de nécessité que doivent vérifier les juges du fond. Dans l’affaire, Lesage conduisait sa voiture à une vitesse régulière lorsque sa portière avant droite s’est ouverte pour une raison indéterminé de sorte que sa femme et son enfant ont été projeté, a tourné le volant à gauche en essayant de les retenir, est entraîné en collision avec la voiture d’en face… Le nouveau code pénal de 1994 a consacré cette jurisprudence à l’article 122-7 et a ajouté l’état de nécessité aux causes objectives d’irresponsabilité qui étaient déjà prévu par la loi.


A°) Les conditions de l’état de nécessité




Ces conditions portent sur le danger auquel doit faire face la personne et sur la réaction de celle-ci. Ces conditions sont assez voisines de celles qui sont prévues en cas de légitime défense. Cela s’explique par le fait que la légitime défense est un cas particulier de l’état de nécessité et la particularité de la légitime défense par rapport à l’état de nécessité est que le danger est une infraction ce qui n’est pas le cas de l’état de nécessité. 



1°) Les conditions tenant au danger





Si on prend l’article 122-7 : « n’est pas pénalement responsable la personne qui face à un danger actuel ou imminent qui menace elle-même autrui ou un bien » : le danger peut indifféremment menacer la personne qui a agit, un tiers ou un bien. En outre, étant donné l’absence de prévision apporté par le code pénal de 1994, le danger doit s’entendre de façon large : aussi bien d’ordre physique que d’ordre moral : arrêt de la Cour d’appel de Colmar, arrêt régina 6 décembre 1957 : un père qui avait pénétré dans le domicile de sa femme, en raison de l’ordonnance de non conciliation il lui était interdit d’accéder au domicile de sa femme pour expulser deux hommes : considérant que sa fille de 16 ans se trouvait en situation de danger moral auprès de sa mère qui l’associait à sa vie sensuelle centrée sur le plaisir. Deuxième condition qui ressort du texte : le danger doit être actuel ou imminent (proche dans le temps) et réel (pas simplement éventuel) : ces caractères sont laissés à l’appréciation des juges. On peut relever exemple de l’affaire qui a donné lieu à un arrêt de la cour d’appel de Poitiers le 11 avril 1997 : une femme rencontrait des difficultés financières et a volé de la viande pour améliorer l’ordinaire de ses enfants. Les juges de la cour d’appel de Poitiers ont considéré que cette femme ne pouvait pas invoquer l’état de nécessité : des difficultés financières sont insuffisantes pour caractériser un danger réel et actuel ou imminent. Il faut ajouter à ces deux conditions une troisième condition qui n’est pas prévue expressément par l’article 122-7 qui concerne l’origine du danger. La jurisprudence sous l’empire du code pénal de 1810 qui avait consacré l’état de nécessité comme fait justificatif, cette jurisprudence considérait que l’auteur des faits ne pouvait valablement se prévaloir de l’état de nécessité si le danger qu’il a voulu éviter résultait d’une faute antérieure de sa part. => Cour d’appel de Rennes, 12 avril 1954 : un conducteur d’un camion qui s’était engagé sur un passage à niveau dont la barrière était fermée d’un seule côté, pour éviter collision avec un train, a été obligé de défoncer la barrière abaissée : la faute qui place son auteur dans la nécessité de commettre une infraction ne constitue pas un fait justificatif de commettre cette infraction. Cette condition a été reprise par la chambre criminelle de la cour de cassation dans son arrêt LeSage, arrêt de principe, où elle indique que les juges auraient du vérifier si le prévenu n’aurait pas créé lui-même se prétendu état de nécessité. On pourrait penser qu’étant donné que l’article 122-7 ne reprend pas expressément la condition de l’absence d’une faute antérieure de l’agent posée par la jurisprudence : celle-ci n’a pas à être recherché par les juges du fond. Dans un arrêt postérieur au code pénal de 1994 du 22 septembre 1999 : la chambre criminelle de la Cour de cassation a repris sa jurisprudence habituelle en la matière et elle a considéré que l’auteur des faits ne peut pas se prévaloir de l’état de nécessité dès lors qu’il s’est placé volontairement dans la situation de devoir commettre une infraction en cas de survenance prévisible du danger.


2°) Les conditions tenant à la réaction




Si on poursuit la lecture de l’article 122-7, il en ressort deux conditions : 1°) L’acte doit être nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du bien que l’on a voulu protéger. Si on reprend l’arrêt de principe avant le Code pénal de 1994, il ressortait de l’arrêt LeSage que la cour de cassation considérait que s’agissant de l’état de nécessité que l’acte commis doit être le seul qui permette d’éviter le danger. Il semblerait que la rigueur ne soit plus de mise avec le code pénal de 1994 puisque le code pénal dans son article 122-7 n’indique pas que l’acte doit avoir été strictement nécessaire comme il peut le faire en matière de légitime défense des biens. Seconde condition : la réaction doit être proportionnée au danger que la personne veut éviter. Par conséquent, l’intérêt que la personne a voulu protéger doit être supérieur ou au moins égal à celui qu’elle a sacrifié en commettant une infraction. Par exemple, il n’y a pas de disproportion lorsque la personne commet une infraction au code de la route pour éviter un accident, en revanche si créé accident pour éviter un chat. Arrêt de la Cour d’appel de Papet du 27 juin 2002 où les juges ont considéré qu’il n’y avait pas de disproportion quand une personne paraplégique détient des pieds de cannabis qu’elle utilise pour faire des tisanes qui lui permettent de soulager ses souffrances. Cette personne a pu se prévaloir de l’état de nécessité. Arrêt de la chambre criminelle du 19 novembre 2002 au sujet de la destruction de plusieurs milliers de plans de riz génétiquement modifiés. 

B°) Les effets de l’état de nécessité



L’état de nécessité a pour effet de rendre irresponsable pénalement la personne qui a commis l’acte délictueux (pas de différence avec la légitime défense et les autres causes objectives d’irresponsabilité). En revanche, l’état de nécessité contrairement aux autres causes objectives d’irresponsabilité pénale n’a pas pour effet de supprimer la responsabilité civile et ce contrairement sous réserve d’exceptions aux autres causes objectives d’irresponsabilité pénale. L’auteur qui se prévaut de l’état de nécessité a donc l’obligation de réparer le dommage qu’il a causé ; C’est une différence notable entre l’état de nécessité et la légitime défense (cause d’irresponsabilité pénale et civile à la fois…). Cette différence s’explique par le fait que la personne qui invoque la légitime défense est une victime qui a été agressé alors que celle qui se prévaut de l’état de nécessité créée un dommage à un tiers qui n’est pas l’auteur du danger (arrêt LeSage). Autrement dit, on pourrait dire que la personne qui se prévaut de l’état de nécessité est en quelque sorte un agresseur qui fait une victime contrairement à la légitime défense. 

II°) Les causes subjectives d’irresponsabilité pénale



Contrairement aux causes objectives, les causes subjectives d’irresponsabilité pénale sont directement liées à la personne ou à la personnalité du délinquant. Ces causes subjectives opèrent in personam contrairement aux causes objectives qui opèrent in rem de sorte que l’acte commis reste en lui-même délictueux et que ces causes ne jouent pas en principe à l’égard des autres participants (pour les causes objectives jouaient pour l’ensemble des participants car le caractères délictueux de l’acte était effacé). Ces causes subjectives d’irresponsabilité pénale sont aussi appelées des causes de non imputabilité en ce sens que l’acte n’est pas imputable à son auteur, l’acte ne peut pas être mis à son compte car l’agent n’avait pas l’aptitude ni à le comprendre ni à le vouloir de sorte que l’acte ne peut pas être mis à son compte. Si le libre arbitre fait défaut dès lors que la personne ne comprend pas et ne veux pas son acte, on ne peut pas lui reprocher une faute donc la personne est irresponsable pénalement. 

Section 1 : En cas de trouble mentale



Notre droit pénal considère qu’une personne qui souffre d’aliénation mentale n’a pas à assumer les conséquences pénales de ses actes puisque cette personne est par définition privée de son libre arbitre et n’a pas pu par conséquent avoir conscience de ses agissements. Cette cause d’irresponsabilité était déjà prévue par l’ancien code pénal à l’article 64 : il était indiqué (il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de démence au temps de l’action). Cet article a fait l’objet de nombreuses critiques : le texte ne visait que les crimes et les délits, il n’envisageait pas les contraventions et c’est donc la jurisprudence qui a élargi le domaine de l’application de l’article 64 aux contraventions. Le texte parlait de démence sans que ce terme ne soit pas vraiment défini. La démence est ce lorsque la personne est uniquement aliéné mentalement ou inclut t’elle des troubles passagers des facultés mentales. On lui reprochait également de ne pas traiter du cas des personnes qui sont atteintes d’un trouble mental mais d’un trouble mental qui ne fait pas disparaître totalement leur libre arbitre mais qui le diminue. Les rédacteurs du code pénal vont partiellement prendre en compte ces critiques : il est désormais inscrit à l’article 122-1 (n’est pas pénalement responsable la personne qui était atteinte au moment des faits d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, …). Désormais une distinction est faite selon que la personne est atteinte d’un trouble mentale qui a aboli (alinéa 1) son discernement ou qui l’a simplement altéré (alinéa 2) : Seule l’abolition du discernement est une cause d’irresponsabilité pénale. 


§1 : Les conditions de l’irresponsabilité pénale pour trouble mental



A°) La nature et l’origine du trouble mental




L’article 122-1 utilise l’expression de trouble psychique ou neuropsychique : l’expression est générale de sorte que la nature et l’origine du trouble sont indifférentes. Il peut s’agir aussi bien d’une maladie congénitale que d’une maladie accidentelle, il peut aussi bien s’agir d’une maladie qui résulte d’un traumatisme psychique que d’une lésion organique ou bien encore il peut s’agir d’un trouble qui provient d’une intoxication du à l’alcool et aux stupéfiants à condition qu’elle ne soit pas volontaire… C’est un sens qui est beaucoup plus large que celui que permettait le terme de démence.



B°) La gravité du trouble mental





Le trouble doit avoir entraîné l’abolition du discernement de l’intéressé ou du contrôle de ses actes. Il faut que la personne n’ait plus aucun libre arbitre, elle doit avoir perdu toute capacité d’intelligence, comprendre ses actes ou toute capacité de volonté, contrôler ses actes (Le libre arbitre suppose l’intelligence et la volonté). Ce peut être le cas d’une personne qui souffre d’une maladie de l’intelligence où ses facultés mentales sont sous développés (le crétinisme ou l’imbécillité, personne atteinte d’une psychose comme la maniaco dépression), crise d’épilepsie, delirium tremens. 
                                               Lorsque le trouble a entraîné seulement l’altération du discernement ou a uniquement entravé le contrôle des actes de l’auteur : la personne demeure responsable pénalement. Si l’on poursuite la lecture de cet alinéa 2, il est indiqué que le juge doit tenir compte de cette circonstance pour déterminer la peine et en fixer le régime. On remarquera que le code pénal ne fait pas expressément de l’altération du discernement une atténuation de la responsabilité, la diminution de la peine est laissé à la libre appréciation des juges et ils peuvent au contraire tenir compte de l’atténuation de ce discernement pour donner une peine plus sévère (si la personne présente un état dangereux). L’ancien code pénal n’indiquait rien à ce sujet et en 1905, le garde des sceaux de l’époque avait alors pris une circulaire (la circulaire chaumié) et dans cette circulaire, le garde des sceaux invitait les juges à faire bénéficier aux attardés mentaux de circonstances atténuantes. Le garde des sceaux avait fait de l’altération du discernement une cause d’atténuation de la responsabilité. 

                                                   Dans le cas d’intoxication volontaire : peut elle être prise en compte favorablement par le juge ? La jurisprudence considère que la faute initiale de la personne poursuivie ne peut pas être retenu à son bénéfice (c’était au sujet de personne épileptique qui continuait à utiliser leur véhicule, la jurisprudence considère pour ce cas là que cette faute de continuer à conduire malgré la connaissance de son état ne peut pas être retenu à son bénéfice). Certains auteurs considèrent qu’en cas d’ivresse ou d’usage de stupéfiants volontaires, on doit considérer la personne responsable pénalement. On ne peut pas retenir au bénéfice de la personne le fait d’avoir bu ou d’avoir fait usage de drogue alors même qu’elle en connaissait les effets.


C°) La manifestation du trouble mental




C’est la troisième condition que doivent vérifier les juges. Peu importe qu’il s’agisse d’un trouble psychique occasionnel ou permanent, il faut qu’il se soit manifesté au moment des faits. Cette condition doit s’entendre premièrement dans son sens temporel : l’existence du trouble doit être concomitante à la commission des faits. Cette condition doit s’entendre ensuite dans son sens causal : il faut qu’il existe un lien entre le trouble mental et l’infraction commise. Autrement dit, le trouble doit avoir conduit la personne à commettre l’infraction. Une personne qui souffre d’un délire de persécution.

§2 : La preuve de l’irresponsabilité pénale pour trouble mental



L’existence d’un trouble mental doit être prouvé et pour se faire, une expertise psychiatrique est ordonnée par le juge et se fera le plus souvent dans le cadre d’une instruction préparatoire. L’expert a connaissance du dossier pénal, il va procéder à un examen de la personnalité et une fois son examen fini, il émet un avis notamment, il doit indiquer si l’infraction est en relation avec les anomalies mentales dont souffre la personne mais l’expert n’a pas à s’exprimer sur le point de savoir si l’individu est responsable pénalement ou pas (c’est le domaine du juge). En théorie, le juge est totalement libre vis-à-vis des résultats de l’expertise, c’est loin d’être le cas en pratique : les résultats de l’expertise ont un caractère déterminant. On peut dire que d’une certaine façon, la décision finale lui échappe. 

§3 : Les effets de l’irresponsabilité pénale pour trouble mental


Au plan pénal, la personne qui est déclaré irresponsable pénalement pour trouble mental fera soit l’objet d’une ordonnance de non lieu, soit une décision de relax, soit d’acquittement si on est en phase de jugement. Si la personne se trouvait en détention provisoire, elle se trouve libérée. Au plan civil, l’irresponsabilité pénale pour trouble mental n’a aucun effet, la personne peut être déclarée civilement responsable et ceci est prévu à l’article 489-2 du code civil : celui qui a causé un dommage à autrui… Au plan administratif, le code de la santé publique prévoit que l’autorité judiciaire dans le cadre d’une décision qui constate l’irresponsabilité pénale de la personne pour trouble mental, doit aviser immédiatement le préfet et la commission départementale des hospitalisations psychiatriques si elle estime que l’intéressé peut compromettre l’ordre public ou la sûreté des personnes. Le préfet doit alors prendre les mesures nécessaires et dans la plupart des cas, ce sera une hospitalisation d’office. Il faut remarquer ici que la suite des décisions à apprendre concernant le suivi psychiatrique n’appartient plus au juge pénal. Tout se trouve placé entre les mains de l’autorité administrative, ce qui a été largement critiqué, et certains attendaient une réforme de ce point avec le code pénal de 1994 en conférant cette décision au juge pénal qui serait mieux placé que l’autorité administrative pour prendre ce type de décision. 

Section 2 : La minorité



En réalité, la minorité a une place un peu particulière parmi les causes subjectives… Les règles spécifiques au mineur sont contenues dans l’ordonnance du 2 février 1945 qui détermine en plus des règles de procédure pénale le régime de la responsabilité pénale des mineurs. Cette ordonnance a été souvent modifiée et la dernière réforme en date de l’ordonnance est issue de la loi du 9 septembre 2002 (loi Perben I). Cette loi a modifié l’ordonnance de 1945 et a surtout procédé à une réécriture de l’article 122-8 du code pénal. L’article 122-8 du code pénal pose désormais le principe général en matière de responsabilité pénale des mineurs et renvoie à l’ordonnance de 1945 modifiée par la loi de 2002, la détermination des conditions dans lesquelles elle doit être reconnue.


§1 : La responsabilité pénale des mineurs avant l’ordonnance de 1945




Le code pénal de 1810 prévoyait que les juges qui étaient des juridictions de droit commun (pas de juridictions spécialisée pour les mineures) devaient rechercher si les mineurs âgés de moins de 16 ans avait ou non agi avec discernement. S’il n’avait pas agi avec discernement, il était acquitté et il pouvait faire l’objet de mesures éducatives comme par exemple le placement en maison de correction. Si au contraire, les juges estimaient qu’il avait agit avec discernement, il était condamné à une peine d’emprisonnement dont la durée était réduite en raison de l’excuse atténuante de minorité. Ce système présenté de nombreuses imperfections outre le fait que ce système était d’une grande sévérité on lui reprochait notamment qu’en pratique le système était détourné ce qui conduisait à une dénaturation de la notion de détournement car un pratique les mineurs étaient déclarés discernants selon qu’ils pouvaient ou non être rééduqués. Le législateur est intervenu à plusieurs reprises pour apporter des modifications et une loi de 1998 a apporté une nouvelle mesure, la remise aux parents qui a été conçu comme une alternative au placement en maison de correction. Une autre loi que l’on peut relever, une loi de 1906 qui a fixait la majorité pénale à 18 ans mais il ne s’agissait là que de modifications très sommaires, c’est une loi du 22 juillet 1912 qui a apporté les modifications les plus substantielles : la suppression de la question du discernement pour les mineurs de 13 ans. Ces derniers sont alors devenus irresponsables pénalement et n’étaient justiciables uniquement que des juridictions civiles. Deuxième apport de la loi de 1912 : la création d’une juridiction spécialisée pour les mineurs de plus de 13 ans, création d’une juridiction spécialisé : le tribunal pour enfant et adolescent. Enfin, cette loi de 1912 établit une nouvelle mesure de rééducation : la liberté surveillée qui consiste à placer le mineur sous la surveillance et le contrôle éducatif d’un délégué sous l’autorité du juge des enfants. 


§2 : La responsabilité pénale des mineurs depuis l’ordonnance de 1945




A°) Le régime prévu par l’ordonnance de 1945




Les rédacteurs de l’ordonnance de 1945 ont fait le choix de ne plus faire référence à la notion de discernement. En vertu de l’article 2 de cette ordonnance, les mineures de moins de 18 ans ne sont pas en principe punissables et de là des auteurs en ont conclu que les mineurs étaient présumés irresponsables. En tout cas, l’ordonnance de 1945 faisait une distinction entre différents seuils d’âge. Tout d’abord les mineurs de moins de 13 ans ne peuvent pas faire l’objet d’une peine mais uniquement de mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation (que l’on appellera par la suite des mesures éducatives : la remise aux parents, la liberté surveillée, le placement dans un établissement d’éducation ou médico pédagogique, etc…). Les auteurs qui parlaient de présomption d’irresponsabilité pénale voyaient aussi une présomption irréfragable de responsabilité au profit des mineurs de moins de 13 ans. Deuxième seuil d’âge : les mineurs entre 13 et 16 ans : ils doivent en principe bénéficiaient des mesures éducatives évoquées ci-dessus. Toutefois, ils peuvent être condamnés à une peine par le tribunal pour enfant lorsque «  les circonstances et la personnalité du délinquant lui paraîtront l’exiger ». Si tel est le cas, les juges peuvent prononcer une peine prévue pour les majeurs (une peine d’emprisonnement ou d’amende) mais il doit faire bénéficier le mineur de l’excuse atténuante de minorité. Et donc, les auteurs qui parlaient de présomption d’irresponsabilité voyaient ici une présomption simple d’irresponsabilité, cette analyse était critiquée, ne vaut en tout cas plus à l’heure actuelle. Il faut savoir que les mineurs entre 13 et 16 ans sont justiciables du tribunal pour enfant même ne cas de crime, ne passe pas devant la cours d’assise des mineurs. Dernier seul d’âge : les mineurs entre 16 et 18 ans : même régime mais une différence puisque les juges peuvent leur refuser le bénéfice de l’excuse de minorité en raison des circonstances et de leur personnalité et en cas de crime, ces mineurs sont justiciables de la cour d’assise des mineurs. Cette notion de discernement va réapparaître par le biais de la jurisprudence puisqu’elle va réintroduire cette notion dans un arrêt très important en droit pénal : un arrêt du 13 décembre 1956, qui concerne les mineurs et la théorie générale de la responsabilité pénale : arrêt « Laboube », commenté aux grands arrêts du droit pénal général n°42, il s’agissait d’un enfant de 6 ans qui avait blessé grièvement un de ses camarades jeux et cet enfant âgé de 6 ans a été poursuivi pour coups et blessures involontaires. Les juges d’appel ont estimé que le jeune Laboube ne pouvait pas répondre de l’infraction qui lui était reproché compte tenu de son jeune âge contrairement à ce qu’avait décidé les juges de première instance et ils ont prononcé à l’encontre de Laboube, la mesure de remise aux parents. La cour de cassation casse l’arrêt considérant qu’il y avait une contradiction à d’une part prononcer cette mesure éducative de remise aux parents tout en relevant d’autre part que l’enfant n’avait pas la raison suffisante pour comprendre la nature et la portée de l’acte qui lui était reproché. Elle indique alors dans ses motifs… Il en ressort donc que si le mineur n’a pas agi avec discernement et volonté, les mesures éducatives ne peuvent pas être prononcé à son égard. Ainsi la cour de cassation introduit une distinctions que ne faisait pas les rédacteurs de l’ordonnance de 1945 : les mineurs sont discernement ne peuvent pas faire l’objet de mesure éducative.  Arrêt de l’assemblée plénière de 1984 : a jugé que les juges de la cour d’appel n’avaient pas malgré le très jeune âge du mineur a recherché si celui-ci avait un discernement… selon cet arrêt en droit civil, la question du discernement ne se pose pas. Pour en revenir en pénal, c’est la jurisprudence de 1956 qui a été consacré par la loi de 2002.


B°) Les modifications apportées au régime de l’ordonnance de 1945




La loi de 2002 a consacré la jurisprudence Laboube à l’article 122-8 puisqu’il est désormais indiqué que les mineurs capables de discernement sont pénalement responsables des crimes, délits ou contraventions dont ils sont reconnus coupables. Ce texte met définitivement fin à la querelle doctrinale qui a pu existé au regard de cette présentation : tous les mineurs sont responsables pénalement dès lors qu’ils sont capables de discernement. En soit, la minorité n’est donc pas une cause d’irresponsabilité. On arrive au système suivant : l’enfant qui n’est pas capable de discernement (enfants de très jeunes âges) est pénalement irresponsable. Pour les autres, on va faire une distinction selon le seuil d’âge qui viendra plus ou moins fortement atténué leur responsabilité pénale. Si l’enfant à moins de 10 ans, il ne peut faire l’objet que de mesures éducatives. S’il a entre 10 et 13 ans, il pourra en outre fait l’objet de sanctions éducatives (mesures nouvelles apportées par la loi de 2002) : comme la confiscation d’un objet détenu ou appartenant au mineur, interdiction de paraître dans le lieu ou l’infraction a été commise, de rencontrer coauteur, … Si le mineur a entre 13 et 16 ans, il peut faire l’objet de sanctions éducatives mais également d’une peine. Mais, le mineur entre 13 et 16 ans bénéficie automatiquement d’une diminution de peine tel que cela est prévu par l’article 20 de l’ordonnance de 1945. S’il a entre 16 et 18 ans, il peut faire l’objet d’une sanction éducative, également d’une peine mais pour lui la diminution n’est plus automatique, elle peut être refusé compte tenu des circonstances de l’espèce et de sa personnalité. 
Section 3 : La contrainte



Elle est visée à l’article 122-2 du code pénal et était anciennement visé à l’article 64 de l’ancien code pénal in fine (concernait à la fois la démence et la contrainte). La contrainte a pour effet de supprimer la liberté d’action de la personne : elle n’a pu faire autrement que commettre l’acte qui lui est reproché. Parfois, on dit de la contrainte que c’est une cause à la fois objective et subjective d’irresponsabilité pénale : subjectives car agit sur la personne et est en cela une cause subjectives d’irresponsabilité pénale, mais parce qu’elle a pour origine des circonstances extérieures à la personne, on y voit un caractère objectif. Pour étudier la contrainte, on va voir tout d’abord quelles sont les formes de la contrainte et on verra ensuite quels sont ses caractères…



§1 : Les formes de la contraintes




On distingue traditionnellement deux formes de contrainte : la contrainte physique et la contrainte morale que l’on peut voir implicitement dans l’article 122-2 : n’est pas pénalement responsable la personne qui a agi sous l’empire d’une force… 




A°) La contrainte physique





La contraintes physique est celle qui s’exerce sur le corps de la personne : elle peut avoir deux origines. Elle peut résulter d’une force extérieure à la personne (contrainte physique) et ça peut être aussi bien le fait de la nature (tempête, inondation, …), ou le fait de l’homme. Elle peut aussi résulter de la personne elle-même et aura dans ce cas une origine interne et on ne pourra alors plus y voir un caractère objectif (important de voir si la cause joue in personam ou in rem) : c’est par exemple le cas d’une personne qui se trouve dans un train qui s’endort pendant son voyage et qui ne descend pas à la gare indiqué sur son billet : il s’agit d’un cas de contrainte physique interne. Ca peut être aussi la contrainte résultant d’une maladie dont souffre la personne donc qui pourrait être analysé comme une contrainte physique.




B°) La contrainte morale





C’est celle qui s’exerce sur la volonté de la personne et de même que la contrainte physique elle peut avoir deux origines : une origine externe à la personne (cas de la personne qui a agi sous la menace d’un tiers qui peut porter aussi bien sur elle que sur autrui) mais une origine interne aussi : Dans ce cas, ce sont les émotions, l’impulsivité, les convictions de la personne qui l’ont amené à agir de la sorte. Cette contrainte morale d’origine interne n’est pas considérée comme cause d’irresponsabilité pénale par la jurisprudence parce que la perte totale de volonté n’est pas certaine. 


§2 : Les caractères de la contrainte




Il y a deux caractères : l’un est expressément prévu par la loi, l’autre résulte de la jurisprudence.



A°) L’irrésistibilité qui ressort des termes de l’article 122-2




L’article 122-2 indique que la personne doit avoir agi sous l’empire d’une force ou d’une contrainte à laquelle elle n’a pu résisté : il faut que la personne se soit trouvé dans une situation ou elle n’avait pas d’autre choix que celui de commettre l’infraction (c’est précisément la différence avec l’état de nécessité). Cette condition de l’état de nécessité est appréciée strictement par l’état de la jurisprudence. Comme illustration, l’arrêt rozof de la chambre criminelle du 8 février 1936 : Rozof poursuivi pour infraction à un arrêté d’expulsion dont il faisait l’objet. Il faisait valoir comme argument, s’il n’a pas respecter l’arrêté, qu’il était apatride et qu’étant apatride il avait été refoulé par tous les pays limitrophes de la France. La cour de cassation a estimé que dès lors que Rozof ne faisait pas la preuve qu’il n’avait pas pu se rendre dans un pays non limitrophe de la France (devait apporter la preuve que tous les pays du monde lui refusait l’entrée sur leur territoire), il n’établissait pas avoir été dans l’impossibilité absolu d’observer la loi. Il en résulte donc que les juges apprécient la contrainte non pas in concreto mais in abstracto ce qui est largement critiqué par la doctrine puisque la cour de cassation aurait du se demander s’il avait l’argent nécessaire pour se déplacer dans tous les pays non limitrophes de la France.



B°) L’imprévisibilité





La jurisprudence a ajouté au caractère irrésistible de la personne, son caractère imprévisible. Ainsi, l’agent ne doit pas avoir commis une faute antérieure qui aurait engendré la contrainte. L’exemple qui est traditionnellement donné pour illustrer cette jurisprudence = arrêt trémintin, 29 janvier 1921, arrêt de la chambre criminelle de la cour de cassation. Trémintin était un marin mis en arrestation pour état d’ivresse quelques heures avant le départ du paquebot sur lequel il devait embarqué, il est placé en garde à vue, il n’a pas le temps de regagner le navire, est donc déclaré déserteur. Il a alors fait valoir sa situation : la cour de cassation a jugé que cette détention occasionnée par la faute qu’il avait commis en se mettant en état d’ivresse n’a pas constitué un événement qu’il n’ait pu évité. Cette jurisprudence est critiquable car la faute antérieure de l’agent est par définition une faute d’imprudence, de négligence qui ne devrait pas être prise en compte quand il s’agit d’une infraction intentionnelle. Ceci étant, en exigeant le caractère d’imprévisibilité, les juges répressif ont rapproché la contrainte du droit pénal de la force majeure du droit civil. 


§3 : La comparaison de la contrainte avec la force majeure




La jurisprudence pénale utilise indifféremment la notion de contrainte et la notion de force majeure. De même, les rédacteurs du code pénal utilisent l’expression de force majeure (article 123 alinéa 5) : des notions a priori proche. La force majeure en droit civil correspond à un événement empêchant le débiteur d’exécuter son obligation : événement qui doit présenter trois caractères : imprévisible, irrésistible, extérieure à la personne. En dehors de cette hypothèse, il est certain que si la personne poursuivie se prévaut d’une contrainte externe irrésistible et imprévisible elle sera irresponsable pénalement au regard de l’article 122-2 et irresponsable au regard du droit civil en invoquant la force majeure.

Section 4 : L’erreur


Il y a deux types d’erreur qu’il faut distinguer.


§1 : L’erreur de fait




Commet une erreur de fait une personne qui se trompe de bonne foi sur la matérialité des faits. L’erreur de fait ne fait pas partie des causes d’irresponsabilité pénale définit par le code pénale. Elle est néanmoins admise par la jurisprudence et certains textes particuliers mais sous réserve de certaines conditions.



A°) Erreur de fait et infraction intentionnelle





Quand l’erreur de fait porte sur une condition préalable de l’infraction intentionnelle ou sur l’un de ses éléments constitutifs (l’âge de la victime, la qualité de propriétaire, etc …) ; l’erreur de fait a pour effet de supprimer le dol (on considère qu’il n’y a pas d’intention). Si l’agent a commis une faute qui est à l’origine de l’erreur, cela n’a aucune incidence : l’erreur n’a pas à être invincible. Si la faute antérieure de l’agent n’avait pas pour effet de supprimer cela aurait eu pour conséquence de confondre l’intention avec la faute non intentionnelle. Quand l’erreur de fait porte sur un élément accessoire de l’infraction, elle n’a aucun effet. Le dol n’est pas supprimé, la personne demeure responsable pénalement : cas d’un individu qui tue une personne pensant que c’est une autre. Il faut remarquer que si par exemple la personne pensait tuer son père, l’individu pourra être poursuivi pour parricide… 



B°) Erreur de fait et infraction non intentionnelle





L’erreur de fait n’a aucun effet sur la responsabilité pénale de la personne poursuivie en cas d’infraction non intentionnelle. L’erreur de fait correspond précisément à la faute d’imprudence qui constitue l’élément moral de l’infraction. C’est le cas du chasseur qui va tuer son camarade de chasse en pensant tuer le sanglier.


§2 : L’erreur de droit




Commet une erreur de droit, la personne qui ignore la loi et qui fait une mauvaise interprétation de celle-ci. Malgré la présomption de connaissance du droit qui est un des principes qui gouverne notre système juridique, le code pénal admet l’erreur sur le droit mais dans des conditions très strictes.



A°) La présomption de connaissance du droit





« Nul n’est sensé ignoré la loi ». Il en résulte que le justiciable ne peut pas se prévaloir l’ignorance de la loi pour s’y soustraire et qu’il existe donc une présomption de connaissance du droit. La jurisprudence répressive en ce qui concerne le droit pénal considère que cette présomption vaut pour l’ensemble des textes de droit qu’il s’agisse de textes de droit de nature pénale ou non… Cette présomption trouve sa justification dans le fait d’éviter que l’on puisse trop facilement se soustraire à la loi pour des raisons de discipline sociale mais également dans le fait que tout citoyen doit s’informer de ce qui est interdit par la loi ce qui est à la fois une conséquence de la publication mais aussi du principe de la légalité. Dans son application de la présomption, la cour de cassation s’este montré particulièrement sévère et a considéré qu’il n’y avait pas d’erreur même si la personne poursuivie n’avait pas été en mesure d’éviter l’erreur. Cela a été le cas dans une affaire : un horticulteur qui avait été condamné pour avoir édifier des serres sans permis de construire alors que les services de la mairie auprès desquels il s’était renseigné qu’il n’avait pas à recueillir d’autorisation : il n’a pas pu se prévaloir valablement de l’erreur sur le droit ; la jurisprudence a considéré que peu importe qu’il ne soit pas en mesure d’éviter cette erreur. 



B°) Les conditions de l’irresponsabilité pénale pour erreur sur le droit…





Deux indications préalables : tout d’abord, seule la personne poursuivie peut invoquer l’erreur sur le droit puisque la cour de cassation censure les juges du fond qui l’ont soulevé d’office. Deuxième remarque : aucune restriction au sujet de l’infraction concernait : l’erreur sur le droit peut concerné aussi bien une infraction intentionnelle que non intentionnelle. 




Référence à l’article 122-3. Il en ressort deux conditions :





1°) L’erreur doit avoir été invincible, inévitable. Le texte parle d’erreur sur le droit que la personne n’était pas en mesure d’éviter. Il ressort des travaux parlementaires que constitue une erreur inévitable, quand il y a eu information erronée fournie par l’administration avant la commission de l’acte et deuxièmement quand il y a eu défaut de publicité du texte normatif. La jurisprudence considère qu’une erreur sur le droit n’est pas inévitable dès lors qu’il était possible à l’intéressé de ne pas la faire en se renseignant auprès des autorités compétentes. En ce sens, la chambre criminelle a déterminé que n’était pas une erreur sur le droit admissible, l’erreur relative au sens ou à la portée d’une décision judiciaire puisqu’elle peut faire l’objet d’une saisine du juge pour interprétation. De même, dans un arrêt du 7 janvier 2004, la cour de cassation a considéré que la personne poursuivie ne pouvait pas invoquer l’erreur qu’un professionnel du droit aurait commise en lui donnant un renseignement. 





2°) La personne doit avoir cru pouvoir légitimement accomplir l’acte. Ainsi, la personne ne doit avoir aucun doute dans son esprit quant à la légalité de l’acte qu’elle a accomplit. 




Deux remarques s’agissant de l’erreur : on considère que la première condition considère à l’erreur un caractère objectif de sorte qu’elle peut jouer à l’égard des autres protagonistes. Ensuite, l’erreur n’a pas d’incidence sur la responsabilité civile de l’auteur. 
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